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1. Eléments institutionnels et contextuels

1.1. Identification du Centre Culturel. 

1.1.1 Dénomination sociale : 
Centre Culturel Mouscronnois (CCM en abrégé) 

1.1.2 Adresse complète du siège social du centre culturel : 
Centre Marius Staquet 
10, place Charles de Gaulle 
7700  Mouscron 
056/860.160. 

1.1.3 Commune(s) composant son territoire d’implantation : 
La commune de Mouscron (comprenant les villages de Dottignies, 
Herseaux et Luingne). 
Soit une superficie de 4.068ha pour une population de 57 773 
habitants.1 

1.1.4 Site internet : www.centrecultureldemouscron.be 

1.1.5 Nom et coordonnées de la personne assurant la direction: 
Directeur : Christian Debaere  
Adresse mail : christian.debaere@mouscron.be 
Poste direct : 056/860.166.    GSM : 0475/66.91.07 

1.1.6 Numéro ONSS : 362/1229613/70 
N° d'entreprise: 457.176.539. TVA intracomm.: BE 0457.176.539 

1.1.7  Statuts de l’asbl: voir annexe 1.1 

1 Sources : Hainaut Développement et OSH : Fiche Communale de Mouscron. Edition 2018 

http://www.centrecultureldemouscron.be/
mailto:christian.debaere@mouscron.be
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I.2. Enumération des niveaux de reconnaissance sollicités  
 

L'asbl Centre culturel Mouscronnois sollicite une reconnaissance pour une Action Culturelle 
Générale conformément au décret du 21 novembre 2013 relatifs aux Centres culturels. Ainsi 
qu’une Action Culturelle Spécialisée en Diffusion des Arts de la Scène. 
  

1.3. Premiers éléments de contexte  

1.3.1. Historique du Centre Culturel 
 
La reconnaissance de l’asbl a connu quelques péripéties.  
 
En 1980, une tentative de mise en place d’une Maison de la Culture avait déjà eu lieu dans 
l’entité de Mouscron, puisqu’à l'époque on comptait une Maison de la Culture par 
arrondissement judiciaire (ici, en l'occurrence Mouscron-Comines). 
 
L’Administration communale, emmenée à l’époque par le député-bourgmestre PSC, JP 
Detremmerie, n’avait pas accepté le résultat des votes désignant les représentants de la 
partie privée du CA dans la mesure où ceux-ci avaient été monopolisés par les associations 
membres de la constellation de l’Union Démocratique Progressiste (tendance communiste) 
et le Centre de Tourisme et de Loisirs reconnu à l’époque comme association d’éducation 
permanente.  
 
A cette époque, Mouscron était le vivier d’associations très politisées qui fonctionnaient de 
manière cloisonnée. Pour cette élection, tout représentant de mouvement pouvait s’inscrire 
et voter. Les associations se sont donc ralliées afin que cette infrastructure soit gérée de 
manière indépendante et non plus sous la coupe de la majorité de l’époque.  
 
La relation entre l’administration locale publique et les associations volontaires s’est donc 
crispée pendant une très longue période. Une opération coup de poing, qui consistait à 
séquestrer le directeur de la Maison de la Culture de l’époque, a même été organisée par les 
associations concernées et ce afin de faire reconnaitre cette élection. En vain. Le 
bourgmestre campait sur ses positions. Il a fallu attendre une quinzaine d’années avec la 
construction du Centre Marius Staquet pour que la ville mette sur pied un service culturel 
communal chargé d’assurer la gestion et la programmation de ce centre. Enfin, en 1995, une 
asbl pluraliste conforme au pacte culturel, fut mise sur pied suite à une plainte déposée par 
le parti Ecolo en 1994, qui estimait que l’Administration communale dirigée par un parti 
hégémonique, ne pouvait gérer seule la programmation et la gestion des infrastructures 
culturelles mouscronnoises.  
 
En 1997, le climat s’est assaini, une asbl conforme au pacte culturel et aux statuts types 
(référence Arrêté royal de 1970), a été constituée et garantit la participation du plus grand 
nombre, ainsi que le respect des tendances idéologiques et philosophiques. En 1997, la ville 
de Mouscron s’est donc dotée d’un centre culturel, reconnu d’abord en niveau 3, pour 
accéder au niveau 1, deux contrats-programmes plus tard.  
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Le territoire d’implantation du CCM est en toute logique le grand Mouscron. Quant à son 
territoire de projet c’est-à-dire le territoire sur lequel le CCM étend son action, son 
rayonnement et/ou son attractivité, il s’agit, au vu de sa position géographique, du territoire 
de l’Eurométropole Lille-Kortrijk-Tournai. Dans ce cadre de nombreux partenariats en 
matière de théâtre et de jazz ont été mis en place avec des structures françaises. Quant à la 
Flandres, les différentes tentatives de partenariats ont malheureusement échoué. 

 
       

  1.3.2 Situation du CC dans son espace géographique et culturel 

Les chiffres mentionnés sont extraits de la fiche communale Mouscron 2018 éditée par 
Hainaut Développement et l’Observatoire de la santé. Les sources complémentaires sont 
reprises en fin de dossier 

 
 
1.3.2.1. La situation géographique de Mouscron. 

 
La commune de Mouscron (Moeskroen en néerlandais) se situe à l’extrême nord-ouest de la 
provine du Hainaut. Transfrontalière avec la France et la Flandre, la commune de Mouscron 
se situe dans l’Eurométrople Lille-Kortrijk-Tournai.  
 
La commune actuelle est issue de la fusion de 4 anciennes communes : Dottignies, Herseaux, 
Luingne et Mouscron. Au total, la commune présente une superficie de 4 068 ha pour une 
population de 57 773 habitants ce qui donne une densité moyenne de 1 441 hab/km².  
 
La ville est divisée en sept quartiers: le Centre, la Gare, le Mont-à-Leux, le Tuquet, le 
Risquons-Tout, le Nouveau-Monde et la Coquinie.  
 
L’environnement mouscronnois se caractérise par trois zones dominantes : 

 Des zones urbaines (moitié ouest du territoire communal avec Mouscron, Luingne et 
Herseaux ; sud-est de la commune avec l’urbanisation de Dottignies) ; 

 Des zones d’activités économiques, principalement le long des axes routiers ;  

 Des zones agricoles morcelées sur la moitié est de la commune 
 
Mouscron est desservie par plusieurs grands axes de communication : 

 A17 (liaison Bruges-Tournai) 
 N58  
 N518 
 Deux lignes de chemin de fer : Gand Lille et Mouscron-Tournai 
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Le « Grand Mouscron » et ses quatre sections correspondant aux anciennes communes fusionnées  

(I : Mouscron • II : Luingne • III : Herseaux • IV : Dottignies) 

 
 

I.3.2.2 Sa population. 
 

 Population et évolution 
 
Elle comptait, au 1erjanvier 2017, 57 773 habitants (51,5% de femmes et 48,5% d’hommes), 
soit une densité de 1 441 habitants/km².  
Mouscron est la quatrième commune de Hainaut en terme de densité de population, 
derrière Charleroi, Quaregnon et Colfontaine. 
 
En 10 ans, la population de Mouscron a connu une évolution positive (+ 4 599 habitants). 
Cette croissance (8,6 %) est supérieure à celle du Hainaut (3,5 %), de la Wallonie (5,2 %), de 
la Flandre (6,5 %) et de la Belgique (7,0 %).  
 
Le graphique suivant reprend sa population résidente au 1er janvier de chaque année: 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/1er_mai
https://fr.wikipedia.org/wiki/2017
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La population étrangère à Mouscron représente 22,8% du total de la population, ce qui est 
supérieur aux taux observés pour le Hainaut, la Wallonie, la Flandre et la Belgique. La grande 
majorité des personnes étrangères rencontrées à Mouscron sont de nationalité française 
(87,4% de l’ensemble de la population étrangère). On retrouve ensuite des personnes de 
nationalité italienne (2,2%), marocaine (1,6%) et portugaise (1%). Au total, plus de 80 
nationalités sont représentées, dans des proportions minimes. En comparaison à la Région 
wallonne et à la Wallonie picarde, on retrouve à Mouscron une part significativement plus 
importante de personnes de nationalité française.  
En vingt ans, le nombre de personnes de nationalité étrangère a augmenté de 63,1% dans la 
commune. 

 Age de la population 
 
La population âgée de 25 à 49 ans représente à Mouscron 32,2% des habitants, chiffre 
équivalent à celui de la Province 32,4%. 
 
En 2017, les moins de 20 ans représentaient 25% de la population totale et les 65 ans et 
plus, 18,5%. Ces taux sont proportionnellement plus importants à Mouscron qu’en Hainaut 
et Wallonie. 
 

 Ménages  
 
En 2016, le pourcentage de personnes seules à Mouscron est de 36,5 %, soit une proportion 
comparable à celle du Hainaut. Si on y ajoute les ménages composés de 2 personnes, cela 
constitue 66,1 % des ménages de Mouscron. 
 

 
1.3.2.3 Le logement et l’immobilier 

 
En 2016, Mouscron compte 26 161 logements sur son territoire. En 10 ans, ce parc a 
augmenté de 7,8%. Plus de la moitié des bâtiments (53,3%) ont été érigés avant 1946 et sont 
donc vieillissants.  
 
En 10 ans, l’immobilier a particulièrement augmenté : + 28,4% pour les maisons d’habitation 
ordinaires, + 17,1% pour les villas et + de 58,5% pour les appartements. 
 
Pour infos, en 2016, le prix de vente moyen d’une maison d’habitation ordinaire était de 
134 886€, de 286 516€ pour les villas et de 190 656€ pour les appartements (prix supérieurs 
aux prix moyens hainuyers) 
 
En 2014 à Mouscron, il fallait 5,1 fois le revenu imposable annuel d’un ménage pour 
acquérir une maison d’habitation ordinaire, 11,1 fois pour une villa et 6,5 fois pour un 
appartement. En comparaison, cette pression immobilière est plus élevée à Mouscron que 
dans le Hainaut et la Wallonie. 
 
Concernant le prix moyen du foncier, ce dernier a augmenté de 81,9% en 10 ans. Il est 
supérieur aux prix pratiqués dans le Hainaut et en Wallonie. 
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Enfin, concernant les logements publics, au 1er janvier 2016, 8,85% des ménages 
mouscronnois vivent dans un logement public (Société de logement de service public). La 
commune compte 2420 logements publics SLSP dont 3,6% sont inoccupés. En date du 20 
mars 2017, 533 personnes étaient candidates à un logement public de la commune. 
 
    

1.3.2.4 Scolarité et formation 
 
Mouscron compte 39 établissements scolaires sur son territoire dont 2 établissements 
supérieurs : la Haute Ecole Provinciale du Hainaut – Condorcet et la Haute Ecole Louvain en 
Hainaut (HELHa) 
 
Territoire Maternel Maternel 

et 
Primaire 

Maternel, 
Primaire et 
Secondaire 

Primaire Secondaire Supérieur Total 

Mouscron 1 21 0 4 11 2 39 

Arrondissement 
de Mouscron 

1 30 0 5 14 2 52 

Hainaut 25 544 7 41 185 29 831 

 
On constate qu’un certain nombre de jeunes Français (habitant en France), souvent en 
difficultés scolaires dans leur pays, fréquentent les établissements scolaires mouscronnois. 
Pour les deux établissements d’enseignement supérieur, cette part est également 
significative. Elle s’explique par l’absence d’examen d’entrée. Résidant en France pour la 
plupart, leur implication dans la vie associative reste très faible.  
 
18,3% de la population de 18 ans et + dispose d’un diplôme de l’enseignement supérieur.  
18, 9% ne dépasse pas le stade des études primaires et 4,8% ne possède aucun diplôme ou 
certificat. En comparaison, la commune présente un taux de diplômés de l’enseignement 
primaire plus élevé qu’en Hainaut et à l’inverse un taux de diplômés du supérieur plus faible. 
 

 
1.3.2.5 Emploi/ Chômage 

 
La population (employés résidents) en âge de travailler (entre 15 et 64 ans) représente au 31 
décembre 2016 environ 41,3% de la population totale.  
 
Les salariés sont principalement occupés dans quatre secteurs d’activités :  

 L’enseignement (11,7%)  

 Santé humaine et action sociale (8,6%)  

 Commerce de détail ( 6,9%) 

 Activités liées à l’emploi (6,9%) 

Les travailleurs indépendants représentent 7,2% de la population des 15 ans et plus. Les 
commerces et les professions libérales sont les deux secteurs qui emploient le plus de 
travailleurs indépendants, respectivement 39,7% et 26%. L’industrie suit avec 21,2%. 
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En 2015, le taux d’emploi de la commune s’élève à 56,9%. Ce taux a connu une légère 
augmentation en 10 ans (+0.6%) 
 
Pour l’année 2016, le taux de chômage à Mouscron est de 14,9%. Bien que sensiblement en 
dessous du taux de chômage pour le Hainaut (15,6%), il reste supérieur au taux de chômage 
wallon qui s’élève à 13,2%. 
 
Entre 2015 et 2016, le taux de chômage a augmenté à Mouscron de 2,1%. 
 
La part des travailleurs domiciliés à Mouscron qui partent travailler dans une autre 
commune est de 47,6% Et la part des travailleurs occupés à Mouscron et qui proviennent 
d’une autre commune s’élève à 53%. 
 
 
   1.3.2.6 Les revenus 
 
Le revenu médian par déclaration à Mouscron est de 21 219€ en 2014. Il est similaire à ceux 
du Hainaut (+210€) et à celui de la Wallonie (+7€). En 2014, 10,6% des ménages ont rentré 
une déclaration supérieure à 50.000€ et 14,1% ont renseigné moins de 10.000€. 
 
Concernant les revenus d’intégration sociale, 4,1% des Mouscronnois entre 18 et 64 ans en 
bénéficient (4,6% en Hainaut, 4,1% en Wallonie, 2,7% en Belgique) 
Entre 2005 et 2015, le nombre de bénéficiaires (1 377  en 2015) a augmenté de 85,3% (89% 
en Hainaut, 66,4% en Wallonie et 49, 8% en Belgique). Ce saut peut s’expliquer en partie par 
la réforme des allocations de chômage, ajouté à la crise financière actuelle qui perdure. 
 
 

1.3.2.7 Son histoire économique 
 

La ville a connu un essor important au XIXe siècle et surtout au début du XXe siècle avec le 
développement de l'industrie textile dans le nord de la France.  
 
Jusqu’au milieu du XVIIIème siècle, Mouscron était un village agricole où l’industrie textile 
prit seulement le dessus en 1769, date à laquelle la ville de Lille interdit la fabrication du 
Molleton (tissu mélangé de lin et de laine). Certains industriels roubaisiens et tourquennois 
émigrèrent vers Mouscron où cette fabrication était autorisée.  
 
Au début du XIXème l’activité textile s’ouvre au coton et, vers le milieu de ce siècle, le besoin 
de main d’œuvre dans les usines du Nord de la France attire une population flamande 
importante à Mouscron. Au milieu du XIXème Roubaix et Tourcoing deviennent des empires 
de la laine, qu’a renforcés la « famine » du coton due à la guerre de sécession.  
A Mouscron, on s’applique avec succès, à l’article de laine mélangé de coton.  
On y construit des filatures et usines de tapis. Ce nouvel essor permet à Mouscron d’avoir 
une place déterminante d’un point de vue économique.  
 
Cette modification transforme radicalement le visage du village rural traditionnel, des 
quartiers urbains surgissent d’un bloc, amenant par ailleurs aussi de nouvelles exigences 

https://fr.wikipedia.org/wiki/XIXe_si%C3%A8cle
https://fr.wikipedia.org/wiki/XXe_si%C3%A8cle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Industrie_textile
https://fr.wikipedia.org/wiki/France
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socioculturelles. Aujourd’hui l’agglomération de Mouscron ne forme plus qu’une 
conurbation de la métropole du Nord de la France.  
 
Au début du XXème siècle, suite à une puissante pénétration économique française, 
Mouscron devient un centre de filature de laine peignée de renommée nationale et la plus 
grosse usine de tapis d’Europe s’installe sur son territoire.  
 
Ensuite, avec la crise économique qui a touché le textile, l’engouement pour le travail en 
France a fortement diminué. Beaucoup de frontaliers ont d’ailleurs perdu leur travail.  
Afin de permettre aux travailleurs de trouver soit un emploi plus rémunérateur ou tout 
simplement de retrouver du travail, les diverses autorités ont créé des zones industrielles à 
Mouscron avec l’aide de l’I.E.G. (Intercommunale d’Etude et de Gestion). Une politique de 
diversification économique a été mise sur pied afin de ramener la prospérité et la sécurité de 
l’emploi dans la région. 
 
 

1.3.2.8 Le Tissu économique 
 
En décembre 2015, la commune de Mouscron compte 1 450 établissements assujettis à 
l’ONSS. Ces entreprises constituent 5,3 % des établissements du Hainaut.   
 
Parmi ces entreprises, 77,9 % appartiennent au secteur tertiaire, 21,7 % au secteur 
secondaire et 0,4 % au secteur primaire. A l’échelle du Hainaut et de la Wallonie, les 
répartitions sont de respectivement 1,2 % et 1,5 % pour le secteur primaire, 18,7 % et 18 % 
pour le secteur secondaire, 80,1 % et 80,5 % pour le secteur tertiaire.   
 
C’est le commerce de détail qui concentre le plus grand nombre d’entreprises à Mouscron 
(226), suivi du secteur de la restauration (169) et celui des travaux de construction 
spécialisés (98). 
 
En 2015, la commune de Mouscron compte 57 exploitations agricoles pour une superficie 
agricole utilisée de 1 480 hectares. La superficie moyenne par exploitation est de 26 
hectares, ce qui est inférieur aux moyennes du Hainaut et de la Wallonie. 
 
 

I.3.2.9 Mouscron et la vie associative  

De par cette situation géographique particulière et par ses antécédents géopolitiques 
(Mouscron a appartenu à la province de Flandre Occidentale jusqu’en septembre 1963 avant 
d’être incorporée au Hainaut), Mouscron a conféré à ses habitants un esprit d’ouverture 
dans tous les domaines : économiques, culturels et sportifs.  
Le Mouscronnois franchit aisément la « frontière », qu’elle soit linguistique ou géographique 
tant pour aller faire ses courses, que pour assister à une activité culturelle ou sportive.  
 
Plutôt jovial et festif, le Mouscronnois développe une vie associative intense. La ville de 
Mouscron peut se targuer d’avoir un tissu associatif très important. Selon le dernier 
recensement initié par la Bibliothèque et le Centre Culturel, on peut en effet compter pas 
moins de cinq fanfares, une quinzaine de chorales de tout genre, un musée de folklore, une 
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bibliothèque avec plusieurs implantations, un centre culturel, une académie de danse, 
théâtre, musique et beaux-arts, un ciné-club, quatre compagnies de théâtre, trois Maisons 
de jeunes et encore une dizaine d’associations travaillant dans le domaine de l’éducation 
permanente, ou dans le domaine des loisirs actifs.  
 
Du point de vue culturel, la ville de Mouscron procède depuis quelques années à des 
réaménagements de moyenne et grande envergure : une ancienne grange est devenue une 
salle pour des concerts debout et une salle de répétition pour les jeunes groupes musicaux 
avec des boxes de rangement mis à disposition. Cette salle est gérée par le Service Jeunesse 
de la ville de Mouscron. Le Musée de Folklore est en train de vivre une deuxième jeunesse 
avec de tout nouveaux bâtiments (inauguration courant 2019). Une salle des fêtes à 
Dottignies a fait peau neuve. Le dernier gros chantier est l’aménagement d’une aile du 
Château des Comtes en Centre d’interprétation dédié à Marcel Marlier et à son œuvre « 
Martine », qui a été inauguré fin septembre 2016.  
 
Soulignons que les communes fusionnées avec Mouscron ont gardé chacune leurs traditions, 
fêtes et coutumes propres, (exemple : La fête de la Main à Dottignies). Cet esprit de village 
est encore bien ancré, notamment à Dottignies, mais également dans les quartiers (Mont-à-
Leux) 
 
L’accent a été mis aussi ces dernières années sur le retour vers un sens de proximité par la 
mise en place d’antennes administratives de quartiers et de régies de quartier. C’est le cas 
au Mont-à-Leux, au Tuquet, aux Blommes qui sont 3 zones de la commune particulièrement 
populaires. Chaque quartier étant quasi autonome, sa population est de moins en moins 
amenée à venir en centre-ville qui voit ses commerces déménager au profit de centres 
commerciaux (ou complètement disparaître).  
 
Il y a plus de 10 ans, le cinéma de Mouscron avait fermé ses portes. Durant cette période, les 
Mouscronnois friands du 7ème art, se rendaient soit à Tournai (25 km), soit à Courtrai (8km) 
ou encore à Lomme en France (30km). Il y a quatre ans, le ciné renaît de ses cendres, le 
For&Ver est inauguré. Entreprise familiale, ce cinéma comprend 7 salles équipées d’une 
technologie de pointe. Il accueille en moyenne 18.000 personnes mensuellement (2/3 de 
Mouscronnois, 1/3 de Français) 

Le sport tient également une place prépondérante dans la vie des Mouscronnois. Rappelons 
l’épopée du club de football l’Excelsior qui a évolué en première division pendant plus de 13 
ans, soit jusqu’à la fin de 2009, date de de son dépôt de bilan. Un nouveau club a vu le jour 
en 2010. Il évolue désormais en division 1 sous le nom de Royal Club Mouscron-Péruwelz. Ce 
club possède un centre d’entraînement et de formation : le Futurosport.  
 
La ville de Mouscron peut également se vanter d’avoir très bonne réputation dans d’autres 
sports. Citons par exemple, le Tiger Club Mouscron, école de Full-contact et karaté, qui 
évolue en élite internationale (championnat du Monde et championnat d’Europe) ou encore 
le Royal Dauphins Mouscronnois, club de Water-polo, champion de Belgique à 5 reprises.  
 
Depuis quelques années, une politique transfrontalière est menée par la ville de Mouscron 
et celle de Tourcoing (Fr). Les différents projets ont été impulsés par le programme Interreg, 
programme de coopération territoriale européenne France-Wallonie-Vlaanderen. Il s’inscrit 
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dans une volonté de favoriser les échanges économiques et sociaux entre cinq régions 
frontalières: le Nord-Pas de Calais, la Champagne-Ardenne et la Picardie en France ; la 
Wallonie et la Flandre en Belgique. Il vise à associer des compétences communes tout en 
valorisant les richesses de chaque région concernée, et ce, au bénéfice des populations de la 
zone. Depuis 2014, Interreg ne prévoit plus aucun financement pour la culture. 

 

1.3.2.10 Sa situation politique 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Résultats des élections de 2012 

Parti Voix (29 461) Sièges 

Cdh 13 416 (45,54 %) 19 

PS 7 854 (26,66 %) 10 

MR 4 251 (14,43 %) 5 

Ecolo 3 055 (10,37 %) 3 

Résultats des élections de 2018 

Parti Voix (29 461) Sièges 

Cdh 47,45 %) (+1,91) 19 

PS 17,44 % (-9,22) 6 

MR 13,59 % (-0,84) 5 

Ecolo 16,55 %(+6,18) 6 

PP 4,97% (+4,97) 1       

Le CDH obtient la majorité absolue mais décide de gouverner 

avec le MR, qui obtient deux échevinats : le personnel et 

l’instruction publique. L’échevin de la Culture, Monsieur 

Michel Franceus (CDH) rempile pour un nouveau mandat. 

 

En septembre 2017,  un évènement dramatique survient : 

l’assassinat de Monsieur Gadenne, Bourgmestre (CDH) de la 

ville depuis 2006, C’est Madame Aubert, alors échevine des 

affaires sociales qui fera fonction jusqu’aux élections 

d’octobre 2018. 

 

 
Une fois encore, malgré sa majorité absolue, le CDH est en 

négociation pour une gestion commune de la Ville. Il 

envisage dans un premier temps, un rapprochement avec 

Ecolo qui voit sa côte de popularité augmenter de manière 

significative. Toutefois, n’ayant trouvé aucun accord 

satisfaisant sur la répartition des échevinats, c’est à nouveau 

vers le MR que le CDH se tourne. Il concède un échevinat et 

demi, celui du personnel et de l’instruction publique pour 3 

ans uniquement. En ce qui concerne l’échevinat de la culture 

et de la présidence du CCM, ils seront assurés à présent par 

Laurent Harduin, CDH. 
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A RETENIR: 

o Avec 1 441 hab/km², Mouscron est la quatrième commune du 
Hainaut en termes de densité de population. 
 

o Elle présente une proportion d’étrangers (22,8%) supérieure 
aux autres régions du pays : 87, 4% de ces résidentes sont de 
nationalité française. 
 

o Les prix moyens du foncier et de l’immobilier à Mouscron sont 
supérieurs à ceux du Hainaut. 
 

o La commune présente une proportion plus élevée de diplômés 
du primaire que pour le Hainaut. La tendance s’inverse pour les 
diplômés du supérieur. 
 

o Les taux d’emploi, de chômage et le revenu médian restent plus 
favorables à Mouscron que dans le Hainaut. Le taux de création 
d’entreprise y est par contre plus faible. 
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I.3.3. Les infrastructures 
 
L’asbl Centre culturel est hébergée au centre Marius Staquet2, bâtiment appartenant à 
l’intercommunale IEG dont la ville de Mouscron est locataire principal. Il se situe à 300m de 
la Grand-Place, en plein cœur du centre-ville. 
 

 
 
 

Inauguré en février 1990, ce bâtiment est donc relativement récent. Avant cette date, sur le 
même emplacement, les Mouscronnois se donnaient rendez-vous pour les sorties culturelles 
au « Paris ». A la fois cinéma et salle de spectacle privés, cette infrastructure pouvait 
accueillir près de 1500 personnes. En 1983, suite à un incendie, le bâtiment fut totalement 
détruit. Seul le balcon de l’ancien cinéma fut épargné. Après plusieurs années de réflexion, la 
ville décida de lancer un concours d’architectes pour reconstruire un nouveau bâtiment sur 
cet emplacement. Le choix de la ville se porta alors sur le projet le moins onéreux. Au final, 
ce fut loin d’être le cas, il a coûté trois plus cher que le prix initial. Durant cette transition, les 
spectacles programmés en amont se déroulaient dans une salle de gym d’une école de 
Mouscron. Evidemment, n’y avaient lieu que les spectacles de petite et moyenne envergures 
techniques.  
 
 

 

 

 

                                                             
2 Mais qui était Marius Staquet ? Un écrivain dialectal originaire du Borinage. Arrivé à Mouscron pour des raisons 

personnelles, il observa que les jeunes Mouscronnois n’avaient pas ou plus d’engouement particulier pour le picard 

(dialecte de Mouscron proche du Chti) et que ce dernier risquait tout simplement de disparaître. Les dialectes étant 

chers à son cœur, Il demanda à Monsieur André Demeyère, à l’époque responsable du service culturel de la ville de 

Mouscron, de traduire ses écrits en picard dans le but de promouvoir cette langue auprès des plus jeunes. C’est ainsi 

qu’ils ont remis sur pied le théâtre Wallon qui, à l’heure actuelle, est devenu une véritable institution à Mouscron : 

plus de 15 représentations annuelles toutes complètes. Un rendez-vous immanquable pour les Mouscronnois. 
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Le Centre Marius Staquet est composé principalement de trois salles : (annexe 1.6)  

 Le Théâtre Raymond Devos : la salle la mieux équipée qui peut accueillir 450

personnes. Y ont lieu des spectacles qui nécessitent des moyens techniques
importants. Le plateau fait 10m de profondeur et de largeur sur 5m au cadre.

 L’auditorium André Demeyère: construit sur l’ancien balcon du Paris, sa jauge

est de 320 places. On y accueille des conférences, des concerts de musique classique,
des spectacles jeunes publics qui ne nécessitent pas de besoins techniques
importants… Il sert également de salle de répétition. Sur le plateau, il n’y a ni
dégagement, ni coulisse.

 L’Espace Jacques Brel, vaste salle d'exposition de 1 000 m2 de plain-pied

polyvalente. Au départ, prévu pour des concerts debout (mauvaise acoustique), il est
devenu pendant quelques années une salle de réception. Mais très vite, ce
magnifique espace a été utilisé pour les expositions.
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 Un bar (100 places) dans lequel on organise des concerts en petite formule. 

 
 
Sur base d’une convention qui le lie à la ville de Mouscron, le centre culturel dispose de la 
moitié de la disponibilité de ces différentes salles. Quand le CCM n’occupe pas le bâtiment 
pour ses activités, les salles sont mises en location par la ville de Mouscron. L’asbl n’est pas 
sollicitée pour donner son avis sur cette programmation parallèle. Très peu de Mouscronnois 
font d’ailleurs la différence entre les activités du CCM et les activités annexes. Pour eux, tout 
est organisé par le « Staquet ». Ce fonctionnement permet de proposer une programmation 
très large et éclectique pour la population mouscronnoise. 
 
Avec du recul, il n’est pas vain de dire que l’architecte a privilégié plutôt l’esthétisme à la 
fonctionnalité du bâtiment. En effet, aucun bureau, aucune billetterie n’ont été prévus au 
départ au sein de ce bâtiment. C’est pourquoi, la majorité du personnel se retrouve dans un 
espace restreint peu lumineux, prévu au départ pour être une galerie d’art, sans possibilité 
d’aérer, et à la vue des passants. Les bureaux se suivent les uns après les autres. Ce fait 
oblige les visiteurs à traverser plusieurs bureaux avant d’arriver à leur objectif, ce qui, il faut 
bien l’avouer, est loin d’être accueillant et dérange les autres collègues. Lors des rendez-
vous, aucune confidentialité n’est donc possible. Cette situation favorise une communication 
officieuse qui n’est pas toujours facile à gérer et qui peut conduire à certains quiproquos.  
 
Le personnel de la ville et en particulier celui du centre culturel est dispatché dans les 
moindres recoins du bâtiment. On peut alors se demander comment cette disposition peut 
faciliter le travail en équipe et la transmission d’information.  
 
Les incohérences de ce bâtiment sont trop nombreuses pour les détailler. 28 ans plus tard, 
nous sommes contraints, chaque année, à faire des aménagements, parfois conséquents, 
pour faciliter, améliorer les conditions de travail des salariés et pour rendre ce bâtiment 
accueillant, chaleureux pour les artistes et le public.  
 
Concernant l’accueil des publics, nous sommes confrontés depuis quelques années à une 
nouvelle tendance. Il y a quelques années, des aménagements conséquents ont été réalisés 
aux abords du Centre Culturel. Un parking souterrain a vu le jour, ainsi qu’une esplanade et 
un coin de verdure. Malheureusement et contre toute attente, ces différents lieux ont été 
rapidement investis par des groupes de jeunes n’hésitant pas à trafiquer sous les yeux des 
passants. Pour des raisons de sécurité, les publics notamment les personnes plus âgées 
hésitent à fréquenter et à participer à la vie du Centre. Concrètement un certain nombre 
d’agressions verbales ou physiques ont déjà eu lieu essentiellement envers le personnel du 
Centre. Des mesures devraient être prises très prochainement par la Ville.  
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Le Centre Culturel utilise d’autres bâtiments repris dans le dernier contrat-programme de 
2009-2012. (Reconduit tacitement jusqu’ici) : 
 

o L’ancienne piscine de Mouscron (1/2 d’occupation)  

Elle se trouve en face du Centre Marius Staquet et est utilisée comme lieu d’exposition. Le 
Centre Culturel et la ville souhaitaient en faire un Musée des Beaux-Arts, mais les subsides 
n’ont pas été accordés à l’époque par la Communauté Française.  
 

 
 

 

o Le wap doo wap (à côté de la bibliothèque),  

Café musée dédié aux années 60 dont le CCM gère la programmation. Notons que Mouscron 
a été le berceau de nombreux hits dans les années 60 notamment grâce à deux producteurs 
connus : Marcel de Keukeleire à l’origine de plusieurs succès planétaires tels que « Born to 
be alive » de Patrick Hernandez, « La danse des Canards » de Jean-Jacques Lionel, « Brasilia 
Carnaval » des Chocolat’s…  
 

 
 

L'oeuvre de Marcel De Keukeleire a fait d’ailleurs l'objet d’un documentaire intitulé "Marcel 
Superstar", réalisé en 2004 par Olivier Monssens, présentateur et producteur d’émissions de 
radio et de télévision en Belgique. 
Et Jean Vanloo, à qui Mouscron doit notamment la venue de Jimi Hendricks dans les années 
60. (Un film lui étant consacré vient de sortir en octobre 2018: "The king of club" de Julien 
Segard.) 
 
Après plus de 10 ans d’existence, l’engouement des Mouscronnois pour cet endroit ne faiblit 
pas.  
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o La Maison Picarde (1/2):  

Cette salle est essentiellement utilisée comme salle de répétition et de représentations pour 
certaines compagnies de théâtre.  
 

 
 
 
 
 
En plus du CCM, le Centre Marius Staquet héberge une autre asbl, le Conseil des Beaux-Arts 
qui organise le Concours d’orthographe, le Gala des Beaux-Arts, les expositions, Exploration 
du Monde et soutient quelques événements récurrents comme le Reflet Mondial de la 
photographie. Cette asbl est dirigée par l’ancienne Cheffe de service, devenue Cheffe de 
division.  
Le service culturel de la Ville de Mouscron a également ses bureaux au Centre Marius 
Staquet ; à sa tête depuis peu, Alexandra Courtens, cheffe de service (responsable d’une 
trentaine de personnes) et gestionnaire du bâtiment. C’est à elle qu’incombe la 
responsabilité de l’entretien et des locations des salles.  
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1.4.  Composition de l'Assemblée Générale, du Conseil 
d’Administration et du Comité de Gestion 

1.4.1 Composition de l’Assemblée Générale (jusqu’à fin 2018) 

Chambre publique (démission des inspecteurs de la FWB : annexes 1.2 et 1.3) 

Noms Parti ou représentation Fonction 

Michel Franceus CDH Président 
François Laebens PS 

Cynthia Temperman Ecolo 

Laurent Harduin CDH 

Emile Coussement PS Trésorier 
Julien Roosens Province 

Lakbir El Bachir CDH 

Isabelle Farvaque Province 

François Mouligneau CDH 
Martine Vandebroucke MR 

Chambre privée: 

Fred Admont Maison de Jeunes La Frégate Vice-Président 

Benoît Faingnaert Chorale Ribambel 
Renée-Gaby Devaux Cercle artistique la Main d’Or 

Carine Remmery Bibliothèque de Mouscron Secrétaire 

Jean-Pierre Dujardin Ciné-Club 

Bernard Herlin Ferme d’animation La Prairie 
Luc Leman Jeunesse et Santé 

Caroline Vansteenbrugge Hainaut Séniors 

Gérard Fauville Théâtre du Lointain 

Dominique Morest Fanfare Royale Union Musicale 
Bernadette Bissot Chorale Claire-Joie 

Pierre Maréchal Club de peinture.COM 

Emilie Willo Altéo 

Jean-Jacques Buron Académie de Musique 

Véronique Van De Voorde Musée de Folklore 

Eric Delattre RQC (Radio libre) 

Frédéric Vangeebergen Club de peinture Atelier Libre 

Christiane Vienne PAC 
Elise Depauw Ciep 

Claude Beyens CEC Les Abeilles 

Adeline Bonte Centre Laurent Maréchal 

Hélène Ingels Cercle Royal Artistique Mouscronnois 

Didier d’Halluin Cantores Domini 

Emmanuelle Pillyser Chorale A Capella 
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Charles Braye Maison de jeunes La Ruche  
Walter Demuyck UM Big Band  

Véronique Van de Putte  CEC La Prairie  

Sophie Haezaert Maison de Laïcité  

Rebecca Nuttens Chorale Melting Potes  
Jean-Paul Pillyser Chorale Contrepoint  

Francine Provoost Chorale Odace  

Luc de Pestel Photo Club Artec  

Bernard Mercier Mous’scrabble  
Marie-Claude Debacker Chorale Les Mabouls Kiès  

Sandrine Cocu La Passerelle  

Samira Bouguerra Femmes Prévoyantes Socialistes  

Freddy Debue Enéo  
Francis Nenin Société des Guides de Mouscron  

Alexandre Delie Chorale Everglades  

Christian Derycke Cie Marius Staquet, théâtre amateur  

Cédric Vanryckeghem Cie Ste-Famille,  théâtre amateur  

Célestine Bocquet CSC  

Sylvia Vannesche Eco-Vie  

Dominique Delsoir Espace Citoyen du CTL  

Christophe Yserbyt Harmonie Démocratique  

Marie-Gérard Veys Cabaret Dottignien  

Roland Salembier Société d’Histoire de Mouscron  

Régine Verzele-Desplechin Ligue des Familles  

M. Vandooren Rotary Club International  
Jean-François Declercq Philharmonie Royale St-Cécile  

Marie Delval Vie Féminine  

Fréderic Desplechin Arvou/Arnou  

Céline Glorieux Atelier Corps et Graphies  
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1.4.2. Composition du Conseil d’Administration  

Chambre publique: 

Nom Parti/représentation Fonction 

Emile Coussement PS Trésorier 

Lakbir El Bachir CDH  
Isabelle Farvacque Province de Hainaut  

Michel Franceus CDH Président 

Laurent Harduin CDH  

François Laebens PS  
François Mouligneau CDH  

Julien Roosens Province de Hainaut  

Cynthia Temperman Ecolo  

Martine Vandenbroucke MR  

Chambre privée: 

Nom Association Fonction 

Frédéric Admont Maison des Jeunes La 
Frégate 

Vice-Président 

Renée-Gaby Devaux Club de peinture La Main 
d’Or 

 

Jean-Pierre Dujardin Ciné-Club  

Benoît Faingnaert Chorale Ribambel  
Gérard Fauville Théâtre amateur du Lointain  

Bernard Herlin Ferme d’animation la Prairie  

Luc Leman Jeunesse et Loisirs  

Dominique Morest Fanfare de Dottignies  

Carine Remmery Bibliothèque de Mouscron Secrétaire 

Caroline Vansteenbrugge Hainaut Sénior  

 

 

1.4.3 Comité de gestion 

Nom Fonction 

Michel Franceus Président 
Frédéric Admont Vice-Président 

Emile Coussement Trésorier 

Carine Remmery Secrétaire 

Christian Debaere Directeur 
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1.5 Composition du conseil d'orientation (annexes 1.3 et 1.4) 

L'équipe du Centre culturel a proposé un certain nombre de personnes choisies pour leurs 
compétences et leurs expertises dans de nombreux domaines qui nous touchent et qui 
concernent notre action. La composition du Conseil d'orientation se veut évolutive et non 
exhaustive.  

L'ensemble du C.O. a été choisi à l'unanimité par l'équipe : 

 Geoffrey Boydens, professeur dans l'enseignement spécialisé. Très actif sur la scène 
Musiques actuelles.

 Alexandra Courtens, chef de service au Centre Staquet (personnel et gestion 
bâtiments), vice-présidente de la Radio RQC. D'J.

 Pascale Dujardin, professeur à la retraite. Bibliophile et spectatrice de théâtre avisée.
 Sébastien Duthoit, restaurateur, féru de musiques actuelles.
 Michel Franceus, président du C.A. du CCM.
 Olivier Jacques, professeur; leader d'un groupe de rock. Bibliophile.
 Francis Nenin, instituteur à la retraite; responsable des Guides touristiques de 

Mouscron.
 Sigrid Renaud, bibliothécaire, écrivaine pour la jeunesse. Présidente du C.O. (annexe 1.5)

 Meggie Vandekasteele, responsable des Expos au Centre Staquet.
 Julien Van Isacker, animateur en E.P. au CAL. Organisateur de concerts alternatifs
 Christophe Yzerbyt, commerçant, féru de jazz.
 L’équipe du centre Culturel : 6 personnes

Le Conseil d’orientation est composé de 17 personnes, d’horizons différents, motivées et 
pleines d’énergie.  
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1.6. Composition de l'équipe professionnelle 

 

 Personnel sur fonds propres. 
 

Nom Fonction Régime de Travail contrat Autre 

Christian 
Debaere 

Directeur Rentré en fonction 
en 1998. 
Temps Plein 

ASBL Comédien, metteur en 
scène 

Jimmy Deloof Animateur Rentré en fonction 
en 2013. 
Temps Plein 

APE Comédien 

Sullivan Martens Animateur en 
EP 

Rentré en fonction 
en 2010 
Temps Plein 

APE Comédien 
Leader d’un groupe 
alternatif 
Amateur de jeux de 
plateaux 
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 Personnel mis à disposition par la Ville. (annexe 1.6) 

Nom Fonction Régime de travail Contrat Autre 

Babette 
Detournay 

Animatrice jeune 
public, musique 
classique  

Rentrée en fonction en 
1997 
Mise à disposition à ½ 
temps 

Ville Chanteuse classique 

Séverine Kints Gestionnaire, 
animatrice radio 

Rentrée en fonction en 
2003 
Mise à disposition à 
Temps Plein 

Ville Comédienne 

Maud Mallet Chargée de 
communication et 
des relations 
publiques. 
Coordinatrice de 
projets 

Rentrée en fonction en 
2000. Mise à 
disposition à ½ temps 

Ville Comédienne 
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2. L'action culturelle

 2.1 Rapport d’auto-évaluation de l’action culturelle. Réf. : art.81 D.21-11-2013

Afin de répondre à la fois, aux attentes du décret et aux interrogations des instances et du 
CO, une partie de l’équipe a participé à différentes journées d’informations organisées par 
l’Astrac et à diverses formations proposées par le Cesep. 

2.1.1 Description des modalités de l’évaluation 

Avant de commencer l’auto-évaluation en tant que telle, nous avons tout d’abord procédé 
à plusieurs séances d’informations ayant pour objectif de renforcer et de s’assurer de : 

La mobilisation des instances : 
Monsieur Vincent Bertholet,  inspecteur à la Fédération Wallonie-Bruxelles, est venu à notre 
demande, présenter les principes, les valeurs et la structure du décret à l’équipe ainsi qu’aux 
instances (CA et AG) afin que chacun maîtrise les grandes orientations de cette législation. 

La mobilisation de l’équipe : 
En 2014, l’animateur en charge de l’éducation permanente et la chargée de communication 
ont émis le souhait de suivre la formation du « Bagic » proposée par le Cesep. Durant cette 
formation, ils ont été amenés à décrypter et à décortiquer le nouveau décret, ainsi qu’à 
présenter une monographie de leur structure, point de départ de l’auto-évaluation. 

Par la suite, l'auto-évaluation du contrat-programme qui s'achève a été travaillée de deux 
manières différentes, durant 2016 et 2017:  

> D'une part, par l'équipe d'animation.

En premier lieu, l'animateur directeur a réalisé la synthèse des évaluations annuelles (cf. 
rapports annuels, 2008 à 2016.) des opérations culturelles et activités organisées depuis 
2008 suivant les 5 objectifs poursuivis par le CCM. Il a relevé des principales opérations 
culturelles et activités mises en œuvre et vérifié l’impact qu’elles ont eu sur les objectifs 
poursuivis. 

Ensuite, la chargée de communication a, pendant deux jours,  réuni les animateurs pour 
évaluer les actions/activités les plus représentatives du CCM. Pour ce faire, elle a procédé de 
la sorte : rappel des constats ou souhaits de départ, des objectifs, des moyens mis à 
disposition, du public visé, des partenariats, des retombées (en terme de fréquentation, de 
communication), des forces et des écueils. Ces activités ont été ensuite positionnées dans la 
boussole de Majo Hansotte. Ce qui nous a permis de visualiser plus facilement, pour chaque 
action/activité, nos forces et nos manquements dans l’exercice du renforcement des droits 
culturels, et  d’envisager les ajustements nécessaires. 
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L’évaluation de l’action culturelle a ensuite été débattue, objectif par objectif, en équipe 
d'animation. Une réflexion commune a ensuite été menée sur les différents éléments à 
maintenir, à améliorer, à amplifier ou à abandonner afin de renforcer les droits culturels, 
ceux dans lesquels nous devions innover et sur les priorités à dégager pour les années à 
venir. 
 
Enfin, la réflexion a été présentée en Conseil d'Orientation, sous forme d'animation ludique 
initiant une participation aisée de chacun; lequel C.O. s'est aussi positionné par rapport aux 
constats de l'équipe. 
 
> D'autre part, par un Diagnostic Court Autonome (DCA). 
 
Pour cette auto-évaluation, nous avons émis le souhait de connaître le point de vue de nos 
partenaires récurrents mais aussi des associations moins sollicitées et impliquées dans la vie 
du Centre. C’est ainsi qu’en janvier  2016 (deux samedis), nous avons invité les associations 
culturelles à se prononcer quant au travail du centre culturel et leurs attentes par rapport à 
celui-ci. Pour que ce travail soit le plus objectif possible, nous avons fait appel à l'asbl 
L'arpenteur pour animer ces deux matinées. 35 représentants d'associations avaient fait le 
déplacement. 
 
METHODOLOGIE 
 
Le DCA c'est: une occasion de dialogue 
 un moment de renouvellement d’adhésion à une institution 
 une vision liée au vécu personnel de chaque participant 
 une photographie de l’institution à un moment donné 
 la synthèse des avis émis par les différentes personnes  présentes. 
 
En pratique: Les participants sont invités à émettre leurs idées par écrit et sur 21 post-it de 
couleurs différentes à raison de 2 séries de 6 questions. Priorité est donnée à la quantité et à 
la variété des informations (idées brèves, formules synthétiques). 
Il y a une liberté de parole, mais il n’y a pas de débat. 
963 post-it récoltés; 1ere synthèse: 273 post-it; synthèse finale. 
 

Remarque : Pour une totale liberté d'expression, l’équipe - à la demande de 
l'animateur du DCA  -  n’était pas présente lors de ce DCA. Les représentants 
ont pu donc répondre en toute objectivité aux différentes questions. 
Sur les 35 associations présentes lors de ces deux samedis, nous avons 
regretté que certaines d’entre elles aient délégué des personnes 
« étrangères » au territoire mouscronnois et n’ayant peu, voire aucune 
connaissance, de l’action culturelle du Centre. Par conséquent, ces personnes 
n’étaient pas en capacité de répondre à toutes les questions posées. Par 
contre leur neutralité a été un élément important, notamment dans les 
remarques liées à la visibilité et l’image du Centre Culturel. 

 

Les retours sont faits à l'équipe, aux instances, au CO et aux associations. 
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Les questions qui sous-tendent la réflexion: 

* Quel bilan le monde associatif mouscronnois fait-il de l’institution
" Centre culturel"?
* Quels sont ses envies, sa vision, ses besoins pour l’avenir?
* Quels sont les risques et opportunités qu’il entrevoit?

2.1.2. Présentation des éléments quantitatifs et qualitatifs pertinents synthèse 
critique et qualitative relative à l’impact de l’action culturelle. 

Pour une plus grande fluidité du texte, nous avons mélangé les deux évaluations. Et nous 
avons pris comme référence les objectifs initiaux du centre culturel (2008) qui ont été 
maintenus durant toute la période "contrat-programme et avenants" (2016), à savoir: 

1/ Intensifier la pratique culturelle de tous les citoyens mouscronnois. 

2/ Intensifier les collaborations et échanges avec ses partenaires habituels : 
. La Virgule 
. Le Tourcoing Jazz Festival 

mais aussi d’en imaginer d’autres avec, principalement, ses voisins de Wallonie picarde, 
français ou flamands. 

3/ Intensifier les initiatives en matière d’Education permanente grâce, notamment, à des 
partenariats avec la bibliothèque, l’Académie de Musique, le Musée de Folklore et celui des 
Beaux-Arts, les maisons de jeunes et les organismes culturels de l’entité. 

4/ Intensifier l’information et la promotion de son action, régionalement. 

5/ Intensifier la création artistique en renforçant les résidences d’artistes, amateurs ou 
professionnels. 
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 Préambule 
 
Dès le début de notre réflexion, nous avons constaté que notre objectif n°1 était 
indissociable du n° 5. Que l'un (5) alimentait ou pouvait alimenter l'autre (1) 
 

Objectif 1/ Intensifier la pratique culturelle de tous les citoyens mouscronnois. 
  
Objectif 5/ Intensifier la création artistique en renforçant les résidences d’artistes, 
amateurs ou professionnels. 

 

 

Objectif 1/ Intensifier la pratique culturelle … 
 
Depuis sa création, le centre culturel de Mouscron propose une programmation diversifiée 
et accessible à tous les publics (jeune public, + de 60 ans, public art 27…). Nous proposons 
chaque année, en moyenne une centaine de représentations, toutes formes artistiques 
confondues, à l'exception de la danse et du cirque. 
 

Nous avons essayé la danse sous toutes ses formes: classique, 
contemporaine (mais notre plateau 10m x 10m est un peu petit pour la 
discipline) et folklorique: pas ou peu de public, même parmi les deux clubs de 
danse et de la section danse de l'académie. 
Pour le cirque, le plateau ne s'y prête pas beaucoup non plus (5,5m au cadre) 
et nous renvoyons les troupes (et le public) vers la Piste aux Espoirs, à 
Tournai. Nous soutenons toutefois les circassiens issus de Mouscron ainsi 
que l'école de cirque Cirqu'en bulle. 

 
*  Quelques chiffres. 

Nombres de spectacles (sans la Virgule*) (en séances) 
 

 2013 2014 2015 2016 

Théâtre (…) hors Virgule 17 13 10 7 

Jazz 16 19 17 18 

Chanson 24 18 17 19 

Classique 3 3 3 3 

Musique autre 26 32 24 33 

Scolaire 13 17 16 17 

Total 99 102 77 97 

 

Fréquentation globale (sans la Virgule) 
 

2013 (99 spectacles) 12.928 

2014 (102 spectacles) 13.204 

2015 (77 spectacles) 13.210 

2016 (97 spectacles) 14.844 

 
* "La Virgule" est expliquée et détaillée dans l'Objectif 2 
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En matière de musique/Concerts : Le centre culturel propose une programmation musicale 
très large et diversifiée : 1 soirée cabaret jazz par mois, musique du monde, musique 
classique, années 60, blues, chanson française, rock,…Selon la formule, ces concerts ont lieu 
soit dans le bar (jazz, musique du monde…), soit dans l’auditorium (principalement la 
musique classique) soit dans le théâtre (têtes d’affiche). 
Le centre culturel a également, pendant plusieurs années, soutenu la Maison de Jeunes La 
Frégate dans l’organisation de concerts de culture jeune (rap, slam…). 
La fréquentation du public varie en fonction de la programmation et des spectacles 
médiatisés proposés, véritables moteurs de notre saison culturelle. 
 
 

 

 
 
 
 
En matière de Théâtre tout public et scolaire : l’équipe d’animation veille à programmer des 
spectacles professionnels, de qualité et diversifiés. Rappelons que la programmation 
théâtrale du Centre Culturel est commune à celle de la Compagnie JM Chotteau depuis 15 
ans sous l’appellation ; La Virgule. C'est en moyenne 8 spectacles par saison: 3 (3 séances) 
au Centre Staquet (450 places), 2 (2 séances) au Théâtre municipal de Tourcoing (800 places) 
et 3 (environ 15 séances) au Salon de théâtre de Tourcoing (81 places). C'est 1500 abonnés 
plus les places isolées.  
 
Depuis l'avènement de la Virgule, nous avons décidé, à la demande du directeur artistique 
(JM Chotteau) de ne plus programmer de théâtre à proprement parlé (sauf exception) en 
dehors de ce cadre, histoire que le public s'y retrouve. L'idée semblait évidente. 
Les exceptions sont des propositions de théâtre-action, que nous avons présentées avec 
PAC, par exemple: "Kaiser" par les Universités populaires, ou suivant une certaine 
thématique, avec le service des soins palliatifs de Mouscron, par exemple: "6 pieds sur terre" 
et, plus récemment "En attendant le jour". D'autres, plus littéraires, en collaboration avec la 
bibliothèque: Bernard Pivot, Olivier Barrot, Marie-Christine Barrault (Yourcenar). D'autres 
encore en collaboration avec différents services communaux: jeunesse, prévention… 
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En matière de Scolaires : Parallèlement à la programmation théâtrale, le CCM propose 
également des scolaires à destination des élèves de l’entité. La programmation scolaire, 
pour les secondaires, se fait via une Commission Ecole-Culture, animée par l'animatrice 
Jeune Public du CCM et composée de professeurs de Français des écoles de l'entité. 
 

Fréquentation en scolaires (tous âges confondus) 
 

2013 (13 séances) 1747 

2014 (17 séances) 3302 

2015 (16 séances) 2947 

2016 (17 séances) 3932 
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Le CCM, en collaboration avec les Guides de Mouscron a également mis sur pied une 
animation d'envergure au Château des Comtes, à destination des 4e années primaires de 
l'entité (tous réseaux confondus, bien entendu) et appelée "Moyen-âge et merveilleux". 
 
Les élèves, après avoir été mis au défi par un chevalier, quelques semaines auparavant, dans 
leur classe, de venir au Château des Comtes, tel jour à telle heure, débarquent donc dans ce 
lieu historique de Mouscron (15e siècle) et se trouvent plongés en 1432.  
Ils ne rencontreront pas moins de 15 comédiens en costume qui, dans un premier temps, 
leur donneront un "cours" sur le Moyen-âge, la chevalerie, l'histoire de Mouscron, … et, dans 
un 2e temps, les emmèneront dans une chasse au trésor autour du Château. 
 
En moyenne, chaque année, nous recevons 25 classes (l'animation est destinée à une classe 
à la fois) d'environ 20 élèves! 
 

A noter qu'une partie de l'équipe joue un rôle dans l'animation, 
mise en scène par le directeur du CCM… 
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En matière d’art plastique : le Centre culturel mène aussi une programmation d'expositions 
audacieuse et à l'entrée entièrement gratuite, sur deux sites distincts: 

1e site. L'espace Jacques Brel (1000m²), située au 2e étage du Centre culturel et qui accueille 
essentiellement, des artistes d'art contemporain de renommée régionale, nationale, voire 
internationale ou des artistes plus "classiques" mais à la renommée internationale 
indiscutable (récemment Delvaux et Courtens) 
 
2e site. En face du centre culturel: l'ancien bassin de natation de Mouscron, où là aussi nous 
accueillons des artistes d'art contemporain à la production (et au renom) plus modeste mais, 
surtout, qui ont l'envie d'investir le lieu en tant que tel (le bassin, les cabines de douche, 
l'environnement sont tels que lorsque la piscine fut fermée au début des années 90, l'eau en 
moins).  

Fréquentation expositions 

 

2013 (7 expos) 2898 

2014 (7 expos) 2920 

2015 (7 expos) 2129 

2016 (8 expos) 3879 

 

 
Les expositions, à l'accès gratuit (quel que soit l'artiste présenté), sont aussi expliquées aux 
plus jeunes: 

* au travers du "Petit Prince", livret remis aux enfants qui leur permet d'avoir les clés 
d'accès au style de l'artiste; un livret fait de dessins, de jeux, de "je dessine à la 
manière de"… 
* avec des visites guidées pour les groupes scolaires. 
* avec des ateliers "Art Family" où, en famille, on découvre les différentes techniques 
picturales. 

 
Les adultes ne sont pas oubliés: chaque dernier dimanche de l'exposition, à 15h, nous 
proposons une visite guidée gratuite de l'exposition. 
Depuis 2016, nous proposons, aux mêmes dates et heures que celles de l'exposition de 
l'espace Brel, une expo de photos d'un photographe - amateur ou non - de la région. 

 

 Christian Rolet 
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… de tous les citoyens mouscronnois. 
 
L’équipe du Centre culturel porte une attention particulière à la participation et à 
l'accessibilité du plus grand nombre et met en place un certain nombre d’actions pour y 
parvenir. 
 
En terme tarifaire, le CCM est parmi les moins chers en matière de tarifs scolaires et l'un des 
pionniers dans la pratique de l'article 27 (sans avoir jamais réclamé le moindre centime!). 
Toute la programmation est accessible aux bénéficiaires de l'article 27. L'entrée aux expos - 
quelles qu'elles soient - est gratuite. Un tarif avantageux est également proposé au moins de 
26 ans et au plus de 65 ans pour les spectacles en soirée. 
Un abonnement pour les + de 60 ans est proposé dans le cadre de Evasion culturelle, 
spectacles organisés en journée, avec le service de prévention de la Ville de Mouscron. 
L’abonnement a été également réétudié afin de permettre de s’abonner dès 3 spectacles au 
choix et de pouvoir, au cours de la saison, bénéficier d’un tarif privilégié. 
Certaines activités comme le festival Mouscr’On the Rock, les concerts au Wap doo wap, les 
soirées d’ouverture et de clôture de saison sont entièrement gratuites. 
 
D’un point de vue de l’accessibilité « physique » : 
Depuis quelques années, les scolaires sont accessibles également aux bénéficiaires d’article 
27 qui rencontrent en soirée des problèmes de mobilité ou de garde d’enfants. 
Certaines activités ont été décentralisées (Mouscr’On The Rock, musique classique, zik à la 
Frégate…) dans les quartiers ou villages de l'entité, afin de toucher les publics ayant des 
difficultés de mobilité. Mouscron n'étant en effet pas des mieux desservie en matière de 
transport en commun, surtout en soirée. 
Le Centre culturel bénéficie d’un parking gratuit et surveillé qui se trouve juste derrière le 
bâtiment et donc les accès donnent directement sur le centre.  
 
Enfin accessibilité "intellectuelle". L’équipe de programmation veille à proposer un large 
éventail de spectacles adaptés aux différents publics en termes d’âge et de sensibilité 
artistique.  
Certaines activités (expositions, genre musical, le monde du théâtre) font l’objet d’un travail 
de médiation dont l’objectif est à la fois de vulgariser le propos mais également de donner 
l'accès à une technique artistique (petit prince, art family, ateliers de sensibilisation à 
destination du public art 27).  
De même, les séances de théâtre action sont d’office suivi d’un débat.  
 
Nous privilégions également la convivialité et le plaisir : plaisir d’être ensemble, de partager, 
de découvrir, d’échanger avec nos différents publics et les artistes, afin que ces moments 
hors du temps restent uniques. Pour ce qui est de la convivialité, aspect important de la vie 
mouscronnoise, chaque rencontre se déroule autour d’un verre, d’un goûter, d’un sandwich.  
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Intensifier la création artistique : 
 
Le CCM est régulièrement sollicité par des artistes professionnels et semi-professionnels 
pour des résidences d’artistes. 
Dans ce cadre, nous avons ainsi accueilli Univers zéro, Stéphane Eicher, Ginzu, Toine Thys, 
Glass Museum, Jean-Claude Derudder et le Collectif théâtre, la Compagnie Sois Poli 
Productions…  
 
Parfois, il s'agit simplement d'une mise à disposition de la salle, parfois aussi des techniciens, 
d'une certaine intendance… 
Parfois la résidence va plus loin et l'animateur directeur ou les techniciens (son et lumières) 
aident aussi à la mise en scène du spectacle: "Caussimon en trois mots", "Il treno del sole" 
(Collectif théâtre), "Blues chocolat" (Marie-Christine Maillard) ou à la co-construction (Glass 
Museum). 
 
 

 
Glass Museum 

 
 
Comme tout centre culturel, celui de Mouscron offre un certain nombre d’aides et services 
aux associations mouscronnoises, sous formes diverses : aide à la création, aide à la 
communication, à l'accès aux tournées art et vie, réduction pour les locations de salle et/ou 
matériel, publicité des événements dans l'agenda culturel, sur le site du CCM… 
 
L’intensification de la création artistique passe également par la mise en place d’animations. 
Telles que: 
 

* la mise en place d'ateliers d'éveil musical, de théâtre, pour les enfants lors du 
festival A Cloche-Scène. 
* la mise en place d'ateliers découverte pour les enfants lors des Dimanches en 
chantant, mais également des ateliers pour les parents. 
* L'atelier Art family, où, en famille, on peut découvrir les différentes techniques 
picturales. 
* Divers ateliers, gratuits, de sensibilisation (photo, théâtre, jazz) à destination des 
bénéficiaires de l'article 27. 
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Eléments déterminants. 
 
Un programme diversifié : jazz, blues, pop-rock, musique du monde, chanson française, seul 
en scène, jeune public, expos arts plastiques et photos, théâtre), programmation années 60’, 
conférences, expositions… et accessible au plus grand nombre. Les têtes d’affiche côtoient 
les spectacles de découverte. La diffusion est considérée soit comme une fin en soi, soit 
comme un support au développement de thématiques diverses. 
Une programmation professionnelle tant au point de vue technique qu'artistique. Parfois, 
nous présentons des artistes semi-professionnels ou de "très bons amateurs" car ils sont - 
pour la plupart du temps - de la région. 
 
Le Centre culturel s'adresse à tout public: enfants, jeunes, adultes, 3eâge, soit par catégories: 
Mouscr'on the rock, après-midi récréatives pour les personnes âgées, scolaires et jeune 
public… Soit à tous, ensemble.   
 
Le Centre culturel aide: TANT les artistes professionnels émergents (parfois aussi ceux 
plus connus) en les programmant bien entendu mais aussi en leur proposant des résidences 
d'artistes. Nous avons ainsi accueilli Univers zéro, Stéphane Eicher, Ginzu, Toine Thys, Glass 
Museum, Jean-Claude Derudder et le Collectif théâtre, la Compagnie Sois Poli Productions…  
Parfois, il s'agit simplement d'une mise à disposition de la salle, parfois aussi des techniciens, 
d'une certaine intendance… 
Parfois la résidence va plus loin et l'animateur directeur aide aussi à la mise en scène du 
spectacle: "Caussimon en trois mots", "Il treno del sole" (Collectif théâtre), "Blues chocolat" 
(Marie-Christine Maillard) ou à la co-construction (Glass Museum)… 
    QUE les amateurs: aides-services, mise à disposition de locaux 
et de matériels, réalisation d'affiches (la troupe de Claude Beyens, les ateliers de la Ruche) 
coup de main à la mise en scène également (ID Danse), co-construction du spectacle (avec 
les techniciens "maison") du choeur Sangoma … 
 
Une politique tarifaire peu élevée et un accès à tous. Le CCM est parmi les moins chers en 
matière de tarifs scolaires et l'un des pionniers dans la pratique de l'article 27 (sans avoir 
jamais réclamé le moindre centime!) L'entrée aux expos - quelles qu'elles soient - est 
gratuite. 
La décentralisation dans les villages de l'entité et ou les quartiers. Nous avons, il y a quelques 
années, décentralisé les soirées de musique classique dans une magnifique petite chapelle, à 
Dottignies. Mouscr'on the rock se déroule également dans toute l'entité: Herseaux, Luingne, 
Dottignies, quartiers du Mont-à-Leux et du Nouveau-Monde. Paroles de Quartier visite aussi 
ces différents villages et/ou quartiers. 
 
La communication.  Nous sommes présents sur les réseaux sociaux, dans les journaux, sur les 
ondes (Rtbf un peu; RQC beaucoup) et sur la télévision locale: No Télé. Nous utilisons des 
outils diversifiés afin de toucher les différents publics. 
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Nos constats 
 
En fonction de la particularité du territoire ainsi que de son expérience et de son expertise, 
l’équipe du Centre Culturel a pu mettre en exergue un certain nombre de constats… 
 
Pour la "pratique culturelle" en tant que consommation, notre principal souci est de 
présenter, de proposer principalement des artistes 
 1/ émergents,  
 2/ de la Fédération Wallonie Bruxelles. 
Pour donner un petit coup de fouet à cette programmation, de temps à autre, nous 
proposons une tête d'affiche. Chose qui se complique car la taille de la salle ne bouge pas et 
le prix des places n'augmente pas aussi vite que les cachets artistiques. 
 
Un premier constat, dans un cas comme dans l'autre, est "l'obligation" pour l'artiste d'être - 
au moins - médiatisé par la télévision (pour le public adulte), par les réseaux sociaux (pour 
les ados). 
 
Un deuxième constat, pour les artistes émergents, est que la promotion seule ne suffit plus. 
Il faut tout un processus d’éducation. Il faut aller au-delà de l’information pure. La rencontre 
et la sensibilisation doivent rester au cœur du travail d’animation. 
Il faut absolument un travail de médiation, de réseautage, éventuellement d'ateliers d'éveil 
afin d'essaimer et d'amener - résultat final en quelque sorte de la médiation - au spectacle. 
Nous avons donc, pour les spectacles d'artistes émergents, décidé de les programmer de 
plus en plus souvent dans un lieu plus petit (et plus convivial) du centre culturel: le bar 
(environ 100 places).  
 
Troisième constat: le tissu associatif est assez riche à Mouscron (environ 70 associations 
culturelles) et pourtant, la plupart des amateurs (peintres, musiciens, comédiens…) aiment 
pratiquer leur art mais ne se déplacent pas pour autant voir le travail de peintres, musiciens, 
comédiens,… professionnels. C'est la même chose pour les professeurs de l'académie, 
pourtant nombreux, mais comme ils n'habitent pas la ville, on les voit rarement aux 
manifestations. 
 
Quatrième constat: le Mouscronnois n'est pas "naturellement" porté vers la consommation 
de spectacles; par contre, il aime la convivialité, la fête, la solidarité, le partage. Concernant 
les ados, nous sommes conscients de notre difficulté à les toucher et à les sensibiliser en 
dehors du temps scolaire. Pour pallier cette difficulté, des concerts ont été organisés 
conjointement entre le CCM et la Maison des Jeunes la Frégate et ce pendant deux ans. Le 
principe était que les Jeunes de la Frégate prennent en charge l’organisation du concert du 
début jusqu’à la fin (programmation, communication, catering…). Malheureusement 
l’initiative est suspendue en raison de l’essoufflement des jeunes par rapport au « travail » à 
fournir. 
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5ème constat : rappelons que l’asbl est hébergée par la Ville de Mouscron, au sein de locaux 
du Centre Marius Staquet, qu’elle partage avec le service culturel de la ville. Sur base du 
contrat-programme, Le centre culturel est locataire principal de ce bâtiment et dispose des 
différentes salles, 2 salles de jauges équivalentes, un bar pouvant accueillir une centaine de 
personnes, et une salle d’exposition de 1000 m2, entièrement dévolues à la diffusion, pas de 
salles pouvant accueillir des ateliers.  

Nous avons conscience que bénéficier d’une telle infrastructure est un privilège. Peu de 
centres culturels de même catégorie peuvent se targuer d’avoir de si belles salles (quand ils 
en ont), si bien équipées. 
Toutefois, il nous semble important de rappeler que la Ville de Mouscron, au vu de sa 
situation géographique transfrontalière, fait partie de l’Eurométropole qui compte 1.000.000 
habitants (pour rappel Le grand Mouscron : 57.000 habitants). 
Les salles sont donc remplies (la plus grande: 450 places) lorsque l'artiste est de renommée 
ou lorsqu'il s'agit des représentations de la Virgule (Centre Transfrontalier de création 
théâtrale Mouscron-Tourcoing).  
 
Cependant, le Mouscronnois n'est pas "naturellement" porté vers la diffusion culturelle; dès 
lors, lorsqu'il s'agit de proposer des artistes émergents, de la FWB, la salle, tout-à-coup 
devient beaucoup trop grande! D'où l'investigation de plus en plus régulière de l'espace-bar 
du Centre Staquet (100 places) 
En effet, si le CCM peut proposer des spectacles "d'envergure" attirant un public régional, 
son travail consiste d'abord à amener le Mouscronnois à fréquenter le centre culturel. 
 
6ème constat : le champ d'action du CCM est indéniablement aussi transfrontalier. Or le 
législateur a semble-t-il légèrement oublié cet aspect des choses. Il est vrai qu'il n'y a que 
620km de frontière commune entre la Belgique et la France… 
Ce sera donc, à l'avenir, un réel souci. Nous continuerons néanmoins de proposer ce que 
nous faisons à nos voisins français. 
Il est vrai qu'être situé à côté d'un bassin de population de plus d'un million d'habitants peut 
être un avantage: on peut ainsi toucher un grand nombre de personnes. Mais c'est aussi le 
risque d'être noyé dans la masse de propositions. Ici encore, il faut travailler en réseau avec 
nos voisins et s'inspirer de leurs pratiques; "tisser des liens" pour une région textile, n'est-ce 
pas indispensable? 
N'oublions pas non plus que nous sommes à la frontière linguistique: frontières communes 
avec la Flandre. Là aussi, nous devons nous atteler à développer des coopérations au-delà du 
sempiternel "barrage de la langue". 
 
Une autre difficulté est que Mouscron ne comporte ni université ni école supérieure sur son 
sol. Les jeunes après leurs études secondaires, partent donc vers des grandes villes 
universitaires telles que Mons, Bruxelles, ou même Lille qui proposent une offre culturelle 
conséquente et proche de leurs attentes. 
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Perspectives… 

  

A maintenir et à amplifier 
 
A maintenir. La diffusion des arts de la scène et des arts plastiques est importante à 
Mouscron. La participation du plus grand nombre reste une des priorités, d’où une politique 
tarifaire accessible, soucieuse de l’accès à la culture pour la jeunesse et les personnes 
précarisées. Notons, par ailleurs, que Mouscron souffre d’un déficit d’un transport en 
commun particulièrement le soir et les week-ends. 
Mouscr'on the rock se baladera encore dans l'entité. Il faut travailler davantage avec les 
groupes de l'entité et, peut-être revoir la formule afin d'attirer un public régional (plutôt que 
local, voire "de quartier" suivant l'origine du groupe) 
 
A amplifier : s’exporter plus vers les villages et quartiers, comme pour Paroles de quartier, 
pour mieux se faire connaître par le biais d’un projet fédérateur. On doit être plus porteur de 
projets. 
En arts plastiques, avec une animatrice spécialisée fraîchement engagée, développer la 
médiation: intensifier l'approche de l'art, pour les adultes via des fiches, des visites guidées, 
pour les enfants, via le Guide du Petit Prince. 
 

 
A maintenir & améliorer 
 
Arts plastiques : nocturnes éventuelles avec des groupes constitués (Kiwanis, Entreprises…) 
 
Résidences d'artistes. Jusqu'ici, nous avons toujours fonctionné à la demande (de l'artiste) 
ou au feeling (proposition à tel ou tel artiste de venir en résidence chez nous). La demande 
des artistes s'intensifiant, nous serons amenés à choisir et nous le ferons en fonction de nos 
propres actions, de notre politique, de nos thématiques. Car, si nous ne demandons rien en 
échange (concert gratuit…) et ne le ferons pas à l'avenir, nous pouvons par contre inviter 
l'artiste à rencontrer nos publics "autrement". 
 
Elargir le noyau dur de notre public, communiquer autrement en dépassant le flot d’infos… 
Imaginer d'autres canaux d'information. Bien cibler notre info. Privilégier les contacts directs 
avec la population. 
Renforcer l'accompagnement des bénéficiaires "Art 27" : en leur proposant plus de 
médiations, de rencontres avec les artistes…  
 
Rendre le bâtiment plus accueillant, notamment le Foyer (qui pourrait également devenir un 
lieu d’expression pour les artistes locaux), l’esplanade (projections sur les murs des 
prochains spectacles...) 
 
Améliorer la signalisation du bâtiment et le rendre plus accueillant afin que le public s’y 
sente bien, en sécurité. 
 
Nous avons cessé la décentralisation des concerts classiques: n'y assistaient que… des 
Mouscronnois. S'il fallait y revenir, ce serait avec le partenariat d'associations dottigniennes. 
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Nous travaillerons à l'adéquation entre les thématiques que nous serons appelés à 
développer avec nos différents publics et la programmation des spectacles, en théâtre 
notamment.   
 
Donner plus de sens à notre démarche de programmation, en la raccrochant à telle 
thématique, telle pratique développées avec nos différents partenaires. Qu’il y ait une 
véritable interaction entre la diffusion et les thématiques développées en Education 
permanente (ex. "En attendant le jour", spectacle traitant de l'euthanasie, que nous avons 
présenté en collaboration avec l'équipe du Centre hospitalier qui accompagne les patients 
dans leur choix; spectacle suivi d'un débat animé par l'équipe médicale.) 
 
Aller à la rencontre des différents organismes, chez eux, dans leurs locaux; présenter nos 
activités dans les écoles, des associations, des bistrots de quartier; en un mot, rencontrer les 
gens, aller vers eux est primordial. 
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Objectif 2/ Intensifier les collaborations et échanges avec les partenaires habituels (La 
Virgule, le Tourcoing jazz festival entre autres) et en imaginer d’autres. 

 
 La Virgule 
 
La Compagnie Jean-Marc Chotteau a été créée en 1982 afin de proposer une politique de 
recherche, de création et de diffusion théâtrales avec l’aide de la DRAC, du Conseil Régional 
Nord - Pas de Calais et du Conseil Général du Nord. 
 
Elle s’est implantée à Tourcoing en 1989 avec le soutien financier de la Ville de Tourcoing.  
En 1994, elle signe avec les partenaires nommés ci-dessus une convention triennale pour 
« des missions de développement d’activités théâtrales reposant sur les créations propres de 
la Compagnie, sur la programmation du Salon de Théâtre (petit théâtre de 81 places mis à 
disposition de la compagnie par la ville) ainsi que sur des activités de diffusion et de 
sensibilisation. » 
 
En 1999, la Compagnie Jean-Marc Chotteau, entreprend une démarche d’implantation 
intercommunale sur le versant nord et frontalier de la métropole lilloise avec l’ambition de 
créer un « Centre Transfrontalier de Création Théâtrale » et s’associe alors avec le Centre 
Culturel de Mouscron, ville frontalière avec Tourcoing. A deux ils obtiennent des subventions 
européennes via Feder et le programme Interreg. 
 
En 2008, le Centre Transfrontalier de Création Théâtrale devient La Virgule, entité autonome, 
avec une programmation commune en théâtre: 3 spectacles à Mouscron et 5 à Tourcoing 
(en regard de l'apport financier des deux structures. La Ville de Mouscron injecte 50.000€/an 
dans le projet; le CCM, 10.000€). 
 
En 2015, la donne change: le mot "culture" n'apparaît plus dans les projets Interreg. La 
Virgule continue mais sans l'apport européen. 
Depuis l'avènement de la Virgule, nous avons décidé, à la demande du directeur artistique 
(JM Chotteau) de ne plus programmer de théâtre à proprement parlé (sauf exception) en 
dehors de ce cadre, histoire que le public s'y retrouve. L'idée semblait évidente. 
Les exceptions sont des propositions de théâtre-action, que nous avons présentées avec 
PAC, par exemple: "Kaiser" par les Universités populaires, ou suivant une certaine 
thématique, avec le service des soins palliatifs de Mouscron, par exemple: "6 pieds sur terre" 
et, plus récemment "En attendant le jour". D'autres, plus littéraires, en collaboration avec la 
bibliothèque: Bernard Pivot, Olivier Barrot, Marie-Christine Barrault (Yourcenar). D'autres 
encore en collaboration avec différents services communaux: jeunesse, prévention… 

 



CCM. Demande de reconnaissance d’une action culturelle générale et spécialisation en arts de la scène. Déc 2018. 

42 

            Nos partenaires autour du jazz : le Tourcoing Jazz Festival et Jazzennord 

 
Le CCM a toujours trouvé important qu’existe la musique improvisée telle que le jazz 
(organisation du Jazzpuzzle pendant 10 ans, création d’un cours de jazz à l’Académie). La 
disparition dans la région des hauts lieux de jazz (De Cave à Lauwe, l’Aéronef, …) a  incité le 
CCM à renforcer sa programmation en jazz pour que celui-ci continue à exister de ce côté-là 
de la Belgique.  
 
Le Tourcoing Jazz nous permet d'amener des artistes de réputation nationale ou 
internationale que, seuls, nous ne pourrions programmer (via le Festival). Il nous permet 
aussi d'offrir des spectacles "rares" à un prix défiant toute concurrence (Tourcoing jazz tour: 
5€ l'entrée). Certains abonnés français reviennent également pour notre propre 
programmation jazz. 
 

 
 
 
Avec Jazzenord, c'est différent puisqu'il ne s'agit "que" d'échange de communication: une 
page dans notre agenda culturel pour Jazzenord; l'annonce de tous nos spectacles jazz/blues 
dans leur brochure. 
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 Les partenaires habituels 
 
Le Centre culturel travaille de manière récurrente avec la Bibliothèque, la Maison des jeunes 
la Frégate, le Centre Marcel Marlier. Les autres associations sont sollicitées de manière 
sporadique en fonction des activités. 
 
 

Eléments déterminants. 
 
Notre position géographique nous a tout naturellement amenés à aller voir de l’autre côté 
de la frontière ce qui se passait et de tisser des liens avec des structures similaires à la nôtre.  

Les objectifs de ces différents partenariats étaient au départ : 

- de développer notre visibilité en dehors de la frontière belge,  
- d’étendre notre territoire de projets notamment pour tout ce qui tourne autour du 

jazz et du théâtre  
- d’accueillir le public français dans nos locaux. 

Nous avons également eu l’opportunité de proposer au public mouscronnois des artistes de 
renom que nous n’aurions jamais pu accueillir sans l’aide et la réputation de nos partenaires.  

L’implication du CCM dans ces différents partenariats est variable : d’un simple échange de 
billetterie et de réseau d’artistes (Jazzenord) à la création d’une structure indépendante (la 
Virgule) avec un investissement financier important en passant par la mutualisation de nos 
compétences et de nos réseaux (Tourcoing Jazz en Nord). 

 

 

Nos constats. 

Après plusieurs années de partenariat, nous avons pu faire les constats suivants : 
 

La Virgule 
 
Premier constat. L'idée de départ était de proposer les spectacles français à Mouscron et les 
spectacles belges à Tourcoing, pour faire passer la frontière aux abonnés. 
Force est de constater que cela ne fonctionne pas: les Français passent la frontière, les 
Mouscronnois pas.  
Les raisons, pour les Belges, sont diverses et de natures très différentes: la méconnaissance 
des spectacles proposés; cette vieille peur de passer la frontière et de se faire voler, qui son 
auto-radio, qui sa voiture! Devoir "aller en France" pour voir un spectacle! 
(Le Mouscronnois préfère faire 100km pour aller à Forest National voir un artiste qui passe à 
Lille (20km)!) 
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Deuxième constat. La présence de la Virgule à Mouscron va (r)amener les Mouscronnois au 
théâtre. 
Ici non plus, cela n'a pas fonctionné. On a toujours dit, au début de la collaboration, qu'il y 
avait 95% d'abonnés français et 5% d'abonnés mouscronnois et que la Virgule allait 
augmenter le pourcentage belge. Il n'en est rien et nous rencontrons plus de Mouscronnois 
à Tournai que chez nous. 
 
Troisième constat. Proposer des spectacles français à Mouscron et des spectacles belges à 
Tourcoing va intéresser le public et le pousser à la découverte. 
C'est quasi le contraire qui s'est passé côté mouscronnois: le public n'est que peu intéressé 
par les propositions faites à Mouscron (méconnaissance du spectacle, du metteur-en-scène, 
des acteurs et/ou de la compagnie) et, à l'inverse,  regrette que les spectacles qu'il découvre 
à la télé, à la radio ou qu'il voit passer dans les villes voisines (avec des artistes connus et 
parfois reconnus) ne s'arrête pas à Mouscron (même si certains sont à découvrir… à 
Tourcoing). Maintes fois entendu: "on se sent déposséder de notre théâtre, on ne se sent 
plus concernés…" 
 
Quatrième constat. Les abonnés français qui vont découvrir le Centre Culturel Mouscronnois 
avec la Virgule vont revenir pour d'autres spectacles. 
Ce n'est pas le cas (à de rares exceptions): l'abonné français ne revient que lorsque le 
spectacle est offert (les abonnés à tous les spectacles de la Virgule reçoivent des places pour 
deux spectacles à Mouscron). Pire, la convivialité n'étant pas un vain mot à Mouscron, les 
Mouscronnois déplorent que leurs voisins quittent la salle aussitôt le spectacle terminé: 
quasi aucun spectateur français ne passe par le bar à l'issue du spectacle. 
 
Cinquième constat. Depuis le début du partenariat, les équipes du Centre culturel et de la 
Virgule ont rencontré des difficultés pour travailler ensemble ; en effet, la différence entre 
les objectifs de chacun s’est accrue au fil des années : la Compagnie Chotteau a comme pour 
principal objectif de remplir sa salle alors que l’équipe du CCM doit aussi adhérer à une 
démarche d’éducation permanente. En outre, la façon de faire, de voir les choses 
pratiquement sont diamétralement opposées dans le quotidien. 
 
Sixième constat. Même si l'apport financier français est plus élevé que le Belge… 60.000€ 
pour seulement 3 spectacles à Mouscron, c'est un peu cher payé. 
 
Pour toutes les raisons citées ci-dessus et malgré les efforts entrepris, les Mouscronnois ne se 
sont jamais approprié la Virgule. 
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Les partenariats autour du jazz 

Force est de constater que même si nous avons accueilli de prestigieux artistes belges et 
français dans ce domaine, le jazz n’a jamais été la tasse de thé des Mouscronnois. Preuve en 
est :  peu se déplacent pour ces concerts (on peut compter sur un noyau de 40 personnes), 
que ce soit ceux organisés en partenariat ou ceux programmés dans notre saison culturelle. 
A leur décharge, le jazz demande certaines connaissances, codes et reste pour la majorité 
des personnes très élitiste. Malgré les différentes actions de médiation que nous avons 
menées, nous n’avons pas réussi à sensibiliser les Mouscronnois à cette forme artistique. 
 
Parallèlement, nous avons conscience que les musiciens de jazz rencontrent des difficultés à 
se faire programmer, à faire connaitre et apprécier leur art au tout public. Un centre culturel 
à un rôle de « faiseur de liens » et c’est à nous, en collaboration avec les artistes, de trouver 
des occasions originales et conviviales pour les rassembler.   
 

Par ailleurs notons, que le Centre Culturel fait partie de nombreux réseaux professionnels : 
Wapi, ASSPROPRO, L’ASTRAC…. 

Malgré notre proximité avec la Flandre, force est de constater que les rapprochements sont 
quasi inexistants. Le manque de connaissance du néerlandais par les animateurs en est sans 
conteste la raison principale. 

 

Perspectives… 

 

A maintenir et à améliorer 
 
L’offre jazzistique se faisant de plus en plus grande dans la région, le Centre culturel peut se 
permettre de réduire sa diffusion de concerts de jazz (passer de 10 voire plus par an, à 4-5) 
au profit d’autres styles plus proches des intérêts des Mouscronnois. Nous aurons ainsi plus 
de facilités et de temps pour imaginer et mettre en place des actions de médiation originales 
avec les artistes à destination du tout public : résidences d’artistes en proposant un moment 
de rencontre avec le public, master-class avec les musiciens amateurs du coin, concerts dans 
les écoles et quartiers…. 
 

A changer et à réinventer 
 
Après quasi 20 ans de partenariat avec la Compagnie Jean-Marc Chotteau, force est de 
constater que les objectifs de départ ne sont pas atteints et que le couple s’essouffle.  Il est 
donc primordial pour le CCM de renouer avec une programmation théâtrale plus en 
adéquation avec ses missions, sans pour autant mettre de côté l’aspect divertissant et 
esthétique du théâtre. Nous envisageons donc pour 2021 de reprendre en main la 
programmation théâtrale et de ne plus renouveler notre partenariat avec la Compagnie 
Jean-Marc Chotteau. Les 10 000 euros alloués à la Virgule seront réinvestis dans la 
programmation théâtrale. 
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Objectif 3/ Intensifier les initiatives en matière d’Education permanente grâce, 
notamment, à des partenariats avec la bibliothèque, l’Académie de Musique, le Musée de 
Folklore et celui des Beaux-Arts, les maisons de jeunes et les organismes culturels de 
l’entité. 

 
"Avec le bâtiment qui nous abrite, tout entier voué à la diffusion, l'absence de salle de 
réunion et, a fortiori, de lieux pouvant éventuellement accueillir des ateliers, créatifs ou 
autres, il faut avouer que le Centre culturel de Mouscron n'a pas (ou n'a pu avoir) une grande 
expérience en matière d'éducation permanente.  
Les engagements successifs d'un animateur spécialisé en EP n'ont jamais abouti; cela n'a pas 
amélioré le développement en la matière." 
 
Tels étaient les arguments - bons ou mauvais – qu’on  mettait en avant pour expliquer le peu 
de travail autour de l'EP. Ajoutons à cela l'attente pressante de la Ville en matière de 
diffusion (il n'y a pas de programmateur-Ville) et l'on aura fait le tour des obstacles. 
Mais l'arrivée du dernier animateur EP en date, désireux de prendre l'EP à bras le corps, 
nous a permis développer l'une ou l'autre action. Le Bagic, suivi par cet animateur et par la 
chargée de Communication, a aussi grandement contribué à nous ouvrir les yeux sur 
l'éducation permanente, ses possibilités et la faisabilité de sa mise en œuvre.  
 
Plusieurs actions ont été menées, nous vous présenterons ci-dessous les actions les plus 
représentatives : 
 

 Paroles de Quartier :  
 
 « Paroles de Quartier » est un projet intergénérationnel original, né de la rencontre entre la 
Bibliothèque, la Maison des Jeunes La Frégate et le Centre Culturel de Mouscron. Par ce 
projet, les structures organisatrices souhaitent sortir de leurs murs et faire un focus sur 
différents villages ou quartiers de l’entité mouscronnoise. C’est un projet dont l’objectif 
premier est de créer une activité par, pour et avec les habitants d’un quartier, mettant 
l’accent sur le vivre ensemble et le faire ensemble.  
Créer, à partir des témoignages et anecdotes des citoyens, une fiction présentée sous forme 
de balade pédestre et sonore dans le lieu mis à l’honneur. Les participants sont alors équipés 
de casques et de MP3 et se laissent guider par la voix du narrateur. La promenade ne doit 
pas excéder 40 min. 
 
 

 La semaine de la langue française en fête 
 
Une semaine pour jouer avec les mots, inventer le Français et se rappeler que nous en 
sommes les géniaux créateurs ! Loin des contraintes rigides et des conseils « dites, ne dites 
pas », cette campagne festive et ludique rappelle que le Français, avant d’appartenir aux 
grammaires, aux dictionnaires et à l’Académie, est bel et bien un outil à notre service. 
Avec la Ligue des Familles , Bibliothèque, MJ Frégate, MJ Prairie (Mouscron et Dottignies), MJ 
La Ruche, Académie, Maison Maternelle, écoles maternelles - primaires  - secondaires tous 
réseaux, maison d’édition Chloé des Lys, Asbl Lire et Ecrire, AID Escale, Chorales, fanfares, 
Maison d'accueil Estrella, artistes régionaux, CPAS. 
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 Art Family. 

Bien plus encore que les arts de la scène, les arts plastiques ont besoin de médiation, 
"d'explication", de clés d'entrée, d'accompagnement, a fortiori en art contemporain. Aller 
au-delà de "je ne comprends pas", "ce n’est pas esthétique", "ça ne ressemble à rien", "mon 
neveu de cinq ans en fait autant"! 
De même que le livret du Petit Prince, mis sur pied pour les enfants, autour de chaque expo 
présentée, avons-nous proposé dès janvier 2017, un nouvel atelier: Art Family 
Le concept : apprendre différentes techniques d’art plastique, en famille sur une thématique 
de société. Les thématiques abordées en 2017 étaient : la surconsommation, la place du 
numérique dans la vie quotidienne d’une famille, les différences (handicap, raciales), 
l’actualité et les médias. 
Chaque trimestre aborde une nouvelle thématique et chaque atelier une technique 
différente. La création artistique et l’esprit critique sont mis en avant. Mais aussi l’échange, 
l’écoute et le partage entre les membres d’une même famille et les autres familles. 
Les ateliers démarrent par une séance d’information et par l’utilisation de la technique 
artistique choisie. En partenariat avec le Centre d’interprétation Marcel Marlier.  
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Eléments déterminants. 

 
L’expérience relativement nouvelle du CCM dans ce domaine. En effet, jusqu’à peu, et au vu 
de son infrastructure, le travail du CCM s’orientait davantage vers la diffusion. La 
participation de deux membres de l’équipe au Bagic a permis de sensibiliser le reste de 
l’équipe aux fondements de l’éducation permanente. 
 
Un tissu associatif important qui touche de nombreux champs et secteurs. 
 
Les différents partenariats sont riches en complémentarité que ce soit par les publics visés, 
les techniques artistiques utilisées, ou les domaines de compétences. Ces partenariats sont 
sources d’expérience et d’expérimentation. Ils permettent aussi la mutualisation de nos 
ressources. 
 
L'enthousiasme, l'investissement, l'entrain et la complémentarité des forces vives 
rencontrées sur place invitent à la prolongation des partenariats. 
 
Les publics rencontrés sont motivés: à apprendre, à découvrir, à partager. 
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Ces actions sont l’occasion pour nous de sortir de nos murs, d’aller à la rencontre de la 
population mouscronnoise, d’être à l’écoute de ses besoins et de ses attentes.  
 
Les techniques artistiques (récolte d’anecdotes, l’écriture…) utilisées sont des moyens 
d’expression qui amènent à la discussion, à la concertation et à la prise de décision tout en 
restant ludiques.  
 
 

Nos constats 

 

 Paroles de quartier 
 

Premier constat. Si le jour J de Parole de quartier, le jour de la balade dans le quartier, tient 
surtout de la co-réalisation plus que du concept d'éducation permanente, nous restons 
persuadés que le travail en amont avec les différentes associations du quartier visité, les 
rencontres intergénérationnelles mises sur pied, les interventions dans les écoles de 
différents réseaux et "ce qui reste", en aval (un journal du quartier, par exemple, comme 
dans le quartier du Mont-à-Leux), nous restons persuadés donc que tout cela contribue à 
l'éducation permanente des citoyens rencontrés.  
 
Deuxième constat. Nous avons ressenti l'envie, voire le besoin, des gens rencontrés, de 
participer au changement, à l'embellissement de leur quartier, à y réfléchir en matière 
d'aménagement du territoire, à sa propreté mais aussi à l'ouverture aux voisins, de réfléchir 
à la fois à l'appartenance à un quartier mais aussi à une ville, à un pays… Bref, l'envie de se 
réapproprier son quartier, son histoire, son environnement. 
 
Troisième constat. La motivation très fluctuante des écoles. Si ces dernières sont souvent 
partantes quant aux rencontres intergénérationnelles, à l'écriture du parcours, elles sont un 
peu moins présentes, voire carrément absentes sur le terrain, le jour J pour effectuer le 
parcours. 
 
 

 La semaine de la Langue française en fête 
 
Premier constat. L’événement permet de stimuler le langage écrit, oral et artistique des 
participants. A partir de contraintes ludiques (le thème et les 10 mots proposés chaque 
année par l’OPALE), il s’agit de développer un travail sur la lettre, la syllabe, le mot, sa place 
dans la phrase, la syntaxe, les enchaînements, les rythmes, les constructions, les niveaux de 
langage, etc., et de rendre notre langue vivante. La contrainte motive, entraîne à réussir, 
fournit une règle, libère la parole et permet l’échange. Elle oblige à chercher des solutions, à 
puiser dans des connaissances, elle pousse à l’imagination. Les jeux d’écriture, les 
animations, les ateliers d’expression artistiques débouchent sur une aventure créatrice et 
sur une exploration de la culture sans ennui, ni peine.  
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Deuxième constat. Depuis toujours, les dix mots avec lesquels jouer sont imposés par le 
réseau Opale (organismes francophones de politique et d'aménagement linguistiques) qui 
regroupe la France, le Québec, la Suisse Romande, l’Organisation Internationale de la 
Francophonie et la Fédération Wallonie Bruxelles. Cela n'est pas toujours bien accueilli par 
les représentants des villes du Réseau. La mission de l’Opale est certes de mettre l’accent sur 
la multiplicité et la richesse du français par le respect des régionalismes, mais les thèmes 
choisis sont parfois bien loin de la réalité de terrain. 
 
Troisième constat. Les associations participantes sont en règle générale extrêmement 
motivées par l’événement et attendent le thème avec impatience chaque année. Une fois 
connu, il est exploité avec beaucoup de créativité… en vase clos. Malgré les efforts déployés 
par l’équipe d’animation du CCM, il semble difficile d’établir des liens et des ponts entre les 
groupes pour créer un projet commun. Il y a eu des tentatives plus ou moins fructueuses 
(entre autre un projet qui a réuni une école, les commerçants du centre-ville, une artiste 
locale et la Bibliothèque), mais cela reste un cas isolé. 
 
Quatrième constat. Beaucoup d’ateliers se déroulent en amont et le rôle du CCM est de 
mettre en valeur le résultat de ces ateliers durant la Semaine de la Langue Française en Fête. 
Pour ajouter de la visibilité, le CCM diffuse à cette occasion quelques spectacles faisant la 
part belle à la langue. Mais force est de constater que c’est un événement qui reste 
confidentiel pour le citoyen mouscronnois. 
 
Cinquième constat. Nous ne connaissons pas l’impact que cet événement a sur les 
participants. Il serait utile de faire une évaluation poussée sur les apports, les attentes et les 
envies des citoyens par rapport à ce projet. 
 
 

 Art Family 
 

Premier constat : le public « libre » venant aux expositions est essentiellement composé de 
personnes averties (sensibles à l’art contemporain, ou pratiquant cet art) et d’un certain âge. 
Les familles sont très peu représentées. 
 
Deuxième constat : dans l’optique de renouveler ce public dans le long terme, nous avons 
souhaité toucher les enfants, qui sont naturellement plus ouverts aux nouvelles formes 
artistiques en dehors de la vie scolaire, sans à priori. Ils deviennent donc notre vecteur de 
transmission. 
 
Troisième constat : lors de l’analyse partagée menée en 2016, nous avons rencontré des 
parents qui regrettaient le rythme effréné du quotidien, du peu de temps qu’ils avaient avec 
leurs enfants, et leur souhait d’échanger avec eux loin des médias et du numérique (ordi, tel, 
tablette…). Nous avons ressenti de leur part une certaine urgence, un besoin, une nécessité 
de s'exprimer sur leur environnement, sur leur vie au quotidien, leur futur et celui de leurs 
enfants et d'en discuter. L'expression artistique peut être un des reflets de leurs envies, de 
leurs craintes, de leurs espoirs qui les conduira vers ce(s) changement(s). L'atelier Art family 
n'en sera "que" le facilitateur. 
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Quatrième constat. Bien plus encore que les arts de la scène, les arts plastiques ont besoin 
de médiation, "d'explication", de clés d'entrée, d'accompagnement, a fortiori en art 
contemporain qui éloigne plus qu'il ne rassure. Ce n'est que par des ateliers de 
sensibilisation, de (re)connaissance de l'art que nous parviendrons à faire venir le public aux 
expositions. 

Cinquième constat : Dans la région, il n’existe aucune offre d’atelier de ce genre, sur le fond, 
et sur la forme (horaires) qui laisse une totale liberté d’expression et d’échanges aux 
participants.  

Perspectives… 

A changer 

L’un des enjeux du décret de 2013 est « de reconnaître les centres culturels comme des 
espaces de coopération et de synergies avec d’autres opérateurs des politiques publiques 
présents sur le territoire, et les positionner comme des éléments moteur de développement 
culturel territorial. »3 
Le législateur invite donc les centres culturels à mener une politique de transversalité c’est-
à-dire à aborder des sujets, des thématiques dans leur entièreté dans leur globalité. Cela 
sous-entend que les centres culturels ont pour missions de décloisonner et d’articuler leurs 
actions, autrement dit de travailler avec d’autres secteurs, avec d’autres champs, d’autres 
disciplines, d’autres domaines. 
Le CCM est généralement suiveur dans les partenariats. A de très rares occasions, le CCM 
impulse des projets. Or le décret insiste, sur le fait qu’un centre culturel doit être un moteur 
de développement, un lieu permanent d’initiatives volontaires. C’est là tout l’enjeu du 
Centre Culturel. Le champ d’exploration est immense, ce qui laisse la place à tous les 
possibles ! 

A intensifier 

L’équipe du Centre Culturel est consciente de ses manquements en la matière et est prête à 
suivre des formations pour les pallier et à être plus attentive aux changements de société. 

3 Etat de la question. Les Centres culturels ont cent ans. Etat des lieux, enjeux et perspectives. Gilles 
Doutrelepont, mars 2013, Institut Emile Vandervelde, p 14. 
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A maintenir en l’améliorant 

Malgré l’importance du tissu associatif, on peut remarquer que le CCM collabore 
prioritairement avec un petit noyau d’associations. Il est donc primordial pour le Centre 
Culturel de réaliser une cartographie (réalisée lors de l’analyse partagée) des forces vives du 
territoire afin de faire émerger les missions, les objectifs, les sensibilités communs avec 
d’autres partenaires, et ce dans le but de baliser un nouveau terrain d’action, d’aller vers 
d’autres champs encore méconnus. Précisons que l’intérêt recherché n’est pas de 
développer des partenariats à tout va mais plutôt de leur donner du sens, de la légitimité et 
de la cohérence. La volonté du Centre est que ces nouveaux partenariats deviennent 
pérennes et identifiables par la population. 
 
Mettre en place des projets participatifs qui faciliteraient l’expression de tous citoyens 
notamment par le biais des outils artistiques. 
 
Travailler de manière transversale : faire le lien entre les différents secteurs, la diffusion, les 
arts plastiques, l’éducation permanente afin de donner du sens à nos actions.  
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4/ Intensifier l’information et la promotion de son action, régionalement. 

L'information et la promotion de nos événements sont largement assurées via : 

- Les canaux traditionnels :
* La presse écrite notamment grâce à la présence des journalistes de l’Avenir, du Nord Eclair,
du Proximag, de la DH dans la région de Mouscron. Des communiqués de presse annonçant
nos activités leur sont envoyés toutes les semaines. Notre position géographique nous
permet aussi de toucher la presse française qui relaie régulièrement nos informations. Des
partenariats sont noués tout particulièrement avec l’Avenir et Proximag, sous forme de
rédactionnels et de pavés publicitaires.
* La télé régionale qui nous sollicitons le plus souvent possible sous différentes formes
(espaces publicitaires, reportages)
* La radio locale RQC : l’équipe du Centre Culturel y anime une fois par mois une émission,
« culture et dépendance » qui fait la part belle à l’actualité culturelle mouscronnoise.

- Les réseaux sociaux : en particulier Facebook.

- La plaquette de saison, distribuée à 8000 exemplaires en début de saison à Mouscron et à
25 km à la ronde.

- Des affiches et des flyers : les commerçants étant très sollicités par les associations et les
organisateurs d’évènements, nous avons décidé de réduire le nombre d’exemplaires et de
cibler davantage leur distribution en fonction du spectacle, de l’activité proposée ou du
public ciblé. Un flyer mensuel est réalisé et réparti dans les différents commerces ; selon le
spectacle, un tractage est organisé à la sortie d’autres événements culturels similaires dans
la région ;

Mais aussi : Des concours organisés notamment avec le magazine Dialogue Hainaut. 
Une newsletter est envoyée chaque mois à plus de 1500 abonnés 
Une application « Centre Culturel de Mouscron » a vu le jour en 2015, et 300 personnes 
nous suivent grâce à cet outil. 
Des envois ciblés font également partis de nos outils de promotion 
L’encodage de nos activités sur différents sites internet est réalisé en début de saison ; 
Une conférence de presse est prévue chaque début de saison. Un moment privilégié avec 
nos partenaires et les journalistes régionaux belges et français… 

Des séances d'information dans les écoles et auprès des bénéficiaires de l'article 27 sont 
organisées en début de saison. 
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Eléments déterminants. 
 
Le CCM a noué des relations privilégiées avec les journalistes locaux mais aussi français qui 
relaient régulièrement les informations du Centre. 
 
Une part conséquence du budget du CCM est allouée à la promotion des évènements. 
 
Les contacts avec les journalistes nationaux sont plus difficiles à établir. Ces derniers 
privilégient essentiellement ce qui se passe sur Bruxelles et sa région, même si des projets 
originaux voient le jour en province. 
 
Les relations avec la gestionnaire-ville du bâtiment sont excellentes; celle-ci participe, en 
outre, au Conseil d'orientation. Ce qui facilitera le projet lié à l’aménagement du bâtiment. 
 

 
 
 
 
 

Nos constats  
 
Premier constat. L’auto-évaluation nous a permis de nous rentre compte que nous ne 
communiquions pas assez sur ce qui se passe au Centre culturel, en dehors de la 
programmation à venir. Les activités en éducation permanente, les actions citoyennes ou les 
évènements passés ne sont pas assez mis en lumière sur les réseaux sociaux notamment. 
Ces retours permettraient de tenir les citoyens au courant de la "vie au centre culturel", de 
donner un goût de trop peu ou de « mince ce concert avait l’air chouette et je l’ai loupé ! », 
d’améliorer/développer notre image de marque. Nous sommes un peu trop modestes. 
 
Deuxième constat : Au vu du nombre de spectacles et d’activités que nous proposons, il 
n’est pas toujours facile de promouvoir chaque activité de la même manière. Des choix dans 
les outils à utiliser sont à faire afin de ne pas noyer l’information, de cibler au mieux le public 
visé et de ne pas solliciter toujours les mêmes journalistes.  
 
Troisième constat. Bien que cela ne dépende pas du CCM (mais de la Ville), la signalisation 
du bâtiment, ses abords et l'accueil dans son hall d'entrée ne sont pas idéaux ; un effort doit 
être fait sur l’aspect convivial du bâtiment qui, pour une certaine catégorie de personnes, 
reste impressionnant par son architecture.  
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Quatrième constat. L’art graphique évolue rapidement et ce qui faisait mouche en la 
matière y a quelques années n’est plus forcément d’actualité; Il est donc important de 
redonner un coup de jeune à notre logo et à notre charte graphique afin de marquer les 
esprits, de gagner en visibilité, et d’être facilement identifiable et identifié. 
 
Cinquième constat. Nous ne sommes que peu (ou pas) présents lors des grandes 
manifestations publiques mouscronnoises (24H, Fête des Hurlus, ….) Or si nous voulons 
toucher les personnes non sensibilisées à la culture, notamment les jeunes et le public 
précarisé, il est important que le Centre Culturel aille là où elles se trouvent. Nous essayons 
d’être présents aux différents salons organisés dans notre ville, comme le salon des séniors, 
de la famille et proposons des animations ciblées en fonction du public. L’image et la 
visibilité du Centre Culturel restent encore confidentielles aussi bien envers les publics, 
qu’envers les associations. 
 
Sixième constat: Nous ne connaissons pas vraiment l'impact de nos actions de 
communication (achat d’encarts, reportage…) et l'indice d'écoute de nos émissions radio. 
 
Septième constat : la promotion seule ne suffit pas à remplir les salles ou à faire participer 
les citoyens. Ce constat est d’autant plus vrai avec une population qui n’est pas sensible à la 
découverte. D’autres actions sont à mettre en place, notamment en matière de médiation. 
Le bouche à oreilles reste le vecteur le plus efficace.  

 
 

 
 
 

 

Perspectives… 

 
A maintenir et à amplifier 
 
Continuer notre émission de radio "Culture et dépendance" et la renforcer avec une 
émission citoyenne "On ne vous a pas tout dit" (fréquence à étudier). Cette émission serait 
plus spécifique à un quartier et à sa réappropriation par les citoyens. 
 
Maintenir une communication via des outils diversifiés touchant différents publics. 
Notamment par le biais des réseaux sociaux, pour lesquels la chargée de communication 
compte suivre une formation. 
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Sensibiliser le public à la découverte de nouveaux (jeunes) artistes en renforçant, en ciblant 
notre communication, mais aussi en proposant des ateliers de sensibilisation, de médiation.   

A maintenir en l’améliorant 
L’information au sens stricte n’est plus suffisante pour promouvoir les activités culturelles. 
Un effort est à faire pour que de manière systématique l’information, la promotion soit 
associée à la médiation afin de toucher les personnes éloignées de la culture, les indécis, les 
récalcitrants.  

A changer et à réinventer 
Être présent aux grandes manifestations publiques mouscronnoises avec visuels (tee-shirts, 
roll-ups, notre caravane customisée, cadeaux…) mais aussi en proposant des activités 
ludiques et récréatives qui permettraient de tisser un premier lien avec le public non averti.  

Refonte du logo, de la charte graphique et des différents visuels afin que nos activités soient 
connues et reconnues par tous. 

Imaginer un hall d'entrée accueillant, avec une musique d’ambiance des artistes prévus dans 
la saison, un jeu de lumières, des articles de presse sur les prochains spectacles…Un lieu où 
l’on se sent bien, où on a envie de revenir. Revoir la signalisation du bâtiment (et dans le 
bâtiment: toilettes, ….) 

Changer le système de billetterie pour, entre autre permettre la vente de tickets en ligne. 

Explorer de nouvelles pistes de communication, des alternatives originales et percutantes, 
afin que nos informations sortent du lot, ne soient plus noyées dans la masse. Le bouche à 
oreille, l’information directe étant souvent l’outil le plus efficace, il est primordial de 
multiplier les contacts directs avec les citoyens, les associations, des personnes ressources 
tels que les bénévoles afin que l’information circule. 
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2.1.3  Synthèse critique et qualitative relative à l’impact de l’action culturelle 
en référence 

 
L’idée est de déterminer en quoi les actions menées jusqu’ici dans le cadre du précédent 
contrat programme participent à l’amélioration de l’exercice des droits culturels. 
 

Pour rappel : 

Le paragraphe 9 de l’art1 du décret définit les droits culturels de la manière suivante : 
« Au sein des Droits humains, l’ensemble des droits culturels tant en termes de créances que de libertés, 
individuelles et collectives, comprenant notamment : 

a) La liberté artistique, entendue comme la liberté de s’exprimer de manière créative, de diffuser ses 
créations, et de les promouvoir ; 

b) Le droit au maintien, au développement et à la promotion des patrimoines et des cultures ; 
c) L’accès à la culture et à l’information en matière culturelle, entendu comme l’accès notamment 

économique, physique, géographique, temporel, symbolique ou intellectuel ; 
d) La participation à la culture, entendue comme la participation active à la vie culturelle et aux pratiques 

culturelles ; 
e) La liberté  de choix des appartenances et référents culturels ; 
f) Le droit de participer à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques et programmes, et à la prise 

de décisions particulières en matière culturelle ;  

 
 

a ) La liberté artistique  

Quelques actions marquantes 
 

Actions marquantes Bénéficiaires 

Ateliers d’initiation photos, arts plastiques (+ expos) Bénéficiaires Art 27, famille 

Chœur afro-européen Sangoma : concerts, master-
class, répétitions, enregistrements, mise en scène 

25 choristes  

Aides et services Associations mouscronnoises et 
leur public 

Stages de théâtre et de musique dans le cadre du 
festival A Cloche- Scène, suivis d’une représentation. 

75 enfants de 3 à 12 ans 

Ateliers dans le cadre de la Semaine de Langue 
Française en Fête :  

Associations et leur public 

Paroles de quartiers : ateliers d’anecdotes, animations 
le jour-même  

Les habitants et les associations 
du quartier  

Diffusion : spectacles et expo Part belle faite aux artistes 
amateurs et professionnels 
locaux et régionaux 

Résidences d’artistes  Artistes amateurs et 
professionnels  
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b) La promotion et la conservation des patrimoines et des cultures 
 

Actions marquantes Les bénéficiaires 

Créations dans le cadre de la Virgule : à la fois par les 
lieux investis (piscine, bourloire, gallodrome…) que par 
les sujets abordés : la culture patoisante,  le travail du 
textile, les loisirs d’antan…) 

Les comédiens amateurs, 
professionnels et le public 

Paroles de quartier : promenade contée dans un 
quartier…mise en lumières des richesses matérielles 
(architecture) et immatérielles (anecdotes, mémoire 
collective) 

Les habitants et les associations 
du quartier 
Le public 

« Moyen-âge et merveilleux » : animation au château, 
Mouscron au Moyen-Age 

Les scolaires 
Les comédiens amateurs 

Le café musée Wap doo Wap qui met en valeur le passé 
musical de la ville 

Le public, les artistes, les 
familles 

 
 

c) L’accès à la culture et à l’information en matière culturelle, entendu comme l’accès 
notamment économique, physique, géographique, temporel, symbolique ou 
intellectuel ; 

 
 

Actions marquantes bénéficiaires 
Adhésion à l’article 27 Les associations œuvrant dans la réinsertion 

sociale  et leurs bénéficiaires 
Application d’un tarif privilégié - 26 ans + de 65 ans 

Diffusion hors les murs : Paroles de quartier, 
MOR.. 

Tout le monde même le non public 

Théâtre à l’école Les élèves et les enseignants 

Des concerts, expos et activités gratuits Tout public 

Programmation tout public : Evasion 
culturelle pour les + de 60 ans en journée, 
des activités le week-end 

Tout public 

Présence dans les salons ou fêtes populaires Tout public 

Débats après les pièces de théâtre Public présent 

Médiation liée aux activités d’art plastiques  Tout public 

Ateliers de sensibilisation : théâtre, photo, 
musique 

Bénéficiaires art 27, familles, enfants 
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d) La participation à la culture, entendue comme la participation active à la vie 
culturelle et aux pratiques culturelles ; 
 
 

Actions marquantes Bénéficiaires 
Ateliers de mémoire collective Les participants 

Ateliers de sensibilisation et de médiation Les participants 

Diffusion  Artistes amateurs/professionnels locaux 

Stages et ateliers (théâtre, musique) Les participants 
 

 
e) La liberté de choix des appartenances et référents culturels ; 

 
 

Actions marquantes Bénéficiaires 

Toutes les activités proposées par le CCM 
(diffusion, ateliers de sensibilisation, stages, 
ateliers…) 

Tout public 

 

     
   f) Le droit de participer à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques et 
programmes, et à la prise de décisions particulières en matière culturelle ;  
 

 

Actions marquantes bénéficiaires 

Les instances : AG, CA, CO, Commissions Ecoles 
Culture, HaFaChor 

 

Tous ceux qui ont contribué à alimenter l’Analyse 
partagée 
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2.1.4.  Conclusions de l’auto-évaluation 
 
La pertinence de nos actions: 

 Les actions et opérations proposées jusqu’ici par le Centre Culturel avaient pour 
mission de répondre au mieux aux exigences du dernier contrat-programme.  
C’est ainsi que nous avons intensifier la diffusion culturelle à destination de tous les 
publics (même si nous rencontrons des difficultés à toucher le public ado en dehors 
du temps scolaire) en privilégiant les artistes locaux et régionaux, en diversifiant les 
genres, en mettant en place des ateliers de sensibilisation et de médiation aux 
différentes formes artistiques, en développant les résidences d’artistes, en 
privilégiant les collaborations avec les différentes associations mouscronnoises afin 
que la pratique culturelle soit favorisée. 

 
 Nous avons maintenu les collaborations avec les écoles de la région notamment 

grâce à la commission Ecoles et culture. 
 

 L’accessibilité intellectuelle, physique et financière est un critère pour auquel nous 
accordons beaucoup d’importance et qui constitue le leitmotiv du Centre Culturel. 

 
 L’accent a également été mis sur la communication et la promotion de nos 

activités en développant les partenariats avec les médias locaux et régionaux. 

 
 Les activités hors les murs ont été également accentuées afin d’être plus proches des 

citoyens. 
 

Les points forts et les faiblesses : 
 

Points forts Faiblesses 

Être implanté en Centre-ville Activités trop centrées sur le bâtiment 

Proposer une programmation diversifiée à 
destination de tous les publics 

Peu d’expérience en matière d’éducation 
permanente 

Infrastructure intéressante pour la diffusion Bâtiment impressionnant par son 
architecture, composé uniquement de 
salles de spectacles. 

Équipe motivée flexible, pratiquant elle-
même différentes formes artistiques 

Petite équipe par rapport au territoire à 
couvrir 

Bonnes relations avec les journalistes Pas assez grande visibilité du travail 
effectué 

Tissu associatif important Réseau de partenaires trop confidentiel 
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Evolution dans les pratiques : 
 

 Intensifier la participation active des citoyens 
 

 Affirmer notre rôle de diffuseur et de faiseur de lien entre le public, l’artiste et 
l’œuvre artistique 

 
 Faire du Centre culturel un lieu de débat, de rencontre, de convivialité… Bref un lieu 

ouvert à la parole 
 

 Intégrer autant que possible un axe d’éducation permanente dans les activités déjà 
existantes et représentatives du CCM en commençant par sensibiliser l’équipe et les 
instances afin de s’assurer de partager une philosophie et des valeurs communes. 
 

 La volonté de l’équipe de se former de manière continue pour pallier nos faiblesses 

en éducation permanente 

 

 Communiquer davantage sur les réseaux sociaux sur ce que qui se passe en amont et 

en aval des activités, afin qu’un lien particulier se crée avec les publics. 

 

 Sortir de nos murs, être plus visible, aller là où le public se trouve. 

 

 Renforcer les partenariats existants avec la Bibliothèque, les maisons de jeunes, le 
CAL, PAC, l'Académie et en développer d'autres en se rapprochant d'organismes 
d'éducation permanente 
 

 
Les défis à prendre en compte 

 
 Maintenir une programmation (arts de la scène, arts plastiques, …) de grande qualité 

et accessible au plus grand nombre: Mouscronnois ou voisins ou… lointains voisins. 

 
 Susciter la curiosité du Mouscronnois en lui présentant des artistes, dont nous 

sommes persuadés de l'intérêt, mais qu'il n'ira sans pas doute pas découvrir seul: une 
médiation "scène-salle" est dès lors nécessaire; la rencontre, la sensibilisation des 
habitants éloignés du centre-ville indispensable. 
 
 

 Veiller à l'adéquation entre les thématiques que nous serons appelés à développer 
avec nos différents publics et la programmation des spectacles, en théâtre 
notamment. 

 
 Que le Centre culturel reprenne la main sur sa programmation théâtrale, hors 

Virgule. Une programmation diversifiée, basée à la fois sur le "plaisir" d'accueillir des 

pièces connues (ou non) d'ici et d'ailleurs mais aussi sur l'immédiateté du propos, 
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l'adéquation avec le vécu des Mouscronnois (théâtre-action, …) et les enjeux de 

société. Comme dit plus haut, le théâtre est sans doute le meilleur outil de médiation 

(plus simple d'emploi que la musique, par exemple). En théâtre comme en musique, 

le CCM doit être identifiable. 
 

 En matière de jazz, la collaboration avec les deux structures nous paraît être efficace 
et doit être continuée. Depuis 2017, l’offre jazzistique dans la région s’est intensifiée : 
organisation régulière de soirées jazz au Tourcoing Jazz toute l’année, réapparition 
du jazz à l’Aéronef, à Faches-Thumesnil ; depuis 2018, avec l’avènement de leur lieu, 
les Cominois proposent une affiche jazz conséquente. Par conséquent, le CCM peut 
« lever le pied » sur la programmation et plutôt envisager des Master-Class, des 
résidences d’artistes, … Depuis 2018, le CCM, l’Aéronef, le Tourcoing Jazz Festival et 
les Arcades de Faches-Thumesnil ont uni leurs forces au sein de Jazz Circle pour 
développer un public jazz dans l’Eurométropole. 

 

 Le Centre culturel doit être porteur de projets et : 

* faciliter l'expression de tous les citoyens, aiguiser leur sens critique 

* développer des projets intergénérationnels 

* mettre en place des actions de sensibilisation aux  changements de la société, 

développer nos actions en éducation permanente 

* développer des thématiques de réflexion en s'appuyant, notamment, sur la   

programmation artistique et sur nos projets déjà existants 

* développer sa connaissance de toutes les associations mouscronnoises et de bâtir 

avec elles des projets de coopération 

 

 Donner un coup de jeune au Centre Culturel en refondant son logo et sa charte 
graphique, afin qu’il soit plus identifiable 

 
 Communiquer de manière originale afin de sortir du lot 

 
 (Re)donner du sens à notre programmation en la mettant en partie au service de nos 

enjeux et de notre public, en assurer une meilleure transversalité et articulation. 
 

 S’armer d’outils de méthodes pour améliorer l’auto-évaluation au sein de l’équipe, 
des instances, du public et des partenaires. 
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2.2 Rapport de l’analyse partagée du territoire 

2.2.1 Description de la démarche de l’analyse partagée 

A Mouscron l'analyse partagée s'est déroulée en deux 
phases, de deux façons différentes et pour des publics 
différents. (annexes 1.7 à 1.10)

1e étape: la caravane (juin à octobre 2015) 

Une caravane vintage baladée par d'improbables vacanciers, vêtus également vintage. Ni la 
caravane ni ses habitants ne portent de signe distinctif permettant de les relier au centre 
culturel. Histoire de ne pas influencer la réponse du public. 
La caravane se posera (avec le soutien des organisateurs) en 5 endroits de l'entité, lors de 
fêtes de quartier ou de village: 2 fois à Mouscron, 1 fois à Dottignies, 1 à Luingne et 1 à 
Herseaux. 
Les questions posées au public sont d'ordre général quant à ce dont ils sont fiers à Mouscron 
(entité) ou ce dont ils sont gênés; l'endroit où ils vivent, celui où ils aimeraient vivre; leurs 
desiderata quant à l'avenir de leurs enfants et ce qui les fait bouger (en positif et en négatif). 
Les touristes choisissent leurs interviewés en fonction de leur sexe et leur âge avec un 
paramètre obligatoire: habiter l'entité mouscronnoise. 

Difficultés. 
L'organisatrice d'une des plus grosses activités (un énorme marché aux puces), à qui la Ville 
laisse faire la police dans "sa" rue, nous a refusé l'accès; elle a, en fait, refusé l'accès à la 
caravane: "une caravane, dans notre rue, vous comprenez (sic)…" 

Autre difficulté: l'accroche et l'approche des gens: comment les attirer, les intéresser; 
comment ne pas trop diriger leurs réponses,…  

Ce qui a changé dans l'équipe: l'équipe est sortie de sa zone de confort, a dû prendre sur 
elle, sans pouvoir se réclamer du Centre culturel, et les conditions (parfois atmosphériques) 
ont contribué à souder l'équipe. 
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2e étape: l'émission de radio "On ne vous a pas tout dit" (2017) 

 
Le Centre culturel propose, un vendredi par mois, une émission sur RQC (dernière radio 
encore vraiment libre): "Culture et dépendances". 
Fort de notre expérience, en 2017, en collaboration avec la radio et la Ville de Mouscron, 
dans le cadre de l'agenda 21 et de notre analyse partagée, nous mettons sur pied et sur 
antenne une émission plus ambitieuse et plus vaste dans son contenu, à destination du 
citoyen mouscronnois, de ses attentes, ses craintes, ses espoirs, sa réalité. 
 
4 thèmes sont abordés en 4 émissions: 

 L'économie (en janvier) 

 Le social (en février) 

 L'environnement (en mars) 

 La bonne gouvernance, dont la Culture (en avril) 

 
En studio: des citoyens, des spécialistes et des praticiens de la matière du jour et un "super 
expert", chargé en fin d'émission de donner son avis sur ce qu'il aura entendu. 
Chaque émission démarre et s'appuie sur des micros-trottoirs effectués dans l'entité par 
l'équipe du Centre culturel, et à propos desquels on demande aux praticiens de réagir en 
studio. 
Une cinquième émission (en mai) invite les édiles communaux à réagir à la synthèse de ce 
qui aura été dit pendant les 4 premières émissions. 
L'émission (20h30 - 22h30) se déroule dans la bonne humeur, boissons et sandwiches à 
l'appui. 
 
Points très positifs: ces émissions nous ont permis à la fois : 

 de faire un état des lieux de ce qui se faisait sur Mouscron. En mettant en parallèle la 
demande, c’est-à-dire les besoins des Mouscronnois et l’offre de services, le travail 
des associations, écoles… 

 et d’établir un répertoire actualisé des associations œuvrant dans chaque domaine 
et susceptibles de devenir de nouveaux partenaires. 

 
Notons également l’enthousiasme des participants qu’ils soient professionnels, bénévoles, 
spécialistes. Ces temps de paroles « libres » ont été forts appréciés. Les Mouscronnois ont 
également répondu avec beaucoup d’entrain à nos différentes questions, lors de micros-
trottoirs. L’occasion pour eux de parler de leur vécu et pour nous de prendre le pouls. 
 
Les difficultés: garder le timing de l'émission (on a débordé à chaque fois); tous les 
"spécialistes" ne sont pas orateurs; peu de réactions dans le public du studio… 
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2.2.2  Présentation des conclusions de l’analyse partagée 

 

1e : Au rayon Caravaning. 
 
En équipe, nous avons lu les questionnaires émis par nos collègues d'autres centres 
culturels, lors de leur propre analyse, et qui allaient au-delà du secteur culturel,  
Nous en avons dégagé les questions qui nous semblaient "sonner juste" pour notre entité et 
nous avons réfléchi à "comment les amener et les poser" (voir plus haut). Il faut aussi 
signaler qu'il nous semblait important que les personnes interrogées puissent répondre à 
chaud, sans réfléchir trop longtemps et sans avoir la question sous les yeux: l'enquêteur 
pose la question à voix haute et note la réponse (sans non plus précipiter la réponse). 
 

Retour sur le contexte : l’analyse partagée a été réalisée quelques 
semaines avant l’ouverture d’un centre, dans un quartier de 
Mouscron, pouvant accueillir plus de 600 migrants. L’information 
avait déjà circulée et était confirmée. De grands débats populaires 
dans les médias avaient lieu sur les conséquences de cette 

ouverture.  
 

Les questions étaient celles-ci: 

 
* Où habitez-vous? 
* Où rêveriez-vous d'habiter? 
 
* De quoi êtes-vous fiers à Mouscron? 
* De quoi êtes-vous gênés à Mouscron? 
* Qu'aimeriez-vous changer? 
 
* Comment rêvez-vous votre ville (village) pour vos enfants et petits- 
enfants? 
* Quels sont vos rêves, vos espoirs, … pour vous, votre famille, le 
monde, … 
*  Quelles sont vos craintes pour vous, votre famille, le monde, … 
 
* Qu'est-ce qui, en général, vous touche (que ce soit quelque chose 
de positif ou de négatif)? 
 
* Qu'est-ce qui vous fait bouger? 
* Si pas, qu'est-ce qui vous ferait bouger? 
 
* Pour vous, sur l'entité de Mouscron, où se sent-on le mieux? 
(monter sur la carte)  Pourquoi? 
 
Age: 
Sexe :      
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Les personnes interrogées - profil: 

53% d'hommes et 47% de femmes. 
Moins de 20 ans: 1,5% 
20 à 30 ans:  18% 
30 à 40 ans:  21% 
40 à 50 ans:  24% 
50 à 60 ans:  19% 
60 à 70 ans:  10% 
+ 70 ans:  6,5% 
 
* A noter que les couples interrogés l'étaient séparément, en même temps, par deux 
enquêteurs différents. 
 
Les réponses: 
 
1/ Où habitez-vous? Habitation rêvée. 
La plupart des gens qui habitent hors du centre de Mouscron (villages ou quartiers éloignés 
du centre-ville) désirent soit (la grande majorité) y rester, soit venir encore plus près: en 
plein centre (la grand 'place est très souvent citée…) 
Motifs pour venir au Centre: plus "d'ambiance", plus de monde, plus d'activités. 
Motifs évoqués pour rester en dehors du Centre: plus calme, plus de sécurité. 
Les personnes qui désirent, elles, s'exiler, veulent le faire, en grande partie, soit parce qu'ils 
ont un parent (souvent un enfant) à l'étranger, soit parce qu'ils rêvent de météo clémente, 
soit parce que la destination fait "lointaine" (New York) ou "exotique" (les Bahamas). Nous 
avons également constaté l’importance de l’esprit de clocher, notamment à Dottignies, mais 
également dans les quartiers (exemple dans le Mont-à-Leux, quartier populaire de 
Mouscron, proche de la France, qui est divisé en sous-quartiers avec leur propre identité, 
activités...) 
 
2/ Ce qui fait votre fierté à Mouscron. 
(Notons que nous n'avons pas dit "dans l'entité de Mouscron"; la plupart des personnes ont 
donc compris "Mouscron-ville") 
La fierté qui fait quasi l'unanimité est: la convivialité - gentillesse - ambiance à Mouscron. 
Viennent ensuite l'aspect festif, l'offre culturelle, les parkings non payants, le milieu 
associatif, le marché, le parc communal. 
Une dizaine de % répondent "rien" ou "pas grand 'chose" 
 
 
3/ Ce qui vous gêne à Mouscron. 
(même remarque que pour la fierté). 
Une très grande majorité répond l'insécurité et l'incivilité. Ensuite les jeunes qui détruisent, 
la proximité de la frontière et l'insécurité qui en découle, les night-shops, le manque de 
commerces au centre-ville, l'urbanisme ou l'absence de vision urbanistique, la propreté des 
rues, les taxes et la tristesse du centre-ville. 
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4/ Ce que vous voudriez changer. 
Plus de sécurité, moins d'incivilité et d'impolitesse, arrivent en premier. 
Une âme dans le centre-ville: plus de magasins, moins de night-shops. 
Plus d'espaces verts et d'endroits dédiés aux enfants. 
La mentalité des gens. 
 
5/ Votre ville rêvée. 
Une ville sûre, culturelle, verte avec moins de voitures et plus de piétons et/ou vélos, saine 
et accueillante, adaptée à tous les âges. 
 
6/ Les rêves/espoirs pour vos enfants. 
Du travail d'abord (très grosse majorité); ensuite le bonheur, la paix dans le monde et la 
santé. 
 
7/ Les craintes pour vos enfants. 
Les maladies et la guerre en un. 
Ne pas trouver de travail, la violence et les inégalités ensuite. 
 
8/ Ce qui vous touche. 
A la question "qu'est-ce qui vous touche", la plupart des personnes interrogées ont répondu 
par des choses négatives: la violence, l'injustice et la misère. 
Celles qui ont répondu par des choses positives ont répondu: les enfants (grande majorité) et 
les fêtes de quartiers/entre amis. 
 
 9/ Qu'est-ce qui vous fait bouger. 
Les amis, la famille, la nature (promenade), la musique (concerts), les fêtes de quartier, de 
village. 
 
10/ Sinon, qu'est-ce qui vous ferait bouger. 
Très peu de gens répondent à cette question. 
Les rares qui le font parlent de plus de fêtes populaires. 
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2e: Au rayon Radio. 
 
Chaque émission était conçue en quatre étapes: 
 
1e étape: introduction par les animateurs du thème abordé: chiffres, situation dans la région, 
on-dit, rumeurs… 
 
2e étape: micros-trottoirs (réalisés par les animateurs du CCM) autour du thème. 
 
3e étape: en studio, réactions aux micros-trottoirs des différents invités et questions des 
animateurs aux invités (des praticiens œuvrant dans les différents secteurs concernés) 
 
4e étape: un invité expert, au-dessus de la mêlée, s'essaie à une synthèse de l'émission. 
 
 
ON NE VOUS A PAS TOUT DIT  

Nous avons ici privilégié les thématiques qui avaient été abordées par les citoyens au 
moment de la première phase de l’analyse partagée : la caravane. Les grandes lignes de tous 
les autres thèmes des émissions se trouvent en annexe.  

 
Emploi. 
 
1/ Les chiffres en 2016: 
 
9% des travailleurs ont un job temporaire et ce sont surtout les 15-29 ans qui sont dans ce 
créneau.  
13 % : c’est le taux de demande d’emploi à Mouscron en décembre 2016. Selon les chiffres 
publiés par le Forem, cela représente quelque 3.103 demandeurs d’emplois inoccupés, sur 
une population active estimée à 23.867 personnes.  
Et puis, il y a tous les jobs précaires, les aides à l’emploi : plan Activa, ACS, PTP, CPE, APE…  
L’emploi est géré comme un marché. Un marché, c’est la rencontre entre une offre et une 
demande.  
 
2/ Les faits vécus par les Mouscronnois: 
 
« Je suis demandeur d’emploi depuis 2016, depuis trois mois. Je cherche un emploi d’ouvrier 
en production. Sinon j’ai une formation de couvreur-zingueur, mais l’hiver il n’y a pas trop de 
boulot dans ce domaine-là. Il n’y a plus du travail pour tout le monde, c’est pour ça qu’il faut 
se battre tous les jours, et s’accrocher. J’ai souvent travaillé avec un statut d’intérimaire, des 
contrats journaliers. C’est au jour le jour. C’est compliqué car on a un loyer à payer. Dès fois, 
on se retrouve avec 500 € par mois, c’est pas facile. Heureusement que les syndicats nous 
donnent un complément… » 
 
« Je cherche un travail depuis trois mois. J’étais technicienne de surface au bloc opératoire. 
Suite à ma grossesse, on m’a écartée, on n’a pas renouvelé mon CDD. Ce n’est pas la 
première fois que je vais au chômage. J’ai eu plusieurs CDD. Trouver un travail de longue 
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durée n’est pas aisé. Surtout avec les aides à l’emploi comme les plans Activa, en général, au 
bout de deux ans, on n’a plus droit à ces aides, du coup, on retourne à la case départ. Ces 
plans aident les jeunes qui sortent de l’école, mais après cela ne nous rend pas service. »   
 
« Je viens d’être licencié. Je travaillais dans le secteur du béton. Comme je suis de nature 
positive la vie continue mais je viens voir mon délégué syndical pour vérifier que tout a été 
fait dans les règles. On n’est pas que de la vulgaire marchandise. On a aussi des familles 
derrière nous, qui comptent sur nous. » 
 
« Ça ne va pas. C’est un cercle vicieux, vous n'avez pas de travail, pas de logement, pas de 
logement, pas de travail. C’est mon fils qui me donne encore la motivation de me lever 
chaque matin. Il ne mérite pas ça ! On ne peut pas leur laisser un avenir comme ça où ils vont 
galérer pour un simple job. C’est inadmissible. Qu’on nous attribue pas de logements sociaux, 
parce que soi-disant il n’y en a pas assez, passe encore. Qu’on ne nous donne pas d’aides 
parce qu’ils estiment qu’ils ont trop donné avant, je suis d’accord. Qu’on supprime le 
chômage aux gens qui ne cherchent pas d’emploi, qui ne font pas assez d’efforts, soit mais de 
là à ce qu’il n’y ait plus de travail pour nous, faut arrêter ! Quand vous avez des Français ou 
des immigrés qui viennent chez nous et qui ont tout ce qu’il faut… Faut pas non plus 
exagérer ! Je ne suis pas raciste mais j’ai des origines. » 
 
3/ Les avis des praticiens. 
 
Pour répondre au mieux aux exigences et aux missions qui lui sont dévolues, L’Instance 
Bassin Enseignement qualifiant – Formation – Emploi de Wallonie Picarde (IFEBE Wapi) a 
réalisé en 2015 un diagnostic commun à l’ensemble des acteurs en termes d’offre existante 
et de besoins de formation et d’enseignement, se basant aussi sur des données et études en 
matière d’emploi. L’analyse de ces données croisées a permis de faire ressortir l’importance 
de certains secteurs en Wallonie Picarde, des secteurs porteurs d’emplois au sein du bassin : 
La santé, l’action sociale, l’industrie alimentaire, la construction ainsi que la maintenance 
industrielle.   
 
Une formation adaptée est-elle la clé de l’emploi ? 
Le problème est plus complexe que cela. Dans un monde idéal, on regarde les besoins du 
marché on forme pour répondre à ces besoins, et il y a une adéquation parfaite de la main 
d’œuvre en fonction des attentes des entreprises. Cela ne fonctionne malheureusement pas 
comme cela.  
 
L’enseignement permet de garantir un bon niveau de qualification mais les besoins des 
entrepreneurs sont plus pointus. Il faudra toujours des efforts supplémentaires. Une des 
pistes : de plus en plus, associer plus le monde de l’entreprise au projet de formation. C’est 
dans ce cadre-là que la formation alternée a plus de succès. L’entreprise participe à la 
formation des nouveaux travailleurs qui intégreront l’entreprise demain.  
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Logement. 
 
1/ Les chiffres: 
 
Le logement est un levier important de cohésion sociale et de lutte contre la précarisation. 
En Belgique, beaucoup de personnes ne vivent toujours pas, à l'heure actuelle, dans un 
logement sain à prix abordable. Le Service de lutte contre la pauvreté, la précarité et 
l'exclusion sociale estime qu'un cinquième de la population (soit 22,6%) occupe un logement 
de mauvaise qualité dans notre pays. Depuis quelques années, on assiste également à une 
augmentation du nombre de ménages touchés par la précarité énergétique, qui ont du mal à 
payer leur consommation de gaz, de mazout ou d'électricité. Il y aurait par ailleurs environ 
17.000 sans-abri dans le pays, auxquels il faut ajouter les personnes isolées ou les familles 
qui se retrouvent ponctuellement dans la rue suite à un accident de la vie. 
 
2/ Des faits vécus par des Mouscronnois: 
 
« On a directement trouvé un logement via l’AIS. On a expliqué notre histoire et ils nous ont 
dit qu’il n’y avait pas de souci qu’ils nous trouveront un logement adéquat. On a attendu un 
peu plus de six mois.  Je peux encore travailler mais pas plus qu’un ¾ temps pour que mon 
mari ne perde pas sa pension d’invalidité. On n’a pas droit aux aides financières du CPAS 
parce que mon mari touche de la mutuelle. » 
 
« J’ai vendu ma maison suite à une séparation. Je viens de déposer une demande auprès de 
la Société de Logements. Il y a énormément de documents à remplir. Les démarches sont 
fastidieuses. » 
 
« Quand mon ex-mari m’a quittée, je me suis retrouvée du jour au lendemain avec mes 
quatre enfants avec 900 € de chômage. J’ai bénéficié d’un logement de la Ville. Un loyer de 
595 € à payer. Avec les charges, ça me fait un coût de 850 €. Autant dire qu’il ne me reste 
plus grand-chose pour payer mes autres factures, pour nourrir mes enfants, les rhabiller, 
acheter les fournitures scolaires… C’est la galère ! » 
 
« Cela fait plus d’un an que j’ai introduit une demande pour bénéficier d’un logement social. 
Je loue une chambre pour l’instant. Mon proprio m’a mis un préavis il y a plus d’un an. Je ne 
suis pas capable de gérer tout ça. Je me fais aider par une amie. La liste d’attente est très 
longue. Dans moins d’un mois, je suis à la rue. Ma situation est plus que critique. » 
 
« Vu que j’avais des difficultés avec mon ancien propriétaire, la Société de Logements a 
étudié mon dossier. Comme j’avais le nombre de points requis, on m’a attribué un logement 
assez rapidement. Mon loyer a été fixé en fonction de mes moyens. J’en suis assez satisfait. »  
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3/ Les avis des praticiens. 

A Mouscron, la Société de Logement Mouscron (SLM) - auparavant LBM pour Logements 
Bon Marché - gère un portefeuille de quelque 2400 logements à loyer modéré et évolutif. 
Cela en fait la structure de logements publics la plus importante de Wallonie Picarde. 
15 % de la population belge vit sous le seuil de pauvreté, et 5,1% vit dans des conditions 
d’extrême pauvreté.  La misère n’épargne pas Mouscron.  
Quelque 900 personnes émargent au CPAS à Mouscron. Le revenu d’intégration est de 1.156 
€/mois. Les exclusions du chômage ont amené beaucoup de monde au CPAS. Il n’y a pas de 
solutions miracle: il manque de travail partout.  

4/ Sur l'emploi et le logement, l'avis de l'expert: 
L'expert: Vincent Yzerbyt, professeur de psychologie sociale à l'UCL, ancien Mouscronnois 
connaissant bien sa ville. 

Beaucoup de choses extrêmement impressionnantes. Ce qui frappe en premier lieu c’est le 
fait qu’effectivement on est impressionnés par la détérioration de toute une série de 
conditions dans lesquelles les gens sont amenés à vivre ces dernières années. On pense tous 
à des crises qui sont passées récemment sur le plan financier et qui ont apporté leur lot de 
difficultés, des difficultés au niveau de la recherche du travail, mais de manière générale on 
sent bien ce qui est transversal ce sont des difficultés croissantes que les gens rencontrent 
tant au niveau de la santé, du logement ou des aspects d’insertion plus générale. Il semble 
indéniable qu’un des gros problèmes c’est l’accroissement du fossé entre les personnes plus 
nantis et les personnes qui ont des difficultés. Les inégalités sociales sont en train de croître. 
C’est quelque chose qui est véritablement alarmant. C’est un problème politique, c’est un 
problème économique. Ce qui inquiète c’est que les petits salaires ne sont pas beaucoup 
plus élevés que les revenus sociaux de remplacement. On n’a pas vraiment de mobilisation 
politique sur le problème. Le danger aussi est qu'on pourrait très vite verser dans un 

discours culpabilisant pour les personnes. Il faut, de manière structurelle, mettre en place 

des conditions décentes accessibles à tous pour se nourrir, s’instruire et se loger. 
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Culture. 

 
1/ Les chiffres: 
 
D’après les chiffres du SPF, 14,7% du budget d’un ménage serait consacré en moyenne à la 
culture, les loisirs, l’horeca et les voyages. Ils ne font pas la distinction entre les différents 
postes, mais on peut aisément penser que la culture représente la part la plus infime de ce 
pourcentage. 
La question du financement de la Fédération Wallonie-Bruxelles est vraiment un gros 
problème. La ministre Gréoli, sur le budget 2017, n’a trouvé, pour les Centres culturels, que 
400.000 € de plus sur un budget global de 17 millions.  
Les habitudes culturelles des Mouscronnois, comme de la plupart des Belges, avec le temps, 
ont changé ?  
 
2/ Des faits vécus par des Mouscronnois: 
 
« Moi, je travaille dans le culturel. C’est l’éveil à l’enfant par la musique et pour la musique. 
Ouvrir les jeunes à la culture, c’est une démarche citoyenne hyper importante pour la société 
dans laquelle on vit qui part dans tous les sens. Dès le plus jeune âge, dès tout petit, dès la 
crèche. Les parents font l’éducation, mais l’école a un grand rôle au niveau de 
l’apprentissage d’autres matières que les maths ou la géo.  La musique, le sport, les premiers 
secours devraient faire partie intégrante du programme scolaire. » 
 
« Moi, j’aime le théâtre, je vais aux conférences organisées par l’UTD au Marius Staquet, je 
fais de la photo. Le manque de moyens de transport public m’empêche de faire plus de 
choses le soir. Et le taxi coûte bien trop cher.»  
 
« On va au cinéma; quand les enfants étaient plus petits, on allait au théâtre lors du festival 
A Cloche-Scène. Un concert de temps en temps… On a fait un festival à Namur. A Mouscron ? 
Oui, il y a des concerts qui nous intéressent au Staquet. Mais on ne franchit pas toujours le 
pas et puis parfois on se dit aussi ah mince la date est passée ». 
 
« Je verse dans l’écriture et dans la musique. Il y a une offre culturelle tellement étendue qu’il 
est parfois difficile de choisir. Beaucoup considèrent la culture comme un luxe, d’autres à tort 
estiment que ce qui passe à la télé, c’est de la culture. C’est du divertissement, c’est pas 
forcément de la culture ! »   
 
3/ Les avis des praticiens. 

 
Alors, finalement la Culture, c’est quoi? 
Les personnes interviewées en ont donné quelques aspects. Le décret des centres culturels 
parle d’une définition plus ethnologique, la culture c’est nos émotions, nos goûts, nos modes 
de vie, et tout ça lié à des expressions artistiques, à des échanges d’idées et d’opinions, à du 
débat.  
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D’après les chiffres du SPF, 14,7% du budget d’un ménage serait consacré en moyenne à la 
culture, les loisirs, l’Horeca et les voyages. Ils ne font pas la distinction entre les différents 
postes, mais on peut aisément penser que la culture représente la part la plus infime de ce 
pourcentage. La culture est-elle devenue un luxe de nos jours ? 
Certaines pratiques culturelles relèvent d’un certain luxe. Il faut distinguer. La culture, c’est 
aussi la possibilité de dire de quelque chose que c’est beau, d’exprimer ses émotions… on a 
vu dans telle ville tel bâtiment, et on n’a pas besoin nécessairement de mots savants pour le 
dire, ni avoir un budget conséquent pour le faire. Ça c’est une perception de l’éducation 
permanente de la culture qui est un sujet d’épanouissement d’abord et avant tout 
 
Les centres culturels sont confrontés à la mise en place d’un nouveau décret qui a pour 
leitmotiv de replacer le citoyen au centre de tout. Ça veut dire quoi concrètement ? 
Le décret des centres culturels les invite à se redonner comme mission la question du débat, 
de la rencontre, de l’échange, à propos des matières artistiques, des enjeux sociétaux. 
Susciter des questions qui, dans une ville comme Mouscron, peuvent faire débat. D’où 
l’importance de l’éducation permanente au sein de ces structures.  
Le nouveau décret remet la fonction d’animation comme étant primordiale là où dans 
certains centres culturels les directeurs devenaient plutôt, voire exclusivement, des 
programmateurs, des organisateurs de spectacles et d’événements. Le décret nous remet en 
situation d’animation.  
Et la fonction d’animateur est d'amplifier l’énergie des gens par des méthodes 
professionnelles pour faire aboutir des projets.  
 
Quelque chose qui a changé c’est la capacité associative d’organiser des choses. Il y a de plus 
en plus des associations qui organisent un concert, un festival, une exposition. Cela peut être 
fédéré par le Centre Culturel, assisté par le CC, amplifié par le CC. Travailler avec les 
associations pour les intégrer dans une logique participative. 
 
4/ Sur la Culture, l'avis de l'expert: 

L'expert: Jean-Louis Langlais, Pendant plus de 20 ans, Jean-Louis Langlais fut le directeur du 
Foyer Culturel de Péruwelz. Jean-Louis Langlais est, comme il le soulignait dans la presse, un 
retraité actif, critique et solidaire. La culture, les arts vivants et les relations humaines 
demeurent pour lui des ingrédients essentiels et nécessaires à la vie de chacun. 
 
En général, on constate que l’on est dans un monde en pleine transition, où tout va de plus 
en plus vite. En permanence, on est confrontés au changement. En permanence, on 
recherche le bien-être. En permanence, on doit clarifier l’environnement, que ce soit 
l’environnement social, scolaire, l’environnement dans lequel on vit. On a des valeurs, on a 
des compétences, on a des croyances, parfois limitantes, des croyances sociales, culturelles, 
interculturelles, multiculturelles, universelles.  
 
Ma définition de la culture est simple… Je consulte le dico et je m’en rends compte que le 
mot culture fait de suite référence à l’agriculture. Donc j’en déduis que l’agriculture, c’est la 
fertilité de la terre. Et la culture, la fertilité de l’esprit. C’est quelque chose qui me guide dans 
la vie de tous les jours.  
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Je me souviens avoir eu une discussion avec Christian Debaere quand j’étais encore 
directeur. « Est-ce que tu savais qu’à Péruwelz il y avait un tel taux d’analphabètes et 
d’illettrés ? A Mouscron, c’est pire encore ! » 
Les illettrés, ce ne sont pas des gens idiots, loin de là, ce sont des personnes qui peuvent se 
retrouver à un moment donné dans une situation délicate. C’est le cas des migrants, par 
exemple ! Mais ils ont quelque chose à apporter à notre population, à la Ville de Mouscron. 
C’est là sans doute que le travailleur culturel a un rôle à jouer. Un rôle d’animateur mais 
aussi et surtout de médiateur culturel.  
Le nouveau décret qui régit les centres culturels est un décret de liberté. C’est un décret qui 
met en évidence le travail de passeur qui doit exister dans le métier de médiateur culturel. 
Le travailleur culturel doit aussi mettre en évidence les droits à la culture. Le droit à la 
culture, c’est aussi s’initier.  

En bref…ce que l’on doit retenir de l’analyse partagée 

En termes d’emploi : 

Même si le taux de chômage a diminué de 2,9 % entre 2013 et 2016, l’emploi répond aux 
critères du marché. Le marché c’est une rencontre entre une offre et une demande. La 
demande des entrepreneurs est de plus en plus pointue et l’offre mouscronnoise ne répond 
pas tout à fait à leur attente en raison du manque de qualification de la population 
demandeuse d’emploi. 

En termes de logement: 

Le parc des habitations à loyer modéré est de 2400 logements ; 500 familles de plus en plus 
précarisées sont sur la liste d’attente. Le renforcement récent des exclusions du chômage a 
en outre décuplé le nombre de personnes émargeant au CPAS (900). A côté de ça, la ville 
regorge d’appartements neufs à vendre (270000 euros pour un appart 3 chambres avec vue 
sur les deux parcs à Mouscron) mais pour la plupart trop luxueux et donc trop chers pour le 
Mouscronnois moyen. On constate également de plus en plus d’immeubles à l’abandon qui 
coutent moins chers à leur propriétaire de rester en l’état plutôt que d’être transformés en 
habitation. 

Concernant la Culture : 

Même si certaines pratiques culturelles relèvent d’un certain luxe, la Culture c’est aussi la 
possibilité de dire de quelque chose que c’est beau, d’exprimer ses émotions et on n’a pas 
forcément besoin de mots savants pour le dire ni d’avoir un budget conséquent pour le faire. 
Toutefois, nous sommes conscients que la culture arrive loin derrière les premières 
nécessités : logement travail, se nourrir, se vêtir et se soigner. 

En détail... l'émission de radio "On ne vous a pas tout dit" p.100
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Des 4 émissions et des thèmes abordés, de l'auto-évaluation, nous 
avons relevé ce qui nous semblait être en phase avec des pistes 
d'action que pourrait mener concrètement notre centre culturel, des 
domaines sur lesquels nous pourrions intervenir symboliquement. 
Nous avons relevé deux intuitions, qui pourraient conduire à des 
hypothèses d'enjeux; l'une concernant les "craintes pour l'avenir", 
notamment l’emploi et le logement, l’autre une certaine volonté de 
(re)découverte de son environnement, de son patrimoine, et de son 
« voisin ». 

1. La peur de l'avenir, clairement exprimée: peur des guerres, de la
violence, de l'incivisme, mais aussi peur de l'autre, du chômage, de la
maladie, de l'absence de logement correct, de "ne pas y arriver".

2. La volonté de (re)découvrir son quartier, son village, ses voisins,
les différentes cultures, bref d'être curieux. La volonté (exprimée
dans le DCA) que le Centre culturel soit fédérateur, porteur de projet,
lieu de débat, passeur de culture.
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2.2.2 Présentation des conclusions de l’AP en lien avec le territoire 

On constate à Mouscron qu’avec le déclin et la disparition de l’industrie textile, fleuron de la 

vie économique mouscronnoise au début du siècle dernier jusque dans les années 70, les 
ouvriers peu ou pas qualifiés se retrouvent sans emploi. Quatre autres secteurs 

remplacent le textile dont certains comme le tertiaire et dans une moindre mesure le textile 
innovant, techniquement pointu et hyper spécialisé. Deux secteurs qui demandent du 
personnel qualifié, voire hyper qualifié pour le textile, ce dont on est en déficit à Mouscron.  

En outre, l’absence d’universités et le peu d’écoles supérieures éloignent souvent 

définitivement de Mouscron, les jeunes qui ont poursuivi des études supérieures ailleurs. Le 
taux d’illettrisme (14% de la population mouscronnoise) est également un élément 
important à prendre en compte. 

Avec tous ces paramètres nous arrivons à un taux de chômage de 14 %, et un taux de 
RIS de 4, 1% ce qui conduit toute une série de foyers Mouscronnois à une certaine 

précarité (à titre d’exemple, les Restos du Cœur servaient en 2017 deux cents repas par jour, 
en 2018 ils en sont à 280 * chiffres tirés d’un article de journal). Conséquence directe : 
impossibilité pour bon nombre de ménages mouscronnois d’accéder à un logement dit 
« normal » et qui donc se tournent vers un logement social. Or l’offre à Mouscron est 
inférieure à la demande : plus de 500 familles sont sur liste d’attente. 

Comme dans toutes les villes frontalières, on assiste à Mouscron à un repli identitaire : la 

proximité de ZUP (Zone Urbaine Protégée) côté français, le grand nombre de Night Shop 
présents sur la frontière, l’attrait de la gastronomie « belge » et son prix abordable (bières, 
frites…) amènent en ville un grand nombre « d’étrangers » qui d’après la population locale, 
ne font qu’abimer, détériorer l’environnement mouscronnois ; ce qui développe une peur de 
l’autre, un racisme latent,  lui attribuant tous les troubles survenant dans la commune (une 
bagarre qui éclate, une voiture mal garée, des incivilités, c’est forcément dû aux « Français »)  
L’arrivée de nouveaux habitants, principalement des Français attirés par le coût moins élevé 
des habitations, l’éclosion de nouveaux quartiers complets (parfois dortoirs) conduisent, 
d’une part, à la méconnaissance et la non connaissance du quartier par les nouveaux 
arrivants, et la non connaissance du voisin par les anciens habitants. Par ailleurs, nous avons 
pu constater lors de « Paroles de quartier » notamment, une certaine nostalgie chez les 
habitants plus âgés pour les « fêtes d’antan ». En effet, les ducasses et autres fêtes de 
quartier disparaissent peu à peu, en raison principalement du manque de relève dans les 
comités. Ce qui conduit parfois à la mort associative de certains quartiers (tel le Tuquet) 
 

Avec ces éléments déterminants de l’AP, et en parallèle aux résultats de notre 

autoévaluation à savoir renforcer notre statut de porteur de projets, améliorer notre 
visibilité, développer nos actions en éducation permanente dans et hors les murs du Centre 
Marius Staquet, renforcer la citoyenneté, travailler avec tous les publics, l’équipe du Centre 

Culturel et le CO en accord avec les instances, entendant travailler sur trois enjeux 

principaux qui auront pour objectifs de renforcer l’exercice des droits culturels. 
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Ces enjeux seront spécifiques à notre territoire, mesurables par une évaluation 
au bout des 5 années d’exercice, acceptables c’est-à-dire éthiques en lien avec 
nos missions et nos finalités (droits culturels), réalisables sous réserve des 
moyens disponibles mis à notre disposition (financiers, humains…) et temporel 
inscrits dans un plan d’action de 5 ans. 

Ces enjeux seront notamment mis en place grâce à la mobilisation de 
partenaires, nouveaux et anciens.  
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2.2.3 Présentation des enjeux de société retenus par le Centre Culturel 

Sur base des données froides récoltées, des résultats de l’analyse partagée et de l’auto-
évaluation, voici les trois enjeux ayant une dimension culturelle que nous avons dégagés au 
sein du comité d’orientation :  
 

 Appréhender  l’avenir 
 

 Re-découvrir son quartier 
 

 S’ouvrir vers les autres 

 

a) Appréhender l’avenir : 

Avant de travailler aux actions futures à mener pour répondre à cet enjeu, le Conseil 
d'Orientation a tenu à détailler cette appréhension de l’avenir en deux sous-enjeux: 

 Comprendre la précarité pour mieux la combattre 

 Comprendre les médias pour mieux les utiliser 
 

Comprendre la précarité pour mieux la combattre 

 Bien souvent, les personnes confrontées à un manque d'emploi, sont aussi en recherche 
d'un logement qu'ils ne trouvent pas facilement car… pas d'emploi! Pas de quoi se vêtir, se 
chauffer, manger même…On parle alors de précarité qui se définit comme suit : 
 
« La précarité est l'absence d'une ou plusieurs des sécurités permettant aux personnes et 
aux familles d'assumer leurs responsabilités élémentaires et de jouir de leurs droits 
fondamentaux. L'insécurité qui en résulte peut-être plus ou moins étendue et avoir des 
conséquences plus ou moins graves et définitives. Elle conduit le plus souvent à la grande 
pauvreté quand elle affecte plusieurs domaines de l'existence qu'elle tend à se prolonger 
dans le temps et devient persistante, qu'elle compromet gravement les chances de 
reconquérir ses droits et de ré-assumer ses responsabilités par soi-même dans un avenir 
prévisible.»4 
 
On dit : « Ventre affamé n’a point d’oreilles ». Les gens qui sont confrontés à la précarité, 
que ce soit lié au logement, aux moyens financiers, à la maladie, sont bien souvent dans un 
monde plein d’incertitudes quant au lendemain, ce qui les empêchent de se projeter. C’est 
une des caractéristiques de la pauvreté. Notre réflexion doit donc être plus transversale. 

                                                             
4 J.WRESINSKI. Grande pauvreté et précarité économique et sociale. Paris, Journal Officiel, 

1987, p 14. 
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Lorsqu'on n’est pas en mesure de répondre à des besoins primaires, comme se nourrir, se 
vêtir et se loger correctement, l'angoisse du lendemain apparaît.  
 
Une de nos préoccupations est de savoir comment le Centre culturel peut toucher tous les 
publics. Est-ce qu’un public précarisé est en mesure de répondre à une offre culturelle alors 
qu’il est dans une situation dans laquelle il ne peut rencontrer ses besoins primaires? 15% de 
Belges vivent sous le seuil de pauvreté. A Mouscron, on compte 3000 chômeurs sur les 
quelque 30.000 personnes « employables ».  
Pas mal de solutions existent: l'article 27, l'accès aux ludothèques, … souvent mal ou pas 
connues. Il faut éduquer à la curiosité. 
En les touchant, on parviendrait à rompre l’isolement de ces personnes, qui sont souvent 
honteuses de leur situation, et qui, dans le contexte d’un centre culturel, qui a une 
dimension symbolique assez forte, seraient officiellement reconnues par l'action culturelle. 
On pourrait ainsi s’imaginer qu’elles s’approprient un peu plus cet espace dans lequel elles 
ne sont peut-être jamais venues.  
 
Comprendre les médias pour mieux les utiliser 

Pour ce qui est du 2ème sous enjeu, il est apparu comme une évidence au moment de 
l’analyse partagée. A la question « De quoi avez-vous peur ? », la population faisait souvent 
référence aux attentats, et plus proche de nous, à l’arrivée des migrants sur Mouscron et 
tout ce que cela pouvait engendrer, de réel ou pas : la peur de l’inconnu, la peur du 
changement, une montée de l’insécurité, du racisme…. Durant cette période, nous avons 
souvent entendu les mêmes remarques : « Ils vont profiter de notre argent ! » « Des Belges 
aussi vivent dans des conditions déplorables, pourquoi ne pas les aider eux en priorité ? » 
Ces peurs, ces doutes, ces questionnements ont été largement alimentés par les médias et 
les réseaux sociaux devenus paroles d’évangile (« Je l’ai lu dans les journaux, c’est donc 
vrai ! ») Il nous a donc semblé urgent de travailler sur le décodage des médias, tous genres 
confondus et sur le développement de l’esprit critique des Mouscronnois face à toute cette 
masse d’information véhiculée par les réseaux sociaux.  
 

b) ( Re)-découvrir son quartier 

Nous voulons permettre d’une part aux anciens du quartier de pouvoir se réapproprier le 
quartier et d’en (re)définir les limites (géographiques ou affectives), de faire (re)découvrir les 
richesses (architecturales, symboliques, affectives, anecdotiques, …) ; et, avec notre aide, de 
pouvoir le mettre en pratique par un projet participatif, à destination à la fois des nouveaux 
arrivants dans le quartier mais aussi pour le tout public ; d’autre part, notre action 
permettrait aux nouveaux arrivants de s’approprier le quartier, de rencontrer les gens qui le 
composent et, pourquoi pas, de s’y investir.  

 

  



CCM. Demande de reconnaissance d’une action culturelle générale et spécialisation en arts de la scène. Déc 2018.

80

c) S’ouvrir aux autres et aux autres cultures, mais qui est l’autre ?…

Nous nous rendons compte que la pierre angulaire de cet enjeu est la notion de « l’autre » 
sur laquelle nous allons baser notre travail car, comme il y a plusieurs sortes de précarité, il y 
a plusieurs sortes d’autres : 

- l’autre, issu de frontières linguistiques, imaginaires, physiques, …

- l’autre, ça peut être mon voisin fût-il étranger

- l’autre c’est un étranger mais qui n’est pas mon voisin ; étranger parce qu’il ne parle
pas la même langue, ou étranger parce qu’il est issu d’un pays voisin

Dans tous les cas, il y a une sorte « d’autre » dont on se sent proche naturellement : un 
Danois, un Suédois, un Suisse ou, parce que plus exotique, un Jamaïquain, un Péruvien, un 
Sénégalais. Et une sorte « d’autre » qui, pour tout une série de raisons – bonnes ou 
mauvaises - nous fait peur : un « migrant », un « Arabe », un « Flamint ». 

C’est pourquoi à la lumière de ce constat, nous allons travailler sur deux fronts en même 
temps : 

- la découverte de notre entourage : nos voisins directs

- et ce qui nous l’est moins : les nouveaux arrivants, les migrants… les gens de l’autre
côté de la frontière, linguistique ou physique, même si cette dernière n’existe
théoriquement plus

Face à ce constat et par rapport à nos missions de Centre Culturel, nous souhaitons impulser 
des moments de rencontre, de convivialité autour de thématiques diverses afin de lutter 
contre le repli sur soi, l’individualisme et de favoriser l’ouverture aux autres, retisser du lien 
social, entre générations, entre différentes cultures, entre associations, entre quartiers et 
villages. 

Pour ces différents enjeux, le CCM procédera de deux manières : 

- initier des projets en partenariat avec les associations et les habitants

- renforcer et favoriser les actions existantes

En détail... le travail du CO ... p.97 
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2.3 Le Projet d’action culturelle 
 

2.3.1 La méthodologie 
 
Pour chacun des trois enjeux, nous allons procéder de la manière suivante : 

- définir les objectifs 

- décrire le projet d’action culturel 

- présenter les opérations culturelles  

- lister les partenaires  pressentis ou éventuels 

- voir en quoi ces opérations améliorent l’exercice des droits culturels 

- la planification 
 

Pour trouver des actions concrètes à mener afin de répondre à nos enjeux, deux groupes se 
sont attelés à la tâche: le Conseil d'Orientation (et l'équipe d'animation) et les représentants 
d'Education Permanente (et nos partenaires privilégiés). 
 
Les partenaires privilégiés: l'Académie de Musique, Théâtre, Danse et Beaux-Arts, la maison 
de jeunes et CEC La Ruche, la maison de jeunes La Frégate, la maison de jeunes et CEC La 
Prairie, la Bibliothèque. Le Musée de Folklore n'a pas répondu à l'invitation. 
 
Les organismes d'E.P. qui ont répondu à l'invitation et qui se sont engagées à mettre en 
œuvre ces actions avec le CCM: les Femmes Prévoyantes Socialistes, Vie féminine, Lire et 
Ecrire, la Ligue des Familles,  
 
Tous les autres organismes culturels (clubs de peinture, musique, chant, théâtre…) seront 

bien entendu invités à participer également à ces actions. 

 

- La méthode de travail employée est une partie de la méthode dite de Walt Disney: 

- Chacun est invité à proposer 3 actions concrètes sur chaque thème. On les note au 
tableau, avec l'obligation de proposer une action (sur les 3) qui lui apparaît tout à 
fait farfelue; après le tour de table, chacun choisit 3 actions parmi toutes celles 
proposées. On les note au tableau et on choisit celles qui reçoivent le plus de 
suffrages. 

 
Les actions à mener ont été travaillées, par l'équipe d'animation et le CO, en regard des 
constats tirés de l'auto-évaluation. (Voir annexes) 
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2.3.2 :  Les enjeux : objectifs, projets d’actions culturelles, opérations 
culturelles et les partenaires envisagés 

 

A) Appréhender l’avenir 

 1er sous enjeu : Comprendre la précarité pour mieux la combattre 
 

 Les objectifs : 

- Donner une vraie vision de ce qu’est la précarité en l’occurrence à Mouscron pour 
pouvoir la combattre : en sensibilisant l’ensemble de la population  à la notion de 
précarité : à la fois dans le processus ( spirale infernale) et dans son universalité 
(personne n’est à l’abri). Nous envisagerons également d’aborder la précarité 
spirituelle,  morale, culturelle…. 

- Conscientiser à la consommation alternative (potager, troc, échanges de savoir, 
recyclage, DIY en produits ménagers et cosmétiques…) 

- Poursuivre nos actions avec les associations luttant contre la précarité, comme par 
exemple le DAL pour le domaine du logement. 
 

 Projet d’action culturelle 

- favoriser toutes démarches de solidarité et de rencontres intergénérationnelles et 
inter-sociales 

- initier, favoriser et soutenir toutes démarches permettant l’approche et une 
meilleure compréhension de ce qu’est la précarité.  
 

 Les opérations culturelles 

Rappelons que notre mission est de permettre aux habitants d’améliorer et d’amplifier 
l’exercice de leurs droits culturels. Les opérations culturelles imaginées sont liées à 
l’expression artistique, au langage symbolique : « On a le droit de trouver ça beau ou pas, 
qu’on ait fait des études ou pas ! » 
*  Organiser un vide-grenier troc: échanger plutôt qu'acheter. 
Inciter le public à s'échanger des vêtements, des objets, des outils, … plutôt que de les 
acheter, favoriser l'échange tant des choses que de la parole, nouer des liens, s'intéresser à 
l'autre, à sa situation, lui venir en aide sous forme d'échange. 
*  Organiser une journée "électricité". Action qui existe déjà ailleurs et qui consiste, pendant 
une journée, à trouver des moyens pour que les personnes qui ont recours à des cartes 
prépayées d'électricité puissent en disposer toute la journée. 
* Monter un spectacle itinérant, une conférence gesticulée, pour expliquer ce qu'est la 
précarité. 
Beaucoup d'incompréhensions partent de rumeurs quant aux personnes précarisées, la 
méfiance, voire la peur viennent alors de la non-connaissance de la situation. Une forme 
légère pourrait lever le voile sur pas mal de fausses idées reçues. 
* Organiser des jardins partagés dans des lieux "sauvages", y impliquer les habitants. 
Pas mal de lieux "sauvages" existent en ville. L'idée est d'en faire, par quartier, des jardins 
partagés où l'on pourrait à la fois faire pousser ses légumes (impact économique) mais aussi 
rencontrer ses voisins et échanger son savoir et son savoir-faire. 
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* Squatter des lieux inhabités par des expos, … 
Afin de faire prendre conscience aux propriétaires qu'il y a peut-être mieux à faire que de 
laisser une habitation à l'abandon, occuper les lieux par des expositions. 

 
 
 

 
 

 Les partenariats envisagés, potentiels (liste non exhaustive):  

- Les partenaires travaillant dans la réinsertion professionnelle et sociale (AID Escale, 
Lire et écrire, CPAS, service de prévention de la Ville de Mouscron, Forem, Un lieu, 
un lien…) 

- Des artistes, les habitants,  

- Associations en éducation permanente (CAL, Ligue des Familles, Eco Vie, Vie 
féminine, femmes prévoyantes, la Passerelle) 

- Partenaires culturels : bibliothèque, Maisons de jeunes, Espace citoyen, la Cothurne, 
le théâtre du Lointain 

- Comités de quartiers… 

- Forem, les syndicats 
 
 
 
 

 2ème sous enjeu : Comprendre les médias pour mieux les utiliser 
 

 Les objectifs : 

- Donner la possibilité aux publics de comprendre le fonctionnement des médias et des 
réseaux sociaux (dans un premier temps pour ce qui de la précarité) 

- Et ainsi de développer leur esprit critique en leur donnant des clés pour décoder le 
contenu et les inciter à recouper leurs sources. Par exemple à Mouscron, un journal 
tente d’informer correctement de la situation, un autre privilégie le buzz, au 
détriment de l’information réelle. Hélas, c’est ce dernier qui compte le plus de 
lecteurs à l’heure actuelle. 
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 Projet d’action culturelle 

- Initier des animations ou des formations de décodage des médias 

- Donner la parole aux citoyens, trouver des lieux permettant ces échanges et 
imaginer de garder une trace de ces échanges pour les générations futures. 
 

 Les opérations culturelles 

Tant en matière de précarité qu'en toute autre, le rôle des médias est primordial. Pouvoir 
en faire la lecture, en comprendre les mécanismes nous paraît indispensable. 

 
* Animations/formations pour décoder les média/pubs. 
Il faut que le citoyen puisse s’approprier les langages médiatiques mais aussi les analyser 
pour, ensuite, en connaissance de cause, prendre "une parole" consciente et 
responsable. 
L’éducation aux médias concerne tous les médias dits classiques et les nouvelles 
technologies de l’information et de communication.  
* Donner la parole aux citoyens. Trouver des lieux d'échange. 
A mettre en parallèle avec l'action précédente… mais aussi trouver un lieu où le citoyen 
pourrait venir prendre la parole et écouter celle des autres; une sorte de café philo en 
somme. Et… 
* Rassembler la parole des gens dans un journal, livre, … 
* Détournement de médias/pubs sous forme d'affiches. 
Pour conscientiser de manière plus ludique le passant à l'influence des médias (et de la 
pub), l'idée est de détourner des pubs existantes en message "d'intérêt général". 
* Mettre les infos du quartier sur le net. Faire renaître Clic-Tv. 
* Faire un journal des bonnes nouvelles. 
Plusieurs idées sont pointées: en investissant les quartiers, envisager avec les habitants 
la façon la plus appropriée de "raconter" leur quartier: une émission radio, télé (sur le 
net), un journal, un crieur de journaux… toutes allant dans le même sens: (re)créer du 
lien social. 

 
 Les partenaires potentiels, à envisager : 

- Les écoles primaires, secondaires et supérieures 

- Les journalistes 

- Les maisons de jeunes 

- La bibliothèque, le Ciné-club 

- RQC 

- Les associations travaillant dans la réinsertion sociale et professionnelle Art 27  
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B) ( Re)-découvrir son quartier 

 Les objectifs que nous poursuivrons sont les suivants : 

- Définir ou redessiner le quartier imaginaire ou physique ? 

- Dans chaque quartier et village, redécouvrir le patrimoine local (dialectal, 
architectural, anecdotiques…)  

- Aider, soutenir la (re)dynamisation de certains quartiers et villages. Faire en sorte 
que les habitants se réapproprient leur quartier, qu’ils en soient fiers.  

 
 Le projet d’action culturelle :  

- Aider à la mise en valeur du patrimoine matériel et immatériel (qu’il soit 
architectural, dialectal, humain, historique…) par le biais d’un projet fédérateur 
culturel et artistique organisé par, pour et avec les populations. Notre souhait est 
que ces populations deviennent à la fois, créatrices et actrices… en mettant en avant 
leur savoir-faire et leur savoir-être.  

- Nous veillerons à donner plus de visibilité aux associations et à favoriser une 
meilleure coordination entre elles afin qu’elles puissent dans un futur à moyen et 
long terme collaborer de manière régulière ensemble.  

- Donner l’occasion aux habitants d’exprimer leurs revendications, de prendre la 
parole dans l’espace public par rapport à la vie du quartier, à leur vécu, à leur 
volonté de changements et ce par le biais notamment d’outils artistiques. 
 

 Les opérations culturelles : 
 
Il y a des actions reprises ci-dessus qui reviendront, s'interpénétreront avec d'autres, 
ci-dessous. 
* Investir chaque village, chaque quartier (et chaque "quartier de chaque village") 
avec un cirque itinérant; cirque qui s'apparenterait à une école de cirque… Proposer 
dans chaque lieu un spectacle (monté avec les personnes qui auront participé, par 
exemple, à Paroles de Quartier) ou des contes parlant du quartier visité 

* Afin de faire se rassembler et faire se parler les gens de chaque quartier, proposer 
une foire aux insatisfactions où chacun pourrait venir se plaindre de ce qui ne va pas 
dans le quartier. Et, toujours dans le même but, inventer une fausse info énorme qui 
ferait se rassembler les gens "contre" la proposition de la fake news. 

* Un jeu de piste, une chasse au trésor (géolocalisation), un jeu "en 3D", un quizz, un 
apéro entre amis/voisins, souhaiter la bienvenue aux nouveaux. Autant d'initiatives à 
prendre, quartier par quartier. 

* Une fois par an (le jour de Parole de Quartier?), un quartier serait un "grand terrain 
de jeux" avec toutes les idées citées plus haut rassemblées; ce serait un quartier sans 
véhicule à moteur, ce jour-là.  

* Indiquer brièvement sur les plaques de rues (ou en-dessous) ce dont ou de qui il 
s'agit. De même inviter les habitants à poser sur leur façade une photo ancienne de 
leur maison et un mot d'explication sur ce que c'était avant (ancien commerce, …). 
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On s'aperçoit, en effet, que la plupart des habitants ne savent pas à quoi correspond 
le nom de leur rue. 

* Voir dans chaque quartier ce qu'il est possible de faire revivre (ducasse, …) 

 Les partenaires potentiels, à envisager : 

- Les comités de quartier 

- Cartafana 

- Les archives de la ville 

- La société d’histoire 

- Le Musée de Folklore 

- Les commerçants 

- Les anciens du quartier 

- Les homes (personnes âgés) 

- Hainaut Séniors 

- Enéo 

- Les guides de Mouscron 

- La Maison du tourisme 

- Les nouveaux habitants 

- Les artistes 

- Les partenaires culturels 
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C)  S’ouvrir aux autres et aux autres cultures, mais qui est l’autre ? 

 Objectifs poursuivis : 

 Faire tomber les barrières qu’elles soient intergénérationnelles, sociales, 
géographiques, symboliques, mentales, réelles ou imaginaires.  

 Encourager la cohésion sociale pour lutter contre le repli sur soi; favoriser une 
certaine solidarité entre les différentes populations mais aussi entre les associations 
présentes. Une attention toute particulière sera apportée à la population dite 
précarisée afin de faire le lien avec notre premier enjeu. 

 
 Le projet d’action culturelle 

- Initier ou favoriser tous projets qui favoriseront la compréhension de l’autre, de son 
environnement, de sa culture, de sa religion…. 

- Initier tous projets qui permettront aux nouveaux arrivants (qu’ils le soient 
volontairement ou non) de pouvoir s’exprimer librement et de pouvoir échanger 
leurs expériences et savoirs avec les Mouscronnois. 

 
 Les opérations culturelles :  

 
* Mettre sur pied un conseil communal des "étrangers" comme il en existe pour les 
enfants et les ados. Ou, plutôt et afin de ne pas stigmatiser (l'idée n'est pas là, bien 
entendu), une sorte de conseil culturel. 

* Proposer un cours d'Anglais/Français gratuits pour tous. Ceci afin de rendre possible le 
dialogue avec les réfugiés, les migrants, … 

* Des ateliers d'échanges de savoirs en matière culinaire, artisanale, une foire aux mets, 
afin de découvrir les saveurs de chacun.e.s. Un défilé de mode interculturel avec des 
musiciens de différents pays (sur le modèle Ramage Nocturne) 

* "A quoi tu joues?" Afin de découvrir les jouets/jeux de chacun. 

* "De quoi tu joues?": idem pour les instruments de musique. 

* Les contes des 1000 et une familles: compiler les contes des différentes cultures 
(traditions écrites ou orales) 

* Une grande fresque symbolique, illustrant toutes les cultures reprises sur l'entité. 

* Expo en live si possible, en photos si pas, de lieux de vie. Voir à quoi ressemble, par 
exemple, un salon belge, un salon berbère, un salon kabyle, un salon ruse… 

* "Vis ma vie": se promener en rue, par exemple, voilée ou en mini-jupe ou… 

* Imaginer une photo de famille interculturelle: où l'on pourrait changer les parents, les  
enfants, … l'arbre généalogique. 

 Les partenaires éventuels 

- Le service « étrangers » de la ville de Mouscron 

- La plateforme « Mouscron terre d’accueil » 
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- Espace citoyen 

- Eco vie 

- Amnesty 

- Les associations en éducation permanente (Vie Féminine, Femmes Prévoyantes...) 

- Les associations de réinsertion sociale et professionnelle (Restos du cœur…) 

- Les représentants des différentes obédiences philosophiques, religieuses, morales….  
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2.3.3 Les opérations au service des droits culturels : 

Pour l’ensemble des opérations culturelles que nous mènerons les 5 prochaines années, 
nous répondrons à l’intensification de l’exercice des droits culturels des citoyens de la 
manière suivante : 

a) La liberté artistique, entendue comme la liberté de s’exprimer de manière créative, 
de diffuser ses créations, et de les promouvoir ; 
Ce droit culturel sera largement développé par les projets participatifs, les ateliers de 
sensibilisation et de médiation que nous mettrons en place pour répondre aux 
différents enjeux ainsi qu’à travers la diffusion et l’aide-services que le Centre Culturel 
rend régulièrement aux organismes culturels 
 

b) Le droit au maintien, au développement et à la promotion des patrimoines et des 
cultures ; ce droit culturel sera largement rempli lors des opérations culturelles liées 
à l’enjeu sur la revalorisation des quartiers, puisque le patrimoine culturel et 
architectural sera largement mis en valeur. 

 
c)  L’accès à la culture et à l’information en matière culturelle, entendu comme l’accès 

notamment, physique, géographique, temporel, symbolique ou intellectuel ; c’est le 
leitmotiv du Centre Culturel de Mouscron depuis sa création, nous continuerons à 
démocratiser la culture dans tous ses aspects (financiers, intellectuels, accessibilité…) 
et ce pour tous les publics. Une intention particulière sera portée au public précarisé. 

 
d) La participation à la culture, entendue comme la participation active à la vie 

culturelle et aux pratiques culturelles ; nous inviterons les Mouscronnois à 
s’exprimer librement de manière symbolique et artistique à la fois sur leur vécus, sur 
leur volonté de changement, et sur leurs envies d’un avenir meilleur. Et à la 
citoyenneté en soutenant les associations, les citoyens porteurs de projets qui 
veulent s’investir et investir leur quartier, l’espace public. 

 
e) La liberté de choix des appartenances et référents culturels ; en proposant des 

activités variées pour tous les goûts et toutes les générations, et en laissant au 
citoyen son libre arbitre face aux différentes propositions et thématiques que nous 
lui présentons. 

 
f) Le droit de participer à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques et 

programmes, et à la prise de décisions particulières en matière culturelle …. 
en impliquant les comités de village, les associations et les personnes ressources dans 
le choix des activités que nous développerons dans leurs quartiers notamment. Le 
Conseil d'orientation, lieu ouvert, pour accueillir en son sein des membres 
enthousiastes issus de toutes les couches de la population. Mais aussi en impliquer 
davantage et manière plus régulière le CA et l’AG (4 fois par an, travail en sous 
commission). 
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2.3.4 Leur Planification 

 

A) Appréhender l’avenir 

 

 

ACTIONS 2021 2022 2023 2024 2025 

droits 
culturels 
concernés 

LUTTER CONTRE LA PRECARITE             

Spectacle itinérant,  
conférence gesticulée, … 
expliquant ce qu'est la précarité 

première  
1/2 quartiers 

deuxième 
1/2 quartiers       a,c,d,e,f 

Organiser des jardins 
partagés 

première  
1/2 quartiers 

deuxième 
1/2 quartiers       b,d 

Organiser un vide-grenier 
mais sous forme de troc 

première  
1/2 quartiers 

deuxième 
1/2 quartiers       d 

Journée de l'électricité partout partout partout partout partout d 

Squatter les maisons inoc- 
cupées par des expo     partout partout   b,c,d 

              

(IN)FORMER SUR LE ROLE 
DES MEDIAS             

Animations, formations 
pour décoder les medias 

première 
1/2 quartiers 

deuxième 
1/2 quartiers       a,c,d,e 

Donner la parole aux 
citoyens, trouver des 
lieux de paroles     partout partout   a,c,d,e 

Rassembler la parole des 
citoyens: émission radio, 
livres, … redonner vie à Clic TV       x   a,c,d,e 

Détournement des medias     partout partout   a,c,d,e 
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B) ( Re)-découvrir son quartier 

 

ACTIONS 2021 2022 2023 2024 2025 

droits 
culturels 

concernés 

(RE)DECOUVRIR SON QUARTIER 
SON VOISIN, CRÉER DES LIENS             

Rassembler les gens du quartier 
avec une fake news sur le 
quartier 
 (entre autres) 

première  
1/2 quartiers 

deuxième 
1/2 quartiers       a,b,c,d,e,f 

Jeu de piste, chasse aux trésors,  
apéro entre voisins… 

en suivant 
Parole de  
quartier 

en suivant 
Parole de  
quartier 

en 
suivant 
Parole de  
quartier 

en suivant 
Parole de  
quartier   a,b,c,d,e,f 

Indiquer brièvement qui est la 
personne citée sur la plaque de 
rue x x       b,e 

Mettre un mot d'explication 
sur sa façade lorsque celle-ci 
a été célèbre dans le passé 
dans le quartier x x       b, e 

Travailler avec les habitants  
des quartiers sur ce qu'il est  
possible de faire revivre 

premier 1/4  
quartiers 

deuxième 
1/4 quartiers 

troisième  
1/4 
quartiers 

quatrième 
1/4 
quartiers   b,c,d,e,f 

Investir chaque quartier avec 
un spectacle monté par les 
gens du quartier 

premier 1/4  
quartiers 

deuxième 
1/4 quartiers 

troisième  
1/4 
quartiers 

quatrième 
1/4 
quartiers   a,b,c,d,e,f 
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C) S’ouvrir aux autres et aux autres cultures, mais qui est l’autre ? 

 

ACTIONS 2021 2022 2023 2024 2025 

droits 
culturels 

concernés 

OUVERTURE AUX AUTRES             

Trouver des personnes étrangères 
qui seraient d'accord de former une 
sorte de Conseil culturel  x x       b,c,d,e,f 

Mettre sur pied ce conseil culturel     x x   b,c,d,e,f 

Des ateliers d'échange de savoir 
en matières culinaire, artisanale, 
,,, 

premier 
1/4  
quartiers 

deuxième 
1/4 
quartiers 

troisième  
1/4 
quartiers 

quatrième 
1/4 
quartiers   a,b,c,d,e 

Faire découvrir les jeux et jouets 
de chaque nationalité x x       b,c,d,e 

Faire découvrir les instruments de musique 
de chaque nationalité     x x   b,c,d,e 

Compiler les contes de toutes les  
cultures     x x   b,c,d,e 

Peindre une grande fresque en ville  
reprenant toutes les cultures 
représentées dans l'entité   x       a,b,c,d,e 

Expo en live de lieux de vie     x     a,b,c,d,e 
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2.3.6 Description des démarches, procédures et méthodes envisagées 
par l’équipe du Centre culturel et le conseil d’orientation pour conduire 
l’autoévalutation du projet d’action culturelle et le développement de 
l’analyse partagée. 

L’objectif principal de cette évaluation est de pouvoir, tout au long des 5 ans, poser un 
regard sur notre travail et de réajuster l’action du Centre Culturel si nécessaire. 

Tout ne pouvant pas être évalué, il est donc nécessaire de prévoir, à ce stade, les 2 à 3 
questions qui donneront du sens à notre travail et qui répondraient aux questions 
suivantes : quels sont les défis que nous aimerions relever ? Sur quoi aimerions-nous fixer 
notre attention ?  Quels changements souhaiterions-nous apporter? 

Rappelons que les questions d’évaluation peuvent porter à la fois sur le processus et sur le 
résultat, qu’elles doivent être transversales et portées sur les enjeux. Il convient également 
de déterminer en amont les publics visés par ces évaluations et d’adapter les outils en 
fonction. Ces outils doivent être créatifs, dynamiques et intuitifs. 

Les méthodes ont été choisies en équipe et soumis au Conseil d’Orientation qui les a 
approuvées lors de la séance du 21 novembre 2018. 

 
2.3.6.1 La méthode d'évaluation  
 
L’évaluation sera travaillée conjointement entre l’équipe du CCM et le CO qui se réuniront 
au minimum 4 fois par an au rythme des saisons. 
L’équipe aura pour mission de recueillir les informations auprès du public via certains outils 
d’évaluation (à déterminer). Ces données seront ensuite apportées au CO qui les analysera à 
l’aide d’outils spécifiques. C’est le CO qui sera en charge de l’évaluation. L’équipe quant à 
elle, sera chargée d’animer ces moments d’évaluation. 

Trois activités seront évaluées chaque année, ce qui portera au nombre de 15 activités 
évaluées au bout des 5 ans. 

 
  2.3.6.2  Objet de l'évaluation  
 
D’après les résultats de l’auto-évaluation et de l’analyse partagée, nous souhaiterions porter 
l’évaluation sur les domaines suivants : 

-  Les partenariats 

-  Sur l'accroissement de l'exercice des droits à la culture par les habitants,  

-  Sur l'impact de notre action par rapport à nos enjeux.  
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Et chaque activité sera regardée du point de vue de ces trois questions : 

1. Avons-nous réussi notre/nos partenariats ? 
2. Avons-nous amélioré l’exercice des droits culturels des Mouscronnois ? 
3. En quoi nos actions ont-elles contribué à répondre à nos enjeux ? et avec 

quel(s) impact(s) 

Le Centre culturel devra en amont conscientiser nos partenaires à la fois sur l’exercice des 
droits culturels mais aussi sur les différents enjeux de société qu’il compte défendre. 

Voici quelques exemples de questions que nous pourrions poser à nos partenaires sur base 
des termes de la convention qui nous lient : 

- Est-ce que les objectifs des différents partenaires ont été remplis ? 

- Quelles ont été nos forces, nos plus-values ? 

- Quelles ont été les difficultés rencontrées ? 

- Le projet a-t -il permis de fédérer de nouveaux partenaires ?  

- Quel a été l’impact de notre partenariat sur nos publics ? 

- Comment les partenaires ont impliqué leur public ? 
  
 

a) Appréhender l’avenir : 
 

1er sous enjeu : Comprendre la précarité pour mieux la combattre 
 

A-t-on observé un changement de perception des participants 
par rapport à la question de la précarité ? 
Avons-nous impulsé des démarches citoyennes pour lutter 
contre la précarité ? 
Avons-nous réussi à permettre aux Mouscronnois de s’exprimer 
vis-à-vis de la précarité, de parler de leur vécu ? 
Est-ce qu’une certaine solidarité s’est mise en place ? 

 
2ème sous enjeu : Comprendre les médias pour mieux les utiliser 

Avons-nous réussi à développer l’esprit critique des 
Mouscronnois face à l’information de masse ? 
 

B) ( Re)-découvrir son quartier 

La cohésion est-elle plus forte entre les habitants d’un même quartier ? 
Est-ce que nous avons réussi à changer l’image du quartier ? 
A-t-on réussi à mettre en place des dynamiques collectives ? 
Avons-nous réussi à mettre en valeur les richesses matérielles et immatérielles du 
quartier ? 
Avons-nous réussi à sensibiliser tous les publics (jeunes notamment) aux richesses 
du quartier ?  
Avons-nous permis à des associations de quartier de travailler ensemble ? 
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C) S’ouvrir aux autres et aux autres cultures, mais qui est l’autre ?

Est-ce que l'exercice des droits culturels a été favorisé dans le cadre des activités 
mises en place ? 
A-t-on réussi à faire tomber les barrières intergénérationnelles, sociales, mentales,
géographiques ?
Est-ce que les moments de rencontre organisés ont permis d’améliorer les relations
entre nouveaux et anciens habitants ?
Les Mouscronnois ont-ils moins d’à priori sur l’Autre ?

2.3.6.3 Les outils d'évaluation 

Les outils d’évaluation à destination des publics se voudront ludiques, créatifs et adaptés aux 
publics interrogés : questionnaires, des entretiens, des observations (grille), l’utilisation 
d’outils artistiques (vidéos, art plastique, théâtre, fresque, atelier d’écritures…). Plusieurs 
outils peuvent être utilisés pour répondre à la même question. 

L’évaluation réalisée par le CO se fera notamment à l’aide de la boussole des droits culturels 
proposée par Majo Hansotte.  

Capacité Critique/déconstruire et réinventer 

Transmission /      Des Humains 
Démocratisation      Sujets 
culturelle 
De la culture       Acteurs 

Capacité de reliance / 
Refaire corps et partager 

Voici des exemples de questions auxquelles nous pourrions répondre : 

 capacité critique, faire sens : 
Avons-nous contribuer à développer l'esprit des citoyens mouscronnois? 
Qu'avons-nous mis en place pour développer leur capacité critique ?  

 expérimentation et démocratie culturelle : 
Les citoyens ont-ils été à l’initiative de nouvelles pratiques culturelles ?   
Les Mouscronnois ont-ils pris part à des initiatives citoyennes collectives ? 

 transmission et démocratisation - accès à la culture 
Le Centre Culturel a-t-il joué un rôle de passeur, de médiateur, de faiseur de liens ? 
A-t-il mieux informé ou conscientisé les citoyens sur les enjeux qu’il a déterminés ?
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L’accès à la culture (financier, matériel, géographique, intellectuel etc.) a-t-il été 
favorisé ?  

 La reliance 
Avons-nous participé à retisser du lien social ?  
Les gens ont-ils pris du plaisir à se rassembler, à partager un moment ensemble ?  
Avons-nous réussi à impulser des projets citoyens, cette envie de travailler 
ensemble ? 

D’autres outils seront envisagés afin de rendre cette évaluation créative et récréative comme 
la technique de la cible des réussites proposée par Majo Hansotte et Christian Boucq dans le 
cahier intitulé « Piloter un centre culturel aujourd’hui ».  
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2.4 EN DETAIL ...
... TRAVAIL DU CONSEIL D'ORIENTATION.

 Analyse de l'auto-évaluation.

Afin de clarifier l'auto-évaluation réalisée par l'équipe, le C.O. a synthétisé les constats et les 

a notés de 3 façons. 

Procédure: 

Les membres du CO se sont répartis en trois groupes : la Diffusion, la Communication, 

l’Education permanente.  

Notations: 

En vert : déjà fait, et bien fait 

En bleu : déjà fait mais à améliorer 

En rouge : On ne le fait pas encore ! 

Intensifier la politique culturelle de tous les citoyens mouscronnois

Inciter les Mouscronnois à créer eux-mêmes

1. Susciter la curiosité des gens

2. Programme diversifié et accessibilité au plus grand nombre

3. Tremplin pour les groupes émergents, les nouveaux artistes (FWB)

4. La rencontre et la sensibilisation : la médiation du public

5. La diffusion comme un support au développement de thématiques diverses

6. La diffusion comme une fin en soi

7. Amener des gens d’ici et d’ailleurs

8. S’exporter plus vers les villages et quartiers

9. Amener les artistes amateurs de Mouscron à voir et à écouter les professionnels de 
leur secteur

10.  S’interroger sur ce que veut le citoyen mouscronnois

11.  Se rapprocher de ce qu’attend le Mouscronnois

12.  Développer le côté festif du Mouscronno

13.  Une politique tarifaire accessible, soucieuse de l’accès à la culture pour la jeunesse
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 Intensifier les collaborations et échanges avec ses partenaires habituels

LA VIRGULE 

1. Le CCM reprend le théâtre dans sa programmation, hors Virgule

2. L’outil théâtre en tant que médiation

3. La programmation doit parler aux Mouscronnois

4. Travailler sur les enjeux, des questions de société

5. Les spectacles belges en France, les français en Belgique

6. Identifier le Centre culturel au sein de La Virgule

7. La Virgule est un pôle théâtral du CC

TOURCOING JAZZ 

1. Intensifier les relations avec le Tourcoing Jazz

2. Intensifier les relations avec Jazz en Nord

COMMENTAIRES DU SOUS-GROUPE « PROGRAMMATION » 

La diffusion ne peut plus être considérée comme une fin en soi. 

« Faut-il programmer des spectacles (théâtre et musique) plus accessibles pour les 

Mouscronnois ? » : Non, pas forcément. Quel que soit le spectacle (difficile d’accès ou 

« mauvais »), on en sort toujours grandi, car le fait d’en parler, de critiquer, c’est émettre un 

avis et le défendre, échanger  

« Il faut se rapprocher des Mouscronnois » : 

Exporter des spectacles ? Il faut des infrastructures adaptées. 

S’interroger sur ce qu’attend le Mouscronnois qu’il n’a pas déjà (les participants du sous-

groupe considèrent qu’on a déjà tout à Mouscron) 

Explorer un peu plus le côté « festif » qu’affectionne le Mouscronnois 

« Amener les artistes amateurs à plus de pratiques culturelles » :  

Créer un groupe de travail avec les artistes amateurs/Académie/HAFACHOR 
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Intensifier l’information et la promotion de son action, régionalement

1. Montrer ce qui se passe ou s’est passé au Staquet

2. Etre présents lors des grandes manifestations mouscronnoises

3. Rendre le bâtiment plus accueillant, notamment le Foyer

4. Repenser le logo, un slogan, une charte graphique plus moderne

5. Améliorer la signalisation du bâtiment

Intensifier les initiatives en matière d’éducation permanente

1. Aiguiser le sens critique des citoyens

2. Faciliter l’expression de tous

3. Mettre en place des actions pour permettre aux gens d’être sensibilisés aux

changements de la société

4. Développer des projets intergénérationnels

5. (Re)transcrire la parole du citoyen par le biais artistique

6. Bien connaître les associations

7. Intensifier les projets avec nos partenaires privilégiés : académie, maisons de jeunes,

bibliothèque…

8. Développer des thématiques en fonction de la programmation

9. Le CC doit être porteur de projets !

10. Développer la fréquentation des expos en sensibilisant les familles aux différentes

techniques artistiques
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Ce qu’il FAUT retenir de l’émission… 

Volet ECONOMIQUE : 

EMPLOI :  

- Énormément de contrats intérimaires

- Boom des secteurs de la Santé et du Service + agro-alimentaire et maintenance

industrielle

- Développer l’emploi pour les jeunes

FORMATION : 

- Formation en alternance DANS et AVEC les entreprises

DEVELOPEMENT INDUSTRIEL : 

- Créer un dialogue via une plateforme stratégique entre opérateurs

- Mettre en valeur la position stratégique

- Mieux communiquer et indiquer

- Travailler le bilinguisme

COMMERCE 

- Net déclin du petit commerce

- Mozaïk : projet de trop

- Développer l’e-commerce

- Appuyer le qualitatif

- redynamisation et rendre à la population : installer du mobilier pour les enfants

permanant ou provisoire

EN DETAIL : l'émission de radio...
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Volet SOCIAL : 

SANTE : 

- pénurie de médecins de famille

- engorgement des urgences

- nécessité d’un encadrement social complémentaire

- rôle important du pharmacien

- privilégier le contact humain

LOGEMENT 

- nécessité de rénover le logement social

- contrôle des loyers

- vieillissement de population nécessitant des logements adaptés

AIDE 

- encadrement nécessaire

- regroupement des cas et échange

- encadrement du « revenu d’intégration »

- manque ‘emploi cause principale (en lien avec la sous qualification)

Malgré une dynamique sociale locale forte, les conditions de vie de la population se 

détériorent et le fossé se creuse entre les couches sociales. Les difficultés se concentrent au 

niveau du logement, de l’emploi, des assuétudes et de l’éducation. La complexité 

administrative ne vient rien améliorer ! 
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Volet ENVIRONEMENTAL 

DECHETS 

- atteindre les 200 kg/an/hab de déchets produits

- renforcer le contrôle à la déchetterie

- relever et solutionner les points noirs

POTAGERS 

- en augmentation constante

- gestion des terrains en friche

RESSOURCERIE 

- supprimer la dépendance aux subsides

- développer la Récup’

AGRICULTURE 

- resserrer le lien entre le consommateur et le producteur

- difficultés des agriculteurs

- travailler sur la santé

- développer les circuits courts pour stimuler l’agriculture

- développer le bio et éviter le suremballage

 ENERGIE 

- travailler sur la production et la consommation d’énergie chez les PMEs

- éviter de surdimensionner le réseau

- diminution des dépenses d’énergie

MOBILITE 

- adapter le mode de transport

- faciliter l’accès au Centre-Ville

CONCLUSION : changer les habitudes 
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GOUVERNANCE 

SECURITE 

-          travail sur le sentiment de sécurité 

-          recherche de bien-être quotidien dans un environnement urbain 

-          mise en place de plateformes de concertation 

-          volonté de transparence 

EDUCATION 

-          l’école n’est plus détentrice du savoir « universel » 

-          objectif : faire des citoyens responsables 

-          la place de l’école dans les familles est un souci 

-          aider les jeunes à décider de leur avenir 

-          développer les différentes formes d‘intelligence 

-          adapter la semaine au rythme des enfants 

CULTURE 

-          outil d’épanouissement 

-          participation à l’éducation permanente 

-          développer un panel d’activités en lien avec les aspects locaux 

-          baisse du bénévolat  

-          plus de consommateurs que d’acteurs 

JEUNESSE 

-          besoins basiques : sortir, amis, famille, jobs,… 

-          implantation de structures DANS les quartiers 

CONCLUSIONS 

-          La culture, c’est la fertilité de l’esprit ! 

-          Enseignant = coach vers le citoyen responsable 

-          Animateur culturel = médiateur, passeur vers le droit à la Culture 
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2.5 Sources 

I. Territoire
Hainaut Développement et OSH
CPDT – Atlas des paysages - communes couvertes par les Atlas (https://cpdt.wallonie.be/atlas-despaysages-
communes-couvertes-par-les-atlas)

II. Population
Statistics Belgium (http://statbel.fgov.be/):  Population 01/01/2007-2017 Population étrangère au 01/01/2017
Structure des ménages 2016

Perspectives de population (2015-2025-2035) et des ménages (2015-2025-2035) – Wallonie – Centre de 
Recherche en Démographie et Sociétés de l’UCL – IWEPS  

III. Logement
Statistics Belgium (http://statbel.fgov.be/):
Parc des bâtiments 2016
Ventes immobilières (maisons d’habitation ordinaires) – 2016 – Statistiques fiscales des revenus – Exerc. 2015 –
Rev 2014
Ventes de terrains à bâtir – 2014 – Statistique fiscale des revenus – Exerc. 2015 – Rev. 2014
Cityse (DEMO-UCL) – SPFEco – DGSIE-SWL 01/01/2015: Logements publics

IV. Formation
Census – 2011: Primaire, secondaire, supérieur

Fédération Wallonie-Bruxelles - Implantations de l’enseignement fondamental et spécialisé - 20142015 

Fédération Wallonie-Bruxelles - Etablissements et implantations de l’enseignement secondaire et supérieur / 
Enseignement supérieur (Les Hautes Ecoles) - 2013-2014   

V. Emploi
ONSS - 31/12/2015 (emploi au lieu de travail)  et 31/12/2016 (emploi au lieu de résidence) : Salariés

INASTI - 31/12/2015:   Indépendants  
ONEM - Juin 2015 - Juin 2016  - FOREM - D.E.I. - Septembre 2016: Taux de chômage 

Steunpunt WSE: Taux d’emploi 2015 Mobilité des travailleurs 2014 

VI. Revenus
Statistics Belgium (http://statbel.fgov.be/):  Statistique fiscale des revenus - Exerc. 2015 - Rev. 2014

SPP Intégration sociale, Lutte contre la Pauvreté, Economie sociale et Politique des Grandes villes - Chiffres et 
RIS - 2005-2015 - www.mi-is.be/be-fr/etudes-publications-et-chiffres/revenudintegration-sociale-ris  

VII. Tissu économique
ONSS - 31/12/2015: Entreprises

Statistics Belgium (http://statbel.fgov.be/):  Résultats de l’enquête agricole - 2014, 2015 
Statistics Belgium (http://statbel.fgov.be/): Tourisme 2016   



3. Ressources et moyens

3.1
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Bilans 2015 - 2016 - 2017 : annexe 1.11
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3.2 Les mises à disposition par la Ville de Mouscron. 
 

 

Personnel communal mis à disposition du CCM 

 4 Equivalents temps plein : 

- Personnel d’animation : 2 ETP  

Babette Detournay :   57.576,85 € 

Maud Mallet :    55.320,83 € 

- Personnel de gestion : 1 ETP  

Séverine Kints :   78.179,42 € 

- Personnel technique : 1 ETP * 

Baudouin Deprez (1/2 ETP) :  16.169,13 € 

Cyprien De Waele (1/2 ETP) :  16.045,58 € 

 

Coût total estimé en 2018 :  223.291,81 € 

 

 

Autres contributions communales indirectes ** 

- Les charges relatives à l’eau en 2017 :   1.725,98 € 

- Les charges relatives à l’électricité en 2017 : 27.138,75 € 

- Les charges relatives au gaz en 2017 :  36.194,05 € 

- Téléphonie fixe en 2017 :    5.446,88 € 

- Frais d’entretien :     16.383,76 € 

 
 

 

 

 

 

 

*: Personnel mis à disposition de la "Demande en spécialisation Arts de la Scène" (voir chapitre suivant) 

**: Locaux mis à disposition pour les deux actions: généralisée et arts de la scène.  
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Demande de reconnaissance 
dans le cadre du Décret du 21-11-2013 relatif aux centres culturels 

 

Décembre 2018 

 

2/ Action spécialisée  
en arts de la scène 

 

 

 

 
 

 

 

Niveau maximal de financement sollicité en application de l’article 33 de l’Arrêté du Gouvernement de la Communauté 

française du 24 avril 2014 portant exécution du décret du 21 novembre 2013 relatif aux centres culturels :  Article 33 § 

1er, 1°. 

 

 

 

 

Centre Culturel de Mouscron (CCM) 

10, place Charles de Gaulle 

7700  Mouscron 

056/860.160 - www.centrecultureldemouscron.be 
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1. CONTACTS DE L’OPÉRATEUR

1.a. Responsable du projet de diffusion en arts de la scène

 Mr

 Nom : Debaere

 Prénom : Christian

 Numéro de téléphone : 056/860.166

 Numéro de GSM : 0475/669107

 Adresse courriel : christian.debaere@mouscron.be

1.b. Responsable technique

 Mr

 Nom : Desmons

 Prénom : Antoine

 Numéro de téléphone :

 Numéro de GSM :00.33.6.87.63.21.29.

 Adresse courriel : regie.technique@mouscron.be

mailto:christian.debaere@mouscron.be
mailto:regie.technique@mouscron.be
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2. INFRASTRUCTURES DE L’OPÉRATEUR (D – art. 32, §1er, 3°, a, et 8° ; AR – art. 19, §1er, 3° et art. 33) 

2.a. Salle(s) de spectacle : Théâtre Devos

 Description de l’infrastructure d’exploitation (lieu(x) d’exploitation artistique). Annexes 2.3 et 2.4

- Salle de spectacle principale. Théâtre Raymond Devos dans le Centre Marius Staquet

En gestion propre -NON 

Par convention, les salles du Centre Marius Staquet, gérées par la Ville de 
Mouscron, sont mises à disposition du Centre culturel à raison de, maximum, 180 
jours/an 

Infrastructure louée - NON 

Infrastructure mise à disposition par: Ville de Mouscron 

Jauge : 454 places assises. 

Dimension plateau : Ouverture :  10 mètres (cadre de scène) 

14 mètres (mur à mur) 

Profondeur :  8 mètres (cadre de scène – mur lointain). 

Proscenium arrondi d’1,70m 

Hauteur :  9 mètres (sous passerelle). 

 5 mètres au cadre 

Loges (nombre et description) (lavabo, douche, miroirs, tables et chaisespour 5 

personnes, 1 pour 8, 2 pour 3 personnes 

(Annexe 1.6)
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Salle de spectacle secondaire - Auditorium Demeyère dans Centre Marius 

Staquet 

En gestion propre - NON  

Infrastructure louée - NON  

Infrastructure mise à disposition par: Ville de Mouscron 

Par convention, les salles du Centre Marius Staquet, gérées par la Ville de 

Mouscron, sont mises à disposition du Centre culturel à raison de, maximum, 180 

jours/an 

Jauge : ...300 places assises, en gradins 

Dimension plateau : Ouverture : 12 mètres (cadre de scène) 

Hauteur de scène :  0,50m 

Profondeur : 6,20mètres (cadre de scène – mur lointain). 

Hauteur : 3,75m mètres (sous perches). 

Loges (nombre et description) (lavabo, douche, miroirs, tables et chaises 
2 pour 5 personnes, 1 pour 8, 2 pour 3 personnes 
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Autre(s) salle(s) de spectacle - Maison Picarde, place de Picardie 

 

  En gestion propre - NON  

  Infrastructure louée - NON 

   Infrastructure mise à disposition par: Ville de Mouscron 

Par convention, les salles du Centre Marius Staquet, gérées par la Ville de 

Mouscron, sont mises à disposition du Centre culturel à raison de, maximum, 180 

jours/an 

  Jauge : 200 places assises. 

   300 places debout (éventuelles) 

  Dimension plateau : Ouverture : …6…… mètres (cadre de scène) 

       …8…… mètres (mur à mur) 

     Profondeur :  …6… mètres (cadre de scène – mur lointain). 

     Hauteur : …4… mètres (sous grill).    

 

 Equipement technique: Théâtre et auditorium entièrement équipés: fiches techniques en annexe 

 Maison picarde:  équipée en fonction des demandes (vieille bâtisse donc équipement et 
puissance réduits) Nous avons accès gratuit aux praticables, tables et chaises de la Ville. 
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2.b. Salle(s) utile(s) aux résidences : 

 

 Espace(s) de résidence propre(s) à l’opérateur - NON  

 Nbre de salles de résidence : ....  

 Infrastructure de résidence distincte de la salle de spectacle principale ou secondaire supra - NON 
Si non distincte, s’agit-il de : 

- La scène principale - OUI 

- Les scènes secondaires - OUI (auditorium, maison picarde) 
 

Si autre qu’une des salles de spectacle, veuillez remplir la demande d’informations ci-après : 

 

- Salle 1 :  
 Dimensions de l’espace de travail : …. L x …. l. 
 Description de l’équipement technique à disposition des artistes en répétition 

ou en résidence : ……. 
 

 

- Salle 2 :  
 Dimensions de l’espace de travail : …. L x …. l. 
 Description de l’équipement technique à disposition des artistes en répétition 

ou en résidence : ……. 
 

 

- Espaces mis à disposition des résidences :  
 Bureau - OUI: foyer des artistes (avec Wifi, au Staquet) 
 Salle de réunion - OUI 
 Hébergement - NON  
 Autres :  

Pas d'hébergement mais possibilité de loger à la Prairie (ferme d'animation) à 

moindre coût.  
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3. EQUIPES PERMANENTES (D- art. 32, §1er, 3°, b et c ; AR, art. 19, §1er, 4° et art. 33, §1er, 2°, d et 3°, e). 

Précisez comment votre équipe en charge de l’action spécialisée de diffusion des arts de la scène est constituée et mentionnez 

le nombre de personnes assumant une fonction et les ETP annuels que cela représente. Si certaines personnes 

assument plusieurs tâches, il faut répartir l’encodage tant dans la colonne « nombre » que la colonne « ETP ». (Annexe 1.6)

Fonction Nombre 
(personnel 
permanent – CDI 
salariés ou mis à 
disposition) 

Nombre 
(personnel non 
permanent : 
CDD, vacataires, 
étudiants…) 

ETP annuel 

Responsable du 
projet de 
diffusion et/ou 
de la 
programmation 

Projet et 
programmation 
adultes 

Programmation 
jeune public et 
musique 
classique 

Programmation 
rock et musiques 
actuelles 

Ingé son 

Ingé lumières 

0,5 

0,8 

0,2 

0,5 

0,5 

0,5 

0,8 

0,2 

0,5 

0,5 

Personnel 
technique 

Directeur 
technique et son 

Personnel en 
charge de la 
médiation 

Animateur EP 

Animateur arts 
visuels 

Animatrice jeune 
public et musique 
classique 

Coordination 

0,2 0,2 

Communication Chargée de 
communication 

0,25 0,25 

Accueil des 
publics 

TOTAL 
PERSONNEL 

2,95 2,95 
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4. OPPORTUNITÉ DE LA DEMANDE DE RECONNAISSANCE (AR - art. 16, 2°) 

4.a. Indiquez les communes qui constituent votre territoire de projet (cf. D – art. 18) :  

Mouscron et les villages fusionnés: Dottignies, Herseaux et Luingne 
 

4.b. Présenter un argumentaire sur l’opportunité de votre demande de reconnaissance 

d’une action spécialisée de diffusion des arts de la scène notamment en termes de 

développement culturel5, prenant en compte le contexte de votre territoire de projet, 

et l’existence sur celui-ci, ou à proximité, d’autres opérateurs de diffusion ou de 

création dans le domaine des arts de la scène - centre culturel, théâtre, structure 

chorégraphique, opérateur musical, etc – (cf. AR – art. 19, 1°). 

Mouscron est au cœur de l'Eurométropole Lille-Courtrai-Tournai, "coincé" entre, d'une part, la France 
avec Lille (20 minutes) et son bassin de population de 1.000.000 habitants), d'autre part, la Flandres 
avec Courtrai également à 20 minutes et, enfin, Tournai qui possède la 1e et plus "grosse" maison de la 
culture de la FWB. 
C'est pour ces raisons à la fois avantageuses et "néfastes" que Mouscron doit, veut se démarquer, pour 
que, lorsqu'on cite "Eurométropole Lille-Courtrai-Tournai", on entende aussi "Mouscron" dès qu'on 
parle de Culture! 
 
Depuis près de 30 ans, le Centre Culturel de Mouscron n'a de cesse de programmer des spectacles de 
qualité, accessibles à tous les citoyens et, position géographique oblige, privilégiant autant que possible 
les artistes issus de la scène de la FWB. En effet, si la proximité d'un énorme bassin de population est un 
avantage, l'offre de spectacles qui y est proposée est également très importante et il est vital de s'y 
démarquer. 
La programmation du CCM se veut de qualité et pluridisciplinaire. 
 
Nous avons développé, depuis plus de 15 ans, un partenariat avec la compagnie Jean-Marc Choteau de 
Tourcoing, reconnu en 2000 par les fonds européens via Feder et le projet Interreg et intitulé, au départ 
Centre transfrontalier de création théâtrale Mouscron-Tourcoing, plus communément dénommé La 
Virgule. 
A partir de ce contrat-programme le CCM reprendra les rênes de la programmation théâtrale; en effet, 
si la Virgule a pour mission de "remplir" ses salles, le CCM a également et surtout mission d'éducation - 
permanente ou non - de son public: intéresser les gens par des spectacles liés à l'actualité et favorisant 
le débat, la réflexion, l'échange; même si le côté "plaisir" ne sera bien entendu pas écarté de la 
programmation. 
 
Pour la pratique théâtrale des enfants et ados, le CCM collabore également avec le théâtre d'amateurs 
Le Lointain, de Mouscron. 
Nous collaborons également de manière très étroite et depuis plus de 20 ans avec le Tourcoing Jazz 
Festival tout proche: des scènes découvertes communes et, une fois par an, un artiste international, plus 
renommé, dans le cadre du Festival. Le CCM vient également d'entrer dans le JazzCircle (assoc. De 
promotion du jazz composé du Festival de jazz de Tourcoing, de l'Aéronef, des Arcades de Faches-

                                                             
5 cf. définition décret – art. 1er, 8° :  « l'accroissement et l'intensification de l'exercice du droit à la culture par les populations 

d'un territoire et la réduction des inégalités dans l'exercice du droit à la culture. » 
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Thumesnil et du CCM. L'occasion pour le CCM, spécialisé en jazz, de pouvoir présenter à un public 
français et beaucoup plus large que son public habituel, des artistes de jazz de la FWB. 
Des collaborations encore avec la bibliothèque de Mouscron pour l'un ou l'autre spectacle plus 
littéraires; avec PAC pour des conférences-spectacles ou du théâtre-action (de même qu'avec le CAL). 
Nous avions, jusqu'il y a une dizaine d'années, une collaboration intensive avec la Province de Hainaut, 
en matière de spectacles: programmation, partage de cachet, de régie… 
Ensuite, la collaboration s'est détériorée en raison des relations avec le responsable de la Province de 
l'époque et qu'il serait un peu long et inutile d'étaler ici. 
Mais cela nous a conduits à assumer, pendant quelques années, l'entièreté des cachets seuls.  
A l'arrivée de la nouvelle responsable des Arts de la Scène à la Province, la question de partenariat s'est 
à nouveau posée. Mais il s'est avéré que, si l'on redemandait l'intervention de la Province dans nos 
spectacles, l'enveloppe dévolue aux centres culturels du Hainaut serait diminuée d'autant et mettrait 
alors en péril certains petits centres culturels non équipés, peu subsidiés et pour qui la collaboration avec 
la Province était primordiale sinon vitale. Nous avons préféré jouer la solidarité et renoncer à la "manne 
provinciale". 
 
Nous proposons enfin, et avant que cela ne devienne "obligatoire", des résidences d'artistes. 
La genèse des résidences vient, d'après les dires des artistes qui en ont profit, de l'accueil chaleureux qui 
leur est réservé à Mouscron. 
Nous avons eu en résidence des artistes de la FWB, de l'extérieur; des artistes connus ou reconnus ou 
moins connus et dans toutes les disciplines. 
Citons Stéphane Eicher, Univers Zéro, le Collectif Théâtre, Toine Thys, Glass Museum, Uncle Waldo, 
Okidok, Ghinzu, Josuah, … 
 
Et, régulièrement, des groupes locaux, amateurs, occupent nos locaux et bénéficient des conseils de 
l'animateur directeur (en mise-en-scène), de la chargée de communication, pour leur publicité, des 
ingés son et lumières pour leur mise en place et, bein entendu, de l'infrastructure du Centre. 
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5. RELEVÉ DE VOTRE PROGRAMMATION ET DES AUDIENCES RELATIVES AU

DERNIER EXERCICE PRÉCÉDANT L’INTRODUCTION DE LA PRÉSENTE 

DEMANDE DE RECONNAISSANCE D’UNE ACTION CULTURELLE SPÉCIALISÉE 

DE DIFFUSION DES ARTS DE LA SCÈNE. 

Voir annexe 2.2 
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6. DESCRIPTION DE LA MANIÈRE DONT VOTRE CENTRE CULTUREL PARTICIPE 

ET S’INVESTIT DANS LES RÉSEAUX ET LES CONCERTATIONS PROFESSIONNELS 

– LESQUELS, SECTEURS, … (cf. : D – art. 32, §1er, 4° et 9° ; AR – art. 19, 1°). 

- Au niveau local ou du territoire de projet, avec les autres centres culturels dont l’action culturelle est reconnue ou 
non et avec les lieux de diffusion reconnus ou non. 
Présentez également comment vous offrez et se construit votre appui aux centres culturels dont l’action culturelle est 
reconnue. 

- Avec les coordinations et les organisations professionnelles des disciplines des arts de la scène et de diffusion 
(secteurs, implication, …). 

- Avec les structures et les opérateurs de création (entre autres en vue d’élaborer les contenus de votre 
programmation). 

 

Nous développons pour la musique des partenariats avec les Harmonies, fanfares et chorales de l'entité, 

au sein d'un comité Harmonies-Chorales, piloté par une animatrice du CCM. Partenariats également 

avec la maison de jeunes La Frégate, pour le projet Zik à la Frégate. Une collaboration également avec le 

Tourcoing Jazz Festival, Jazzenord et Open jazz à Comines. Et depuis 2018, l'entrée dans "Jazz Circle", 

regroupement de différents acteurs de la scène jazz de l'eurométropole lilloise: l'Aéronef, les Arcades de 

Faches-Thumesnil, le Tourcoing Jazz Festival et, seul Belge, le CCM, réunis pour faire vivre (mieux) le jazz 

dans la région. 

Pour la musique actuelle, nous proposons, chaque année, un festival: Mouscr'on the rock, qui se 

déplace de quartier en quartier, avec la collaboration des comités des fêtes locaux et des régies de 

quartier et la Ville, pour la logistique. 

Pour l'éveil musical, nous travaillons avec les Jeunesses musicales de Wapi. 

Pour l'initiation au théâtre avec le Théâtre du Lointain (un atelier 8-12 ans et un autre 13-17 ans), en 

collaboration avec la Province de Hainaut. 

Pour la littérature, nous collaborons avec la Bibliothèque. 

Pour l'éducation permanente, avec le CAL et PAC Mouscron. D'autres collaborations sont également 

envisagées (avec les deux musées, entre autres) 

Le centre culturel est représenté au sein de divers réseaux et commissions: Membre actif d'Asspropro 

(participation aux diverses commissions, présidence du CA, représentation aux bourses étrangères et 

présidence d'Area - réseaux de 7 bourses/festivals internationaux: Canada, Suisse, Belgique et France), 

membre de la concertation jeune public de Wallonie Picarde (Réunions semestrielles regroupant les 

programmateurs de jeunes public des centres culturels de WAPI). 
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Le centre culturel a une présence assidue à ProPulse (d'autant que le directeur est président 

d'Asspropro et d'Area, et Asspropro est co-organisateur de ProPulse), aux rencontres Jeunes public de 

Huy, au festival de contes (Chiny), aux  Journées des jeunesses musicales (l'animatrice en musique 

classique est membre du CA des JM de Wapi), aux Lundis d'Hortense, et bien entendu à de nombreux 

visionnements de spectacles dans toutes les structures, théâtres et autres CC. 

A titre personnel, le directeur du centre culturel est membre de la Commission des  Musiques non 

classiques de WBI. La responsable communication est au CA de l'Astrac. 
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7. PROJET  ARTISTIQUE. 

 

En référence à l’objectif fixé à l’article 13, alinéa 2 du décret,  visant la diffusion de la création professionnelle dans le secteur 
des arts de la scène et la circulation des œuvres entre les centres culturels dont l’action culturelle est reconnue, décr ivez les 
lignes de force du projet de diffusion que vous défendez pour la durée de votre contrat-programme : 
 

- En application, de l’article 32, 5°, du décret, précisez si vous le construisez seul ou en collaboration avec un ou 
plusieurs centres culturels dont l’action culturelle est reconnue et/ou avec des opérateurs reconnus (cf. prise en 
compte des spécificités, programmation et calendrier concerté, programme et outils de promotions communs aux 
différentes structures, …).  
Détaillez l’objet et les modalités de mise en œuvre des collaborations et des synergies projetées (joindre la(les) 
convention(s)). 

- Identifiez les lignes artistiques qui orientent votre programmation, notamment en rapport aux formes d’expressions 
artistiques contemporaines. Explicitez comment elles rencontrent les objectifs déterminés dans le cadre de l’action 
culturelle générale. Donnez des exemples d’artistes, de compagnies, de groupes ou d’ensemble représentatifs de vos 
lignes artistiques. 

- Explicitez comment votre programmation valorise et intègre l’ensemble des domaines d'expression artistique définis 
par le décret du 13 juillet 1994 relatif au théâtre pour l'enfance et la jeunesse et par le décret cadre du 10 avril 2003 
relatif à la reconnaissance et au subventionnement du secteur professionnel des arts de la scène, et la manière dont 
elle intègre des spectacles ou des artistes bénéficiant d’un soutien de la Communauté française. 

 
 

La programmation est établie par l'équipe, après visionnement (en général): la programmation pour les 

adultes est essentiellement établie par le directeur, parfois sur avis des membres de l'équipe ou du CA. 

En matière de jeune public et de musique classique, par l'animatrice en charge du jeune public. Pour 

Mouscr'on the rock (et les musiques actuelles) ainsi que pour le théâtre action, par l'animateur en 

éducation permanente. 

Cependant, certains spectacles de la saison sont portés avec des partenaires: La Virgule, la bibliothèque, 

Pac Mouscron, CAL, la maison de jeunes La Frégate, le Tourcoing Jazz, les lundis d'Hortense et/ou 

Asspropro (via ses tournées).  

La programmation du CCM est professionnelle et pluridisciplinaire. 

La qualité des spectacles présentés est indispensable. 

Raison pour laquelle tous les spectacles programmés (ou presque) sont visionnés par les 

programmateurs. Lorsqu'ils ne le sont pas, ce sont alors des spectacles issus de résidences au CCM ou de 

pré-achats auprès de compagnies amies avec les quelles, au fil du temps, une confiance réciproque s'est 

établie, reconnaissant le travail de l'un et de l'autre. 

La programmation théâtrale était jusqu'à présent essentiellement celle de la Virgule; elle sera à l'avenir, 

autant que possible, mise en relation avec les projets d'éducation permanente et de partenariats 

entrepris avec d'autres acteurs mouscronnois et même, pourquoi pas, avec les expositions proposées 

par le Centre culturel. 

Le Centre culturel de Mouscron, avec sa situation particulière au sein de l'Eurométropole mais au bout 

(ou presque) de la province de Hainaut, coincé entre la France et la Flandres, entend proposer aux 

Mouscronnois les mêmes spectacles que dans les "capitales", culturelles ou non, et, dès qu'il en a la 

possibilité, la découverte d'artistes (émergeants ou confirmés) de la FWB. 
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D'autre part, la programmation se veut accessible à tous, y compris financièrement; nous avons l'un des 

tarifs les plus bas de Wallonie et, sans aucun doute, le tarif scolaire le plus bas de Wapi. 

Par ailleurs, nous pratiquons l'article 27 depuis sa toute première année d'existence, sur TOUS nos 

spectacles et toujours sans aucun remboursement. 

Il est à noter que nous accompagnons les bénéficiaires de l'article 27 en amont du spectacle et le soir de 

celui-ci. Les spectacles proposés aux récipiendaires de l'article 27 sont discutés au sein d'un groupe de 

travail réunissant le centre culturel et les partenaires sociaux "affiliés" à l'article 27. Ici, comme pour un 

public "normal", la médiation scène-salle est indispensable avant le visionnement du spectacle. 

Si la programmation s'adresse en priorité aux habitants de l'entité, il va sans dire qu'elle draine 

également un large public régional: français (Lille, Tourcoing, Wattrelos), wallon (Comines, Tournai, 

Estaimpuis) et flamand (Aelbeke, Menin, Courtrai) et la fréquentation de nos voisins prouve que le 

Hainaut va encore jusqu'à chez nous… (et même jusqu'à Comines…) 

Des grands thèmes de société ont été traités au CCM: "Kaiser" et le travail à la Chaîne, "Le cœur des 

enfants Léopard", sur le déracinement et la violence,  "Le masque du dragon" sur la migration, … mais 

aussi des thèmes plus culturels: "l'esthétocrate" d'après Pol Bury, sur la valeur marchande de l'art, … 

D'autres le seront encore (en 2019): "Un p'tit coin de parapluie"', qui traite du droit au logement ou 

encore "le musée du capitalisme" qui explique les rouages du capitalisme. Entre autres. 

Autant de spectacles avec lesquels et par lesquels nous espérons toucher également un public jeune, 

tant en matinée scolaire qu'en les incitant à venir en soirée au centre culturel. 

Bref, le CCM entend proposer des spectacles de tous genres, pour tous les publics, à des prix modérés. 

Des spectacles "de plaisir" mais aussi des spectacles de réflexion sociétale, en soutien à notre action 

d'éducation permanente. 

 

La programmation développée lors de notre nouveau contrat-programme portera sur plusieurs axes: 

* la défense des chanteurs-compositeurs-interprètes-auteurs-musiciens  émergeants de la FWB: en 

proposant un concert de chanson française ou de musique du monde ou  de musique actuelle ou de jazz 

(au moins) une fois par mois; 

* la présentation de pièces de théâtre (plus facilement accrochables à un thème que la musique, par 

exemple) autour de thèmes déterminés par le CCM, ou en collaboration avec d'autres organismes 

mouscronnois autour de thèmes communs (la violence, le logement, le travail, les élections, …) ou 

encore autour des expositions proposées par le centre culturel; 

* la proposition de spectacles "juste pour le plaisir": pièces (re)connues, humoristes, chanteurs, … de la 

FWB ou d'ailleurs. 

Mais avec un point commun: la qualité et le professionnalisme de ce qui est présenté. 
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C'est en effet ce qui sous-tend, avec les conditions techniques et financières, nos choix de 

programmation. 

 

Mobilité du public ou… du spectacle? "Si tu ne vas pas à Lagardère…" 

Lors de nos différentes rencontres, nous avons été régulièrement interpellés par des habitants sans 

moyen de locomotion autre que les transports publics et qui, même si nous ne sommes pas au tréfonds 

de la province de Luxembourg, se demandaient et nous demandaient comment faire pour assister aux 

spectacles en soirée au centre de Mouscron. 

Nous devrons réfléchir au problème; plusieurs pistes seront envisagées avec les habitants: faut-il

 *décentraliser les spectacles dans les communes de l'entité? 

   * prévoir des navettes? 

   * interpeller les TEC? 

   * ??? 

 

Les objectifs pour les 5 années à venir. 

Le maître-mot, dans cette période de surenchère en matière de spectacles, sera la curiosité. 

Provoquer l'envie du spectateur, l'envie de bouger, de découvrir, d'être surpris. Comme dirait ce 

grand poète: l'envie d'avoir envie. 

Avec toujours la qualité du spectacle proposé et son prix, serré au plus juste. 
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8. TYPES ET VOLUME DE LA PROGRAMMATION PROJETÉE. 

(Cf. : Article 32, §1er, 5°, 6°, 7°, et §2 du décret du 21 novembre 2013 relatif aux centres culturels ; Article 19, §1er, 2° et article 
33, §1er, 2°, a, et 3°, a, de l’arrêté du Gouvernement de la Communauté française portant exécution du décret  du 
21 novembre 2013 relatif aux centres culturels). 
 
8 a. En moyenne annuelle sur la durée du contrat-programme, indiquez dans le tableau ci-après, par domaine (genre) 
artistique (théâtre, théâtre action, théâtre jeune public, danse, Arts forains, cirque, spectacles de rue, musique classique, 
musique contemporaine, musiques non classiques – rock, chanson française, musique du monde, jazz, rap, electro, …), le 
volume de votre projet de programmation hors festival éventuel. 
 
 

Domaine artistique 

Nombre 

de 

spectacles 

2017 

Dans les 

infrastructures 

du centre 

culturel 

(oui-non) 

Chez un des partenaires 

identifié au titre 6 supra. 

(le nommer) 

Théâtre  9 Oui  

Théâtre 5 Non Virgule 

Théâtre 2 Non Lointain 

Théâtre jeune public (scolaire) 12 Oui  

Théâtre jeune public (hors scolaire) 11 Oui  

Chanson française 18 Oui  

Jazz/blues 20 Oui  

Musiques du monde 4 Oui  

Rock, pop, électro 22 Oui  

Musique classique 2 oui  

    

    

(Ajouter des lignes)    

Total 106   
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8 b. A titre indicatif, détaillez le projet de programmation générale (de la saison qui suit le dépôt de votre dossier), planifiée 

dans le cadre de votre action culturelle spécialisée de diffusion des arts de la scène. 

Il doit être exemplatif du projet de diffusion artistique présenté au titre 7 supra, et permettre d’apprécier s’il comprend une 

majorité de spectacles ou d’artistes, toutes disciplines confondues, soutenus par la Communauté française en application du 

décret du 13 juillet 1994 relatif au théâtre pour l'enfance et la jeunesse et du décret du 10 avril 2003 relatif à la reconnaissance 

et au subventionnement du secteur professionnel des arts de la scène. 

 

Artiste ou Cie Titre du spectacle Discipline Tou

t 

pub

lic /  

Scol

aire 

Dates 

(JJ/MM) ou 

période 

Nbre 

de 

repré

s. 

 

Lieu :  

infra du 

CC 

(oui/non

) 

 

Lieu 

: 

part

enai

re 

du 

CC 

(oui/

non) 

Outsiders idem Musique non 

classique 

tp 7/9/18 1 Oui  

Glass museum idem jazz tp 8/9/18 1 Oui  

Kens/Vina lisa idem chanson tp 11/9/18 1 Oui  

M. Verderame/T. 

Van Dyck 

idem jazz tp 15/9/18 1 Oui  

Mâäk Kojo Musique du monde tp 20/9/18 1 Oui  

Marc Librecht idem blues tp 27/9/18 1 Oui  

Suarez/Besson idem jazz tp 4/10/18 1 oui  

Cie L'échappée Pierre de patience Théâtre * tp 4 au 

20/10/18 

14 non oui 

Pearl Cover J. Joplin chanson tp 11/10/18 1 Oui  

Buzztrackers idem Musique non 

classique 

tp 12/10/18 1 oui  

Atelier choral 

Tourc. 

 Musique classique tp 19/10/18 1 Oui  

Almadav Tides jazz tp 20/10/18 1 Oui  
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Théâtre du 

lointain 

Fourberies de 

Scapin 

Théâtre tp 21-31/10/18 8 non Loint

ain 

Théâtre du 

lointain 

Lettres de poilus Théâtre tp 11-17/11/18 7 non Loint

ain, 

A 

déte

rmin

er 

Les grandes 

gueules 

… chantent 

Salvador 

Chanson française tp 16/11/18 1 Oui  

La Virgule L'Ecole des 

femmes 

Théâtre* Tp/

scol 

28 au 

30/11/18 

3+3 oui  

Génération 

sixties 

idem chanson tp 20/11/18 2 Oui  

Happy hour idem chanson tp 23/11/18 1 Oui  

New special 

quintet 

idem jazz tp 24/11/18 1 Oui  

June Bug A thousand days Musique non 

classique 

tp 29/11/18 1 Oui  

Nuit du blues 4 artistes blues tp 1/12/18 1 Oui  

Brussels jazz 

orch. 

We Have a dream jazz tp 7/12/18 1 Oui  

Des fourmis dans 

les mains 

Partout des gens Chanson française tp 13/12/18 1 oui  

Cie Whats's up? Is there life on 

mars? 

Théâtre* tp 12 au 

14/12/18 

3 oui  

Tribute jazz 

group 

Hommage aux 

saxophonistes  

belges 

jazz tp 15/12/18 1 oui  

José Van Dam Chansons 

d'automne 

Chanson française tp 21/12/18 1 Oui  

        

Pascal et Ayrton idem Chanson française tp 15/1/19 1 oui  
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Paris 

Cie Azdak Mimoun et 

Zatopek 

Théâtre* tp 18 et 

19/1/19 

2 oui  

Classic and jazz 

trio 

On a jazz mood jazz tp 24/1/19 1 oui  

Julien Tassin trio idem jazz tp 26/1/19 1 oui  

Cie grand Boucan Bull Théâtre* tp 24/1 au 

9/2/19 

15 non oui 

Samson Schmitt 

trio 

Rire avec Charlie Jazz manouche tp 7/2/19 1 Oui  

Facteurs d'amour idem Spectacle de rue tp 14/2/19 1 non Fact

eurs 

d'am

our, 

gran

d'pla

ce 

Certa d'Orfeo concert classique tp 15/2/19 1 Oui  

Eve Beuvens /M. 

Godée quartet 

concert jazz tp 16/2/19 1 Oui  

Paduart/Deltenre concert jazz tp 19/2/19 1 Oui  

Humoriste À déterminer humour tp 22/2/19 1 oui Avec 

la 

Tabl

e 

Ron

de 

F. Ramon et 

groupe 

idem chanson tp 12/3/19 1 Oui  

Théâtre actuel Adieu Mr Hoffman Théâtre* tp 28/2 et 

1/3/19 

2 non oui 

Bruno Coppens Loverbooké humour tp 19/3/19 1 oui  

Cie Albertine La solitude du 

mammouth 

Théâtre* tp 13 au 

29/3/19 

15 non oui 
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Bruno Coppens Loverbooké humour scol 20/3/19 1 oui  

Tuur Florizoone Carte blanche Musique du monde tp 21/3/19 1 Oui  

Tchazz idem jazz tp 23/3/19 1 Oui  

Simon Fache 

quartet 

idem Jazz latino tp 6/4/19 1 oui  

La Virgule L'éloge de la folie Théâtre* tp 3 au 5/4/19 3 oui  

A cloche-scène idem 9 Sp. Jeune public jp 8-12/19 1 Oui  

High jink 

delegation 

idem Musique du monde tp 25/4/19 1 Oui  

Fred Delplancq 

quart 

idem jazz tp 4/5/19 1 Oui  

Houbbrechts et 

bande 

Vive l'opérette opérette tp 7/5/19 1 Oui  

Super ska Super ska + 

Pirotton 

Pop rock, jazz.. tp 11/5/19 1 Oui  

Théâtre de la 

chute 

Les carnets du 

sous-sol 

Théâtre* tp 14 au 

29/5/19 

15 non oui 

        

total     132   

        

 

* : théâtre dans le cadre de La Virgule, soit à Tourcoing (deux lieux possibles), soit à Mouscron.  
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9. ACCUEILS EN RÉSIDENCE (D - art. 32, §1er, 8°) 

En lien avec votre projet de diffusion artistique, décrivez votre politique d’accueil en résidence (à court, moyen ou «  long » 
terme) d’artistes (en création, étape de travail, …) qui bénéficient d’une aide à la création, d’une aide structurelle ou qui  sont 
soutenus par des structures de création reconnues dans le cadre du décret du 13 juillet 1994 relatif au théâtre pour l'enfance 
et la jeunesse et du décret du 10 avril 2013 relatif à la reconnaissance et au subventionnement du secteur professionnel des 
arts de la scène. 
Précisez notamment : 

- Les disciplines artistiques que vous privilégiez ; 

- les services (techniques, administratifs, logistiques, …) et les conditions (durée, salle de répétition, mise à disposition 
du plateau, logement éventuel, …) de résidences que vous proposez aux artistes ; 

- Les partenariats éventuels (cf. titre 6) ; 

- Comment les projets de résidences rencontrent et s’inscrivent dans les objectifs de votre plan d’action culturelle 
générale et contribuent à faciliter l’accès à la culture, la rencontre entre les créateurs et les populations, 
l'appropriation des œuvres et la participation à la vie culturelle.  
Explicitez comment les artistes sont amenés à s’investir ou non dans ce travail (cf. caractéristiques des résidences).  

 

 

Le CCM est depuis une dizaine d'années régulièrement sollicité par des artistes professionnels et semi-

professionnels pour des résidences d’artistes. Dans toutes les disciplines. Nos critères sont simples: être 

un artiste (ou groupe d'artistes ou troupe) issu de la FWB. Seul bémol: notre infrastructure ne permet 

pas de résidence en cirque dès qu'il s'agirait de trapèze ou d'une discipline avec accroche dans les 

cintres. 

Nous avons ainsi reçu des artistes de discipline fort différente: Univers zéro, Ginzu, Mud Flow, Toine 

Thys, Glass Museum, Jean-Claude Derudder et le Collectif théâtre, la Compagnie Sois Poli Productions… 

et même un Suisse: Stéphane Eicher. 

Parfois, il s'agit simplement d'une mise à disposition de la salle, parfois aussi des techniciens, d'une 

certaine intendance… 

Parfois la résidence va plus loin et l'animateur directeur ou les techniciens (son et lumières) aident aussi 

à la mise en scène du spectacle: "Caussimon en trois mots", "Il treno del sole" (Collectif théâtre), "Blues 

chocolat" (Marie-Christine Maillard) ou à la co-construction (Glass Museum). 

L'occupation assez assidue de la grande scène ne nous permet pas d'offrir des résidences de plus d'une 

semaine (sauf exception) mais le deuxième plateau, plus souvent disponible, a déjà accueillir des 

résidences de création "complètes" (Il treno del sole, Caussimon). Nous offrons aussi la possibilité aux 

artistes de manger sur place: notre responsable catering leur préparant, le cas échéant, des repas au 

prix coûtant. Nous n'avons pas de possibilité d'hébergement sur place mais nous travaillons en 

collaboration avec la ferme d'animation La Prairie qui, souvent et dès que c'est possible, propose 

l''hébergement à ceux qui le désirent. 

Forts de notre expérience en la matière, au vu de la demande réelle chez les musiciens et notre volonté 

de maintenir une offre jazz dans la région, nous allons proposer des résidences essentiellement à des 

jazzmen de la FWB. En effet, plus que pour tout autre artiste l’offre pour les jazzmen n’est pas très 

grande. De plus, notre deuxième salle, moins souvent sollicitée, peut-être mise à disposition plus 

souvent et pour des périodes plus longues. A plus long terme, nous aimerions également proposer aux 

artistes en résidence un logement sur place. En effet, en ville, une église va être désacralisée et sans 
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doute reprise par la ville comme lieu culturel : on pourrait y faire les résidences et loger les artistes dans 

les bâtiments attenants. 

Par ailleurs, comme tout centre culturel, celui de Mouscron offre un certain nombre d’aides et services 

aux associations mouscronnoises, sous formes diverses : aide à la création, aide à la communication, à 

l'accès aux tournées art et vie, réduction pour les locations de salle et/ou matériel, publicité des 

événements dans l'agenda culturel, sur le site du CCM… 
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10. TRAVAIL DE MÉDIATION (Participation à la diversité et à l’accès de tous à la culture) AR – art. 16, 1° 

En référence à votre plan d’action culturelle générale présentez les objectifs, projets, moyens, outils de médiation (ateliers, 
animations, débats, rencontres,…), dynamiques de réseaux et partenariats (Article 27, CPAS, association d’éducation 
permanente, établissements scolaires, …), que vous développez ou comptez mettre en œuvre pour sensibiliser et faire 
participer les populations à votre projet de diffusion spécialisée en arts de la scène ou pour y stimuler de nouveaux publics :.  

- Quels résultats escomptez-vous ?

- Description de votre politique tarifaire :

Conformément aux enjeux (annexe 2.1) que nous développons dans notre action culturelle 

générale, le CCM veut, par sa programmation: 

* être un lieu de découverte, de curiosité, un lieu où l'on peut croiser des artistes émergeants de la FWB

mais également des artistes plus confirmés.   Mouscron est toujours en Wallonie, dans le Hainaut, et les

Mouscronnois peuvent prétendre découvrir les mêmes artistes que Lille ou Bruxelles.

* un lieu de rencontre envisageable pour les jeunes; raison pour laquelle nous communiquerons de

manière différente, plus moderne, plus contemporaine. Nous sommes sur la piste d'une salle "debout"

afin que les ados puissent aussi "trouver leur compte" en matière culturelle.

* un lieu de découvertes artistiques d'autres cultures.

Le CCM veut aussi renforcer ses enjeux plus sociétaux par le biais, entre autres, artistique: 

*Accueillir de nouveaux publics qui n'ont pas l'habitude de venir voir des

Spectacles en mettant l'accent sur le public précarisé, en l'accompagnant (via nos partenaires de la 

cellule article 27). Il est à noter que le centre culturel a pratiqué l'article 27 dès le début (en 

collaboration avec Isabelle Paternotte et Roland Mahauden) sans jamais se faire rembourser les tickets 

écoulés. 

* faire se rencontrer nos publics, discuter, débattre autour de tel ou tel spectacle parlant d'un sujet

brûlant de l'actualité sociale.

* Créer ou soutenir les ateliers de pratiques, les sensibiliser à la pratique artistique.

Notre pratique tarifaire est, comme toujours, abordable, quasi la moins élevée de Wallonie picarde avec 

un prix "plein", un autre - très avantageux - pour nos abonnés afin de les fidéliser, un pour les jeunes et 

plus de 60 ans et l'article 27 bien entendu, pour tous les spectacles. 

Dans les projets figurent, à destination du public jeune: 

* la création d'une salle "debout", indispensable pour la musique actuelle (rap, hip-hop, slam, …); salle

qui manque au Centre culturel mais que nous pourrions reprendre avec la Maison de Jeunes La Frégate.
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* repenser notre "Mouscr'on the rock". En effet, avec la multitude de propositions en tous genres, juste 

"proposer" des groupes émergeants de la région, même dans les quartiers et même gratuitement, ne 

suffit plus. Comme pour les spectacles plus traditionnels, une médiation ici aussi est nécessaire. 

* continuer à développer "A cloche-Scène" pendant les vacances de Pâques; festival d'une semaine, en 

collaboration avec les Jeunesses musicales (pour les ateliers créatifs) et à un prix ultramince, grâce au 

soutien du Kiwanis Mouscron. 

* avec Asspropro, l'accueil de OTTOKAR en Wallonie picarde. 

* la poursuite du théâtre à l'école. 

Suivant notre projet d'action généralisée, l'équipe va se rendre régulièrement et systématiquement 

dans les différents quartiers et villages de l'entité afin d'y rencontrer les forces vives et, avec elles, bâtir 

chaque saison. 

Les réunions école-culture et Harmonies-fanfares-chorales continueront elles aussi. 
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11. JUSTIFICATION DE LA DEMANDE DE SUBVENTION ET EXAMEN DE LA 

FAISABILITÉ DU PROJET  

 
Veuillez décrire les dépenses et les ressources prévues (cf. D – art. 70, « parité de subventionnement ») et motiver le montant 
de la subvention sollicitée. 
 
Les éléments que vous apportez ici explicitent le budget prévisionnel qui accompagne votre dossier global. Son classement 
« par nature » des charges et des produits doit refléter par « destination » les postes de dépenses et de recettes relatives à vos 
actions spécialisées de diffusion en arts de la scène. Pour ce faire, procédez à une codification détaillée (au-delà celle à 4 ou à 5 
chiffres adoptée par le plan comptable minimum harmonisé.  
 

 

ESTIMATION COMPTABLE DE L’ACTION DE DIFFUSION SPÉCIALISÉE EN ARTS 

DE LA SCÈNE EN 2021 

 2017 (en 

arrondissant) 
2021 

Médiation  5.000 € 

Achats spectacles vivants (+Théâtre) 112.350 € 140.000 € 

RPI 6.150 € 6.800 € 
Rétribution Tiers pour prestations artistiques  6.000 € 3.800 € 

Sous-total 124.500 € 155.600 € 

   

Catering 10.000 € 15.000 € 
Sabam 15.000 € 18.000 € 

Promotion (impression, pub…) 31.500 € 35.000 € 

Tickets 2.500 € 3.500 € 

Location Matos 5.500 € 6.000 € 
   

TOTAL 189.000 € 233.100 € 
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FRAIS PERSONNEL 
Fonction ETP 

annuel 
Coût 

Christian 
DEBAERE 

Projet et 
programmation 
adultes 

0,5 Employé par le 
CCM 

41.490,16 € 

Elisabeth 
DETOURNAY 

Programmation jeune 
public et musique 
classique 

Animatrice jeune 
public 

0,8 

0,2 

Mise à disposition 
Ville 

46.061,48 € 

11.515,37 € 

Sullivan 
MARTENS 

Programmation rock 0,2 Employé par le 
CCM 

9.236 € 

Maud MALLET Chargée de 
communication 

0,25 Mise à disposition 
Ville 

13.830,21 € 

Cyprien 
DE WAELE 

Ingé lumières 0,5 Mise à disposition 
Ville 

16.045,58 € 

Baudouin 
DEPREZ 

Ingé son 0,5 Mise à disposition 
Ville 

16.169,13 € 

TOTAL 154.347,93 
€ 




